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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 402 - Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 
DECIDE 

(Le groupe Front National vote contre la mission de conseil et d’accompagnement pour 

l’élaboration d’une étude des besoins de mobilités entre Morlaix et Roscoff) 

 
En section d’investissement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de      
7 549 193.32 euros au financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention relative aux études PRO et ACT dans le cadre de l’opération 
de renouvellement de l’infrastructure de la section de ligne entre Dol et Dinan et de m’autoriser à 
signer ce document avec l'État, le Département des Côtes-d’Armor, Dinan Agglomération et la SNCF, 
telle qu’elle figure en annexe n°1 ; 

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 relatif à la convention de financement des études d’avant-

projet (AVP) de renouvellement des infrastructures ferroviaires de Rennes-Retiers et de m’autoriser à 
signer ce document avec l'État, le Département d’Ille-et-Vilaine, Rennes Métropole, la Communauté 
de Communes du Pays de La Roche aux Fées et SNCF Réseau, tel qu’il figure en annexe n°2 ; 

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 relatif à la convention de financement des études d’avant-

projet (AVP) de renouvellement des infrastructures ferroviaires de Retiers-Châteaubriant et de 
m’autoriser à signer ce document avec l'État, la Région Pays-de-la-Loire, le Département d’Ille-et-

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 1 / 63

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0402_08-DE

2068



 
 
REGION BRETAGNE 

17_0402_08 

 

 

Vilaine, la Communauté de Communes du Pays de La Roche aux Fées et SNCF Réseau, tel qu’il figure 
en annexe n°3 ; 

 
- d'APPROUVER les termes de la convention relative au financement des études Avant-Projet/Projet 

(APO) et réalisation des travaux de création du passage souterrain en gare de Betton et suppression de 
la Traversée de Voie pour Piétons et de m'autoriser à signer ces documents avec SNCF Réseau, telle 
qu’elle figure en annexe n°4 ; 

 
- d'APPROUVER les termes de la convention relative au financement des études Avant-Projet/Projet 

(APO) et réalisation des travaux de création du passage souterrain en gare de Hennebont et 
suppression de la Traversée de Voie pour Piétons et de m'autoriser à signer ces documents avec SNCF 
Réseau, telle qu’elle figure en annexe n°5. 
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 Convention 
Relative au financement des études de 
Projet, de la mission d’Assistance aux 
Contrats de Travaux (ACT) de l’opération 
de « Renouvellement de l’infrastructure de 
la section de ligne entre Dol et Dinan ». 
 

Conditions particulières 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Vérifié PAP le 10/08/2017 

SPIRE n°  ARCOLE n° SIGBC n° 
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ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
 
L’Etat (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) représenté par Monsieur Christophe 
MIRMAND, Préfet de la Région Bretagne,  
 

ci-après désigné « l’Etat » 
 
 
la Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à 
signer la présente convention par la délibération n° 17_0402_08 de la commission permanente du 
Conseil Régional en date du 04 décembre 2017, 
 

ci-après désignée «La Région Bretagne», 
 
 
Le Département des Côtes d’Armor, représenté par M. Alain CADEC, son président, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du Conseil départemental du ………… 
 

ci-après désignée «Le Département 22», 
 
 
 
 
Dinan Agglomération, représentée par M. Arnaud LECUYER, son président, dûment habilité à signer la 
présente convention par délibération du Conseil communautaire du ………… 
 

ci-après désignée «Dinan Agglomération», 
 
 
 
 
et, 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au registre 
du commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue 
Jean-Philippe Rameau CS 80001- 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représenté par Madame 
Sandrine CHINZI, Directrice Territoriale Bretagne Pays de la Loire, dûment habilité aux fins des 
présentes,  
 

ci-après désigné « SNCF Réseau ». 
 
 
 
L’Etat, la Région Bretagne, le Département  des Côtes d’Armor, Dinan Agglomération et SNCF Réseau 
étant désignés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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Vu : 
 

· Les articles L. 2111-9 et L. 2111-10 du Code des transports, tel que modifiés par la Loi n°2014-

872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire. 

· Le décret n° 2015-140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau 

· Le décret n° 2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements de 
SNCF Réseau 

· Le contrat de plan Etat-Région de la région Bretagne 2015-2020 signé le 11 mai 2015, et 
notamment son volet Mobilité multimodale, 

· La convention relative au financement des études d’avant-projet de l’opération de 
« Renouvellement de l’infrastructure de la section de ligne entre Dol et Dinan en date du 03 mars 
2016 », 

· Le protocole d’intention établi entre toutes les parties pour la ligne ferroviaire Lamballe-Dinan-Dol 
en date du 29/09/2017 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT  

 
 
Suite à une première phase de travaux qui a consisté à renouveler les constituants de la voie (RVB) sur 
la section Dinan-Pleudihen en 2013, financés dans le cadre du CPER 2007-2014 de la région Bretagne, 
une étude préliminaire permettant d’évaluer les investissements nécessaires à la poursuite de la 
modernisation de la section de ligne Dol-Dinan a été lancée fin 2012, également financée par le CPER 
2007-2014. 
 
Cette étude préliminaire avait pour but d’estimer les investissements liés : 

· Au renouvellement de Voie (RVB) entre Pleudihen et Dol-de-Bretagne. 
· Au relèvement de vitesse entre Pleudihen et Dol-de-Bretagne.  
· A l’évolution du niveau de desserte entre Dol et Dinan (passage de 6 A/R à 10 A/R). 
· Aux opportunités de suppression simple de passages à niveau sur la section Dol-Dinan.  

 
Concernant l’évolution du niveau de desserte, une première étude avait été réalisée en 2009. Cette étude 
avait relevé la nécessité de créer à terme un évitement à Miniac-Morvan (8,4 M€ CE 01/2013) et de 
moderniser le système d’exploitation  (2 cantons de BAPR CE pour 1,3 M€). 
Une révision de ce volet a été incluse dans l’étude préliminaire lancée en 2012, ce qui a permis de rebâtir 
un plan de transport entre Dol et Dinan en adéquation avec le Service Annuel 2017 et de pouvoir revoir la 
technologie de poste initialement préconisée (PAI 2006), sans nécessité de réaliser l’évitement de 
Miniac-Morvan ; celui-ci pouvait néanmoins être utile à plus long terme pour améliorer la robustesse 
d’exploitation de la ligne et permettre une poursuite du développement de l’offre de transports.  
  
Parallèlement à cette étude, SNCF Réseau a lancé en 2012 une analyse socio-économique sur 7 lignes 
du réseau secondaire breton, comprenant la ligne Dol-Dinan. Cette étude avait pour but d’afficher les 
investissements de renouvellement et de développement nécessaires et ainsi de pouvoir hiérarchiser du 
point de vue socio-économique les opérations pouvant être inscrites dans le cadre du nouveau CPER 
2015-2020. 
 
Sur la base des conclusions de ces différentes études, il a été retenu que la priorité était de remettre la 
ligne en état pour pérenniser les circulations et de moderniser le système de signalisation ; la réalisation 
de l’évitement de Miniac-Morvan est renvoyée à des programmes d’investissement ultérieurs tout en 
préservant sa faisabilité ultérieure. 
 
Cette opération est ainsi inscrite au Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2015-2020 de la région 
Bretagne à l’objectif stratégique n°3 du volet mobilité durable «  Assurer une desserte fine du territoire 
régional » au sein d’une enveloppe de 62 M€ destinée à permettre les travaux de remise en état de la 
ligne Lamballe-Dol. 
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions particulières ont pour objet de définir :  
 

· la consistance des études de Projet et la mission d’assistance aux contrats de travaux (ACT) à 
réaliser, 

· les modalités d’exécution et de suivi de celles-ci, 
· l’assiette de financement et le plan de financement, 
· les modalités de versement des fonds. 
 

Elles complètent les conditions générales, jointes en annexe 1, qui s’appliquent aux conventions de 
financement des études réalisées par SNCF Réseau dans le cadre de tout projet d‘infrastructure 
ferroviaire. 
 
Les Parties se sont accordées pour déroger aux articles mentionnés ci-dessous des Conditions 

générales (Annexe 1) : 
 

- Article 5 : suivi de l’exécution de l’opération 
- Article 6.2 : frais de maîtrise d’ouvrage 
- Article 6.4 : Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 
- Article 8.2 (§ appels de fonds et solde)  

 
 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des études décrites ci-après. 
 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES ETUDES A REALISER 

3.1  Etudes de projet 

 
Les études de projet concernent la réalisation : 

· du renouvellement de voie entre Dol de Bretagne et Pleudihen. 
· des ripages de courbes liés au relèvement de vitesse à 120 Km/h 
· du remplacement 2 tabliers métalliques (Pont-Rail du Bief Jean et Pont-Rail du Meleuc) 
· du confortement des fondations du Pont-Rail du Bief Jean 
· du confortement du remblai du Meleuc entre les Pk  146+900 et 147+695 
· de la modernisation du système d’exploitation (2 cantons de BAPR à compteur d’essieu) 
· de la suppression simple de passages à niveau 
· du traitement des quais, dont le programme sera consolidé en phase PRO. Cette 

consolidation permettra d'estimer les interventions nécessaires sur les quais et abords, ainsi 
que la possibilité, ou non, d'intégrer ce traitement des quais dans l'enveloppe CPER 

et la définition des mesures conservatoires liées à la réalisation éventuelle ultérieure d’un 
évitement à Miniac Morvan 

 
Les études portent sur l’ensemble du périmètre infrastructures ferroviaires. 
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3.1.1 Objectif de l’étude 

 
Les études de projet ont pour objectif de détailler et d’approfondir la consistance et l’estimation du coût 
de l'opération ainsi qu'un calendrier prévisionnel de réalisation de ladite opération 
 

3.1.2 Contenu des études 

 
Les études de projet comprennent notamment : 

· un confortement des données d’entrée par l’acquisition de données complémentaire 
· le détail du programme de l’opération, 
· les études techniques, 
· la synthèse des études projet, 
· l’élaboration des dossiers de procédures administratives. 

 
Ces études se concluent par l’établissement d’un document projet constitué des sous-dossiers suivants : 

· un dossier de synthèse, 
· un dossier technique, 

 

3.2 La mission d’assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) 

La mission d’assistance aux contrats de travaux (ACT) comprend principalement : 

· La préparation des dossiers de consultation des entreprises (rédaction des pièces techniques 
et administratives pour la passation des contrats de travaux). 

· Les analyses techniques et financières des offres des entreprises et une vérification de la 
conformité des documents. 

· La rédaction d’un rapport d’analyse comparative permettant de retenir les offres susceptibles 
d’être intéressantes et conformes aux critères préalablement définis. 

· La préparation et la mise au point des pièces techniques des marchés et commandes. 
· La préparation, dans le cas d’utilisation de marchés sur ordre ou contrats-cadre, des ordres 

ou bons de commande nécessaires. 

 

ARTICLE 4. DUREE PREVISIONNELLE DE REALISATION DE L’ETUDE 

La durée prévisionnelle de la phase projet est de 9 mois à compter de la prise d’effet de la présente 
convention de financement. La durée prévisionnelle de la mission ACT est de 12 mois et démarrera dès 
validation par les partenaires de la phase PRO. 
 
Cette étude est réalisée selon le calendrier prévisionnel joint en annexe 2. Les dates des phases 
ultérieures sont données à titre indicatif et seront recalées en fin de phase PRO en fonction de la date de 
signature de la convention de financement Réalisation. 
 

ARTICLE 5. SUIVI DE L’EXECUTION DE L’OPERATION 

Par dérogation à l’article 5 des conditions générales, les partenaires se réuniront en tant que de besoin, à 
l’initiative de l’une des parties, avec un préavis de 3 semaines. 
 
A la suite de la présentation de l’ensemble du dossier aux co-financeurs, il est prévu à titre exceptionnel, 
à la demande du Conseil Régional de réaliser, une présentation des conclusions du PRO aux collectivités 
locales (Communes, Communautés de communes et conseils départementaux), parlementaires locaux 
(Députés et Sénateurs) et association d’usagers (Association de promotion de l’axe ferroviaire Bretagne-
Nord) sous le même format de restitution que l’étude préliminaire. 
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ARTICLE 6. FINANCEMENT DE L’ETUDE 

6.1 Assiette de financement  

 
6.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence 

 
Le projet est estimé à 25,17 M€ aux Conditions économiques de Janvier 2013 soit 26 M€ courants.  
 
 

6.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 
 
Le besoin de financement pour les études PRO – DCE/ACT est évalué à 960 800 € HT courants 
(969 935 € HT CE 01/13). Il faut distinguer le montant des études de Projet et le montant de la mission 
ACT. 
 
Par dérogation à l’article 6.2 « frais de maîtrise d’ouvrage des conditions générales », le coût des études 
de projet, de la mission est estimé à 960 800 € HT courants, dont 125 000 € courants correspondant au 
forfait des frais de maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau. 
 
* Toute modification de programme en qualité/coûts/délais et/ou prolongement de la durée 
conventionnelle fera l’objet d’un avenant afin d’en intégrer les impacts et leurs financements ». 
 

6.2 Plan de financement  

 
LES COCONTRACTANTS s'engagent à financer les études conduites par SNCF Réseau, selon la clé de 
répartition suivante : 
 

Périmètre SNCF 
Réseau 

Clé de 
financement en 

% 

Besoin de 
financement 
Etudes projet 

 

Besoin de 
financement 
Mission ACT 

 
Montant total en 

€ courants 

 Montant en € courants 
Montant en € 

courants 
 

 

Etat 26,5000 % 197 319,00 € 57 293,00 € 254 612,00 € 

Région 40,0000 % 297 840,00 € 86 480,00 € 384 320,00 € 

SNCF Réseau 8,5000 % 63 291,00 € 18 377,00 € 81 668,00 € 

Département 22 11,5385 % 85 915,67 € 24 946,24 € 110 861,91 € 

Dinan 
Agglomération 

13,4615 % 100 234,33 € 29 103,76 € 129 338,09 € 

TOTAL 100,0000% 744 600,00 € 216 200,00 € 960 800,00 € 

 
La clé de répartition précitée est uniquement valable pour la phase d’étude couverte par la présente 
convention. 
 
Elle n’engage pas les Parties sur une éventuelle participation financière aux coûts des travaux à réaliser 
dans la phase ultérieure du projet. 
 
La participation de SNCF RESEAU aux investissements de développement du réseau ferré national est 
déterminée dans le cadre du dispositif prévu à l'article Art. L. 2111-10-1 du code des transports.  
 
 
En complément de l’article 6.4 des conditions générales : 
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« Le besoin de financement des études exprimé en euros courants, c’est-à-dire aux conditions 
économiques de réalisation, dépend : 

· du calendrier prévisionnel de réalisation des études jusqu’à la date de fin de réalisation, 
· de l’évolution des prix sur la base de la moyenne des index de référence les plus 

représentatifs des travaux (indice TP01 ou autre indice spécifique nécessité par la nature de 
l’opération) ou des études (indice ING) envisagés déjà publiés d’une part, 

· et, au-delà du dernier indice connu, d’un taux prévisionnel fixé à 2% par an jusque 2020 
inclus, puis à 4% par an au-delà de 2020. » 

 
 
 

ARTICLE 7. APPELS DE FONDS  

7.1 Modalités de versement des fonds 

Par dérogation aux dispositions de l’article 8.2 (§ appels de fonds et solde) des Conditions générales, 

SNCF RÉSEAU procède aux appels de fonds auprès de chaque Financeur, selon la clé de répartition 
figurant au plan de financement et selon les modalités suivantes  

- Phase des études projet : 
 
Un premier appel de fonds correspondant à 30 % de la participation respective de chaque financeur en 
euros courants telle que définie à l’article 6.2 sera effectué à la date de prise d’effet de la présente 
convention et sur présentation par SNCF RÉSEAU d’un certificat de démarrage de la phase d’étude de 
projet. 
 

· Après le démarrage des études et dès que l'avance provisionnelle précédente est consommée, 
des acomptes effectués en fonction de l’avancement des études, qui sont calculés en multipliant 
le taux d’avancement des études par le montant de la participation financière de chaque 
financeur en euros courants. Ils sont accompagnés d’un certificat d’avancement des études visé 
par le Directeur d’Opération de SNCF RÉSEAU. Ils seront versés jusqu’à ce que le cumul des 
fonds appelés atteigne 80% du montant de la participation en euros courants définie .à l’article 
6.2. 

 
· Au-delà des 80%, les acomptes sont déterminés en multipliant le montant réel des dépenses par 

la clé de répartition visée à l’article 6.2. Les demandes de versement d’acomptes seront 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses comptabilisées visé par le Directeur 
d’Opération de SNCF RÉSEAU. Le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder 95% du 
montant en € courants défini  à l’article 6.2. 

 
- Phase de la mission ACT 

 
Un premier appel de fonds correspondant à 30 % de la participation respective de chaque financeur en 
euros courants telle que définie à l’article 6.2 sera effectué sur présentation par SNCF RÉSEAU d’un 
certificat de démarrage de la mission ACT. 
 

· Après le démarrage de la mission ACT et dès que l'avance provisionnelle précédente est 
consommée, des acomptes effectués en fonction de l’avancement de la mission ACT, qui sont 
calculés en multipliant le taux d’avancement de la mission ACT par le montant de la participation 
financière de chaque financeur en euros courants. Ils sont accompagnés d’un certificat 
d’avancement de la mission ACT visé par le Directeur d’Opération de SNCF RÉSEAU. Ils seront 
versés jusqu’à ce que le cumul des fonds appelés atteigne 80% du montant de la participation en 
euros courants définie à l’article 6.2. 

 
· Au-delà des 80%, les acomptes sont déterminés en multipliant le montant réel des dépenses par 

la clé de répartition visée à l’article 6.2. Les demandes de versement d’acomptes seront 
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accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses comptabilisées visé par le Directeur 
d’Opération de SNCF RÉSEAU. Le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder 95% du 
montant en € courants défini  à l’article 6.2. 

 
Par dérogation à l’article 8.2 des conditions générales : 
Après achèvement de l’intégralité de l’étude PRO (remise des livrables définitifs aux Parties), de la 
mission ACT, SNCF Réseau présentera le relevé des dépenses final, sur la base des dépenses 
comptabilisées incluant notamment les prestations de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre. SNCF 
Réseau, procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un appel de 
fonds pour règlement du solde, selon la clé de répartition fixée à l’article 6.2. La présente convention sera 
alors réputée clôturée. 
 

7.2 Domiciliation 

 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est : 
 

 
Adresse de 
facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 Nom du service 
N° téléphone/ 

Adresse électronique 

 
Etat 

 

 
10 rue Maurice Fabre 

CS 96515 
35065 Rennes cedex 

 
 

DREAL Bretagne IST 
/ DMOI 

Ist.dreal-bretagne@developpement-
durable.gouv.fr  
02 99 33 44 33 

 
Région 

Bretagne 
 

 
283 avenue du Général 

Patton 
CS 21 101 

35 711 Rennes Cedex 
 

Direction de la 
mobilité et des 

transports 

02 99 27 14 34 
gaelle.lemoignic@bretagne.bzh 

Département 
des Côtes 
d’Armor 

9, place du Gal de 
Gaulle 

CS 42371 
22023 Saint-Brieuc 

Cedex 

Direction des 
infrastructures et des 

Déplacements 
 

Dinan 
Agglomération 

34 rue Bertrand 
Robidou 

BP 56357 
22100 Dinan Cedex 

Direction Finances et 
Personnel 

gestion.finance@dinancommunaute.fr 

SNCF RÉSEAU 

Direction Générale 
Finances Achats 

15-17, rue Jean-Philippe 
Rameau – CS 80001 -  
93418 La Plaine Saint-

Denis Cedex 

Direction Générale 
Finances Achats - 

Unité Crédit 
management 

 
L’adresse électronique du gestionnaire 

financier sera communiquée lors du 
premier appel de fonds. 

* L’adresse électronique du gestionnaire financier en charge de la facturation sera transmise par SNCF 
Réseau aux co-financeurs lors du premier appel de fonds. 
 

7.3 Identification 

 N° SIRET N° TVA intracommunautaire 

Etat / DREAL 
Bretagne 

 Non assujetti 
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Région Bretagne 233 500 016 000 40 FR 102 335 000 16 

Département des 
Côtes d’Armor 

222 200 16 00327 FR OU 222 200 016 

Dinan 
Agglomération 

  

SNCF RÉSEAU 412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 

ARTICLE 8. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

 
Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de  
financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple, par fax ou courrier électronique à : 
 
Pour l’Etat, 
Poivre Pierre-Alexandre. 
10 Rue Maurice Fabre CS 96515 35065 Rennes cedex 
Tél : 02 99 33 45 61 
Fax : 02 99 54 85 23 
E-mail : Pierre-Alexandre.Poivre@developpement-durable.gouv.fr 
 
Pour la Région 
Direction de la mobilité et des transports – Service Accessibilité et gares 
283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex 
Tél : 02 99 27 97 38 
Fax : 02 98 27 14 03 
E-mail : secretariat.transports@bretagne.bzh 
 
Pour SNCF Réseau, 
Direction territoriale Bretagne-Pays de Loire. 
Adresse 1 rue Marcel Paul BP 11802 44018 Nantes  
Tél 02 40 35 92 50 
Fax 02 40 35 92 51 
E-mail : florent.guery@reseau.sncf.fr/nadege.ledrogoff@reseau.sncf.fr 
 
Pour le Département des Côtes d’Armor, 
Bourdais Franck 
9 place du Général de Gaulle CS 4237 22023 Saint-Brieuc Cedex 1 
Tél : 02 96 62 62 75 
Fax : 02 96 77 32 28 
E-mail : bourdaisfranck@cg22.fr 
 
Pour Dinan Agglomération 
Lecoq Sylvaine 
34 rue Bertrand Robidou BP 56357 22100 DINAN Cedex 
Tél : 02 96 87 14 26 
Fax : 02 96 85 40 91 
E-mail : direction.developpement@dinancommunaute.fr 
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Fait en 5 exemplaires originaux  
A 
le  
 
 

Pour l’Etat 

 

 
 
 

 

Pour la Région Bretagne  

Le Préfet de Région 
 

Le Président  
   
     Christophe MIRMAND Loïg CHESNAIS-GIRARD  
 
 
 
 

 
 
Pour Le Département des Côtes d’Armor 

 
 
Pour Dinan Agglomération 

  
  

Le Président 
 
Alain CADEC  

Le Président 
 
Gérard BERHAULT  

 
 
 

 
Pour SNCF Réseau 

 
 

La Directrice Territoriale 
 
Sandrine CHINZI 
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ANNEXES 

 
 
Annexe 1  Conditions générales financeurs publics  
 
Annexe 2 Coûts-fonctionnalités-délais 
 
Annexe 3 Calendrier prévisionnel des appels de fonds 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 15 / 63

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0402_08-DE

2082



 

Conditions particulières PRO/ACT Dol-Dinan Page 14 / 17 
 

Annexe 2 : Coûts – Fonctionnalités – Délais 

 
Détail des coûts de la phase PRO/ACT 
 

 
 

Fonctionnalités 
Travaux Voie 

Les travaux sur le tracé consisteront à effectuer des ripages et à modifier le dévers des courbes. 
Il s’agit d’un renouvellement de voie classique avec matériaux neufs. 
Comme dans tout chantier voie, des travaux connexes peuvent être nécessaires dont : 

- Des réfections ou des confections de pistes, 
- Des maintiens de banquette de ballast, 
- De l’essartage, 
- Des travaux sur les fossés, 
- Des aménagements routiers aux passages à niveau. 

 
Option 1 :  
La création d’une voie d’évitement avec appareils de voie pour les raccordements à la voie unique à 
Miniac-Morvan a été étudiée dans le cadre d’une option en phase AVP.  A la demande des partenaires, 
celui-ci n’étant pas indispensable à la réalisation du plan de transport et compte tenu du budget 
nécessaire pour sa réalisation, il ne sera pas intégré à la phase PRO. 
 
 
 

Ouvrages en terre 

Le Remblai du Meuleuc : 
Sur cette section de ligne existe un Ouvrage en Terre classé sensible supposant une vitesse 
d’exploitation limitée aujourd’hui à V80. Il s’agit du remblai du Meuleuc situé du km 146,900 au km 
147,695. 
Il est nécessaire de prévoir un confortement de ce remblai afin de permettre une augmentation de vitesse 
sur celui-ci. 
 

Ouvrages d’art 

Le pont rail du Meuleuc : 
Sur cette section de ligne existe le pont-rail du Meuleuc d’une longueur de 8m20, au km 147,255 qui 
suppose une vitesse d’exploitation limitée à V80. 
Un confortement au niveau des fondations et des culées a été réalisé en 2013 sur cet ouvrage. Dans le 
cadre de ce présent projet, il faudra cependant remplacer le tablier métallique qui n’est pas apte à 
supporter une augmentation de vitesse 

Investigations            140 000 € 

         140 000 € 

         434 000 € 

         210 300 € 

Procédures administratives              40 000 € 

CSPS              11 500 € 

Total 51 500 €          

125 000 €        

960 800 €        

Dépenses de MOA ne dépendant pas du forfait

Maîtrise d'Ouvrage

Etudes PRO / ACT Dol - Dinan sans Evitement
€ courants

TOTAL

Travaux

Total Travaux

Maîtrise d'œuvre PRO

Maîtrise d'œuvre DCE/ACT
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Le pont rail du Bief Jean : 
Sur cette section de ligne existe également le pont-rail du Bief Jean d’une longueur de 6m, au km 
143,700. Il est constitué d’un tablier métallique à pose de voie directe.  

 
Les fondations qui présentent quelques désordres devront être confortées suivant  la méthode adoptée 
pour le PRA du MEULEC et le tablier métallique remplacé afin de permettre une augmentation de 
vitesse. 

 

Travaux de Signalisation 

Régime d’exploitation entre Dol et Dinan 
L’augmentation significative du nombre de circulations envisagées ne permet pas de continuer à exploiter 
la section de ligne sous le régime actuel de la voie unique déjà dérogatoire. Il est nécessaire de passer à 
un régime de voie banalisée, cette nouvelle exploitation nécessite la mise en œuvre d’intervalles gérés 
en Block automatique.  
 
Consistance des travaux BAPR, Gares encadrantes et relèvement de vitesse 

- BAPR : 
Le cantonnement entre les Postes de Dol et de Dinan sera assuré par la création d’un BAPR constitué de 
deux cantons dans chaque sens de circulation (Dol-Miniac, environ 12km, Miniac/Dinan, environ 15km). 
 

- Gares encadrantes : 
Concernant la gare de Dol, les travaux supposeront : La suppression du CAPI et du compteur d’essieux 
existant, la création de TMS entre Dol et Miniac dans la liaison télécom existante, 
 
Concernant la gare de Dinan, les travaux supposeront la création de TMS entre Miniac et Dinan dans la 
liaison télécom existante. 
 

- Relèvement de vitesse : 
Le passage de la vitesse V80 actuelle à une vitesse supérieure à 100 km/h impliquera l’allongement des 
distances d’annonce à tous les passages à niveau de la ligne. Ceci se traduira par la pose de nouveaux 
détecteurs et la dépose des détecteurs existants. 
 

Passages à Niveau 

La ligne comporte 27 passages à niveau, la solution de base prend en compte le maintien de la totalité 
ainsi que le remise en conformité suivant les nouvelles dispositions de circulation (allongement des 
distances d’annonce). 
 
Option 2 :  
L’option 2 incluait en phase AVP la suppression de 11 PN de façon individualisée (sauf 2 groupés). 
Néanmoins après les premiers échanges avec les élus locaux il s’avère que raisonnablement 6 PN sur 
les 11 pourraient être réellement supprimés. La phase PRO prendra donc en compte ces nouvelles 
données. 
 
 
Planning prévisionnel 
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* Calendrier donné à titre indicatif sous réserve de signature des COFI aux dates proposées 

 
 
 
 
 

  

Conventions de financement COFI AVP : 03/03 COFI PRO DCE ACT COFI REA MES

Procédures administratives

Acquisitions de données

Etudes

PRO

DCE

ACT

EXE / Visa

Travaux

ANNEES 2016 2017 2018

MOIS

2019 2020

J A S O N DJ F M A M J J A S O N DJ F M A M J J A S O N DJ F M A M J J A S O N DJ F M A M J J A S O N DJ F M A M J

PRO

DCE

ACT

R
E

A

VISA ou EXE

Travaux 

M
O

D
E

R
N

IS
A

T
IO

N
 D

O
L

 /
 D

IN
A

N

A
V

P

AVP
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Annexe 2 : Calendrier prévisionnel des appels de fonds 
 
 
A la signature de la convention de financement (janvier 2018) : 30 % 
 
Juin 2018 : 55 % 
 
Septembre 2018 : 80 % 
 
Janvier 2019 : 90 % 
 
Avril 2019 : 95 % 
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Avenant N°1 à la convention Rennes Retiers Page 1 / 6

Avenant n°1 relatif au 
financement des études d’avant-
projet et projet (APO) de 
renouvellement des 
infrastructures ferroviaires de 
Rennes-Retiers 

Conditions particulières 

VERSION DEFINIVE 09/11/17

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 20 / 63

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0402_08-DE

2087



Avenant N°1 à la convention Rennes Retiers Page 2 / 6

ENTRE LES SOUSSIGNES 

L’État, Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, représenté par Monsieur le Préfet de la 
région Bretagne, 

Ci-après désigné « L’ÉTAT » 
   

       
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,  
35711 RENNES Cedex représentée par Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, autorisé à 
signer le présent avenant par délibération de la commission permanente  
en date du 04 décembre 2017, 

      Ci-après désignée «La RÉGION BRETAGNE» 

Rennes Métropole dont le siège se situe 4 avenue Henri Fréville, CS 93111, 35031 RENNES 
Cedex, représentée par Monsieur Emmanuel COUET, son Président, dûment habilité à signer le 
présent avenant par décision du Bureau métropolitain de Rennes Métropole  
en date du 16 novembre 2017, 

      Ci-après désignée «RENNES MÉTROPOLE»

Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine dont le siège se situe 1 avenue de la préfecture, 
CS 24218, 35042 RENNES Cedex, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, son Président, 
autorisé à signer le présent avenant par délibération de la commission permanente en date  
du 20 novembre 2017, 

   Ci-après désignée «LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE» 

La Communauté de Communes au Pays de La Roche aux Fées dont le siège se situe 16 rue 
Louis Pasteur, 35240 RETIERS, représentée par Monsieur Luc GALLARD, son Président, 
autorisé à signer le présent avenant par délibération du conseil communautaire en date  
du 19 décembre 2017,

Ci-après désignée «LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AU PAYS DE LA ROCHE AUX FÉES»

Et, 

SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 
15-17 rue Jean-Philippe Rameau, CS 80001 - 93418La Plaine Saint-Denis cedex, représenté par 
Madame Sandrine CHINZI, Directrice territoriale Bretagne Pays de la Loire, dument habilitée à 
cet effet 

Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 

L’État, la Région Bretagne, Rennes Métropole, le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine, la 
Communauté de Communes au Pays de la Roche aux Fées, et SNCF Réseau étant désignés ci-
après collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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Vu : 

• Le Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne, 

• La Directive 2012/34/UE établissant un espace ferroviaire unique européen, 

• Le Code des transports,  

• Le code général des collectivités territoriales,  

• Le décret n° 2015-140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau, 

• Le décret n° 2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements de 
SNCF Réseau, 

• Le protocole d’intention en date du 5 mai 2017 relatif à la ligne ferroviaire de Rennes à Châteaubriant, 

• La convention relative au financement des études d’avant-projet (AVP) de renouvellement des 
infrastructures ferroviaires de Retiers à Châteaubriant (ligne de Rennes à Châteaubriant) en date du 5 
mai 2017,  

• La délibération du Conseil régional Bretagne en date du 4 décembre 2017 approuvant le présent 
avenant, 

• La décision du bureau métropolitain de Rennes Métropole en date du 16 novembre 2017 approuvant 
le présent avenant, 

• La délibération du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 20 novembre 2017 approuvant le 
présent avenant, 

• La délibération du Conseil Communautaire de la communauté de communes au Pays de la Roche 
aux fées en date du 19 décembre 2017,  approuvant le présent avenant. 
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PRÉAMBULE 

La convention de financement relative aux études d’AVP de renouvellement des infrastructures de Rennes à 
Retiers (ligne de Rennes à Châteaubriant) en date du 5 mai 2017 prévoit en son « article 12 – modification » 
des conditions générales financeurs publics, l’établissement d’un avenant suite à toute modification des 
conditions particulières de la convention de financement.

En conséquence, il a été convenu ce qui suit  

ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT 

Les études engagées suite à la signature de la convention de financement ont été optimisées permettant de 
réaliser une première étape de niveau APS (avant-projet sommaire) suivi d’une phase APO (avant-projet-
projet) par un regroupement des phases AVP (avant-projet) et PRO (projet). 

Le comité de pilotage du 18 septembre 2017 a acté l’établissement d’un avenant pour formaliser le passage 
en APO. 
Il a par ailleurs été acté: l’anticipation du planning prévisionnel des travaux de la section nord, l’absence de 
besoins de dessertes fret et l’intégration de l’étude du traitement des quais. 

Le présent avenant a pour objet de formaliser les décisions du comité de pilotage relative au passage des 
études d’avant-projet (AVP) en études d’avant-projet et projet (APO). 

Ainsi il convient de modifier dans l’ensemble de la convention initiale, la mention « Avant-Projet », par la 
mention « Avant-Projet et Projet » ainsi que son article 3. 

Le montant du besoin en financement et le suivi de l’exécution des études sont inchangés.

ARTICLE 2. ARTICLES MODIFIÉS 

L’article 3 des conditions particulières est complété comme suit : 

- Périmètre de l’étude 

Les études d’avant-projet-projet (APO) concernent la réalisation du renouvellement des infrastructures 
ferroviaires entre Rennes (exclues) et Retiers (incluses) sur le périmètre d’ouvrage de SNCF Réseau. 
Elles portent uniquement sur les infrastructures ferroviaires.  

Le programme de l’opération, sur un linéaire de 31,5 km comprend notamment : 
• Les acquisitions de données, 
• Le renouvellement de traverses sur environ 24km,  
• Le renouvellement de rails sur environ 18 km,  
• Le traitement géométrique de la voie (ballast et relevage) sur environ 31,5 km,  
• Le traitement d’ouvrages hydrauliques de tranchées rocheuses et de végétations,  
• La simplification de 2 raccordements d’ITE sur le RFN,  
• Le déplacement de la traversée de voie au public en gare de Retiers, 
• L’étude d’opportunité de suppression simple de passages à niveau, 
• L’étude du traitement des quais en fonction de l’évolution du parc de matériel roulant. 

L’exploitation de la ligne Rennes - Châteaubriant est prévue pour des circulations voyageurs exclusivement.  
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- Objectif des études 

Les études d’avant-projet-projet (APO) ont pour objectif de définir la consistance et l’estimation du coût de 
l'opération relatif à la section nord de Rennes à Retiers ainsi qu'un calendrier prévisionnel de réalisation de 
ladite opération. 

- Contenu des études 

Les études d’avant-projet-projet (APO) de la section nord de Rennes à Retiers comprennent notamment : 
• Le détail du programme de l’opération, 
• Les études techniques, 
• La synthèse des études, 
• L’élaboration des dossiers de procédures administratives. 

Ces études se concluent par l’établissement d’un document d’avant-projet-projet (APO) constitué des sous-
dossiers suivants : 

• Un dossier de synthèse, 
• Un dossier technique, 
• Une enveloppe financière du projet (0/-10%). 

L’établissement des dossiers et des documents nécessaires à l’obtention des autorisations administratives 
sera précisé au cours de ces études. 

ARTICLE 3. ARTICLES INCHANGÉS 

Les autres dispositions de la convention initiale et les annexes restent inchangées. 

ARTICLE 4. MESURES D’ORDRE 

Le présent avenant prend effet à la date de signature par l’ensemble des partenaires et expire au versement 
du dernier solde des flux financiers dus au titre de la convention initiale. 
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A Rennes le ……………. 

              

Pour L’État 
Le Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine 

Pour La Région Bretagne 
Le Président du Conseil Régional 

Christophe MIRMAND Loïg CHESNAIS-GIRARD  

Pour Rennes Métropole 
Le Président de la Métropole

Pour le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine 
Le Président du Conseil Départemental

Emmanuel COUET Jean-Luc CHENUT 

             

Pour la Communauté de Communes 
au Pays de La Roche aux Fées 

Le Président de la Communauté de Communes 

Pour SNCF Réseau 
La Directrice Territoriale  

Bretagne – Pays de la Loire

Luc GALLARD                                   Sandrine CHINZI 
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Avenant n°1 relatif au 
financement des études d’avant-
projet et projet (APO) de 
renouvellement des 
infrastructures ferroviaires de 
Retiers-Châteaubriant 

Conditions particulières 

VERSION DEFINITIVE 09/11/17
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

L’État, Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, représenté par Monsieur le Préfet de la 
région Bretagne, 

Ci-après désigné « L’ÉTAT » 
   

       
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,  
35711 RENNES Cedex représentée par Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, autorisé à 
signer le présent avenant par délibération de la commission permanente  
en date du 04 décembre 2017, 

      Ci-après désignée «La RÉGION BRETAGNE» 

La Région des Pays de la Loire, dont le siège se situe 1 rue de la Loire, 44 966 NANTES Cedex 9, 
représentée par Madame Christelle MORANCAIS, sa Présidente, autorisé à signer le présent 
avenant par délibération de la commission permanente en date du 17 novembre 2017, 

      
Ci-après désignée «La RÉGION PAYS DE LA LOIRE» 

Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine dont le siège se situe 1 avenue de la préfecture, 
CS 24218, 35042 RENNES Cedex, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, son Président, 
autorisé à signer le présent avenant par délibération de la commission permanente en date  
du 20 novembre 2017, 

   Ci-après désignée «LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE» 

La Communauté de Communes au Pays de La Roche aux Fées dont le siège se situe 16 rue 
Louis Pasteur, 35240 RETIERS, représentée par Monsieur Luc GALLARD, son Président, 
autorisé à signer le présent avenant par délibération du conseil communautaire en date du 19 
décembre 2017,

Ci-après désignée «LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AU PAYS DE LA ROCHE AUX FÉES»

Et, 

SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 
15-17 rue Jean-Philippe Rameau, CS 80001 - 93418La Plaine Saint-Denis cedex, représenté par 
Madame Sandrine CHINZI, Directrice territoriale Bretagne Pays de la Loire, dument habilitée à 
cet effet 

Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 

L’État, la Région Bretagne, la Région des Pays de la Loire, le Conseil Départemental d’Ille-et-
Vilaine, la Communauté de Communes au Pays de la Roche aux Fées, et SNCF Réseau étant 
désignés ci-après collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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Vu : 

• Le Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne, 

• La Directive 2012/34/UE établissant un espace ferroviaire unique européen, 

• Le Code des transports,  

• Le code général des collectivités territoriales,  

• Le décret n° 2015-140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau, 

• Le décret n° 2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements de 
SNCF Réseau, 

• La délibération du Conseil régional des Pays de la Loire du 18 décembre 2015, modifiée, donnant 
délégation du Conseil régional à la Commission permanente, 

• La délibération du Conseil régional des Pays de la Loire des 14, 15  et 16 décembre 2016, approuvant 
le budget primitif 2017, 

• Le protocole d’intention en date du 5 mai 2017 relatif à la ligne ferroviaire de Rennes à Châteaubriant, 

• La convention relative au financement des études d’avant-projet (AVP) de renouvellement des 
infrastructures ferroviaires de Retiers à Châteaubriant (ligne de Rennes à Châteaubriant) en date du 5 
mai 2017, 

• La délibération du Conseil régional Bretagne en date du 4 décembre 2017 approuvant le présent 
avenant, 

• La délibération du Conseil régional des Pays de la Loire en date du 17 novembre 2017 approuvant le 
présent avenant, 

• La délibération du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine en date du 20 novembre 2017 approuvant le 
présent avenant, 

• La délibération du Conseil Communautaire de la communauté de communes au Pays de la Roche 
aux fées en date du 19 décembre 2017 approuvant le présent avenant, 
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PRÉAMBULE 

La convention de financement relative aux études d’AVP de renouvellement des infrastructures de Retiers à 
Châteaubriant (ligne de Rennes à Châteaubriant) en date du 5 mai 2017 prévoit en son « article 12 –
modification » des conditions générales financeurs publics, l’établissement d’un avenant suite à toute 
modification des conditions particulières de la convention de financement.

En conséquence, il a été convenu ce qui suit  

ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT 

Les études engagées suite à la signature de la convention de financement ont été optimisées permettant de 
réaliser une première étape de niveau APS (avant-projet sommaire) suivi d’une phase APO (avant-projet-
projet) par un regroupement des phases AVP (avant-projet) et PRO (projet). 

Le comité de pilotage du 18 septembre 2017 a acté l’établissement d’un avenant pour formaliser le passage 
en APO. 
Il a par ailleurs été acté: l’anticipation du planning prévisionnel des travaux de la section nord, l’absence de 
besoins de dessertes fret et l’intégration de l’étude du traitement des quais. 

Le présent avenant a pour objet de formaliser les décisions du comité de pilotage relative au passage des 
études d’avant-projet (AVP) en études d’avant-projet et projet (APO). 

Ainsi il convient de modifier dans l’ensemble de la convention initiale, la mention « Avant-Projet », par la 
mention « Avant-Projet et Projet » ainsi que son article 3.. 

Le montant du besoin en financement et le suivi de l’exécution des études sont inchangés. 

ARTICLE 2. ARTICLES MODIFIÉS 

L’article 3 des conditions particulières est complété comme suit : 

- Périmètre de l’étude 

Les études d’avant-projet-projet (APO) concernent la réalisation du renouvellement des infrastructures 
ferroviaires entre Retiers (exclues) et Châteaubriant (exclues) sur le périmètre d’ouvrage de SNCF Réseau. 
Elles portent uniquement sur les infrastructures ferroviaires.  

Le programme de l’opération, sur un linéaire de 26,5 km comprend notamment : 
• Les acquisitions de données, 
• Le renouvellement de voie et ballast (RVB) sur environ 1,5km, 
• Le renouvellement de traverses sur environ 18km,  
• Le renouvellement de rails sur environ 23 km,  
• Le traitement géométrique de la voie sur environ 26,5 km,  
• Le traitement de tranchées rocheuses, de végétations et d’étanchéité de 2 ouvrages d’art,  
• L’étude d’opportunité de suppression simple de passages à niveau. 
• L’étude du traitement des quais en fonction de l’évolution du parc de matériel roulant. 

L’exploitation de la ligne Rennes - Châteaubriant est prévue pour des circulations voyageurs exclusivement. 
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- Objectif des études 

Les études d’avant-projet-projet (APO) ont pour objectif de définir la consistance et l’estimation du coût de 
l'opération relatif à la section sud de Retiers à châteaubriant ainsi qu'un calendrier prévisionnel de réalisation 
de ladite opération. 

- Contenu des études 

Les études d’avant-projet-projet (APO) de la section sud de Retiers à Châteaubriant comprennent notamment 
: 

• Le détail du programme de l’opération, 
• Les études techniques, 
• La synthèse des études, 
• L’élaboration des dossiers de procédures administratives. 

Ces études se concluent par l’établissement d’un document d’avant-projet-projet (APO) constitué des sous-
dossiers suivants : 

• Un dossier de synthèse, 
• Un dossier technique, 
• Une enveloppe financière du projet (0/-10%) 

L’établissement des dossiers et des documents nécessaires à l’obtention des autorisations administratives 
sera précisé au cours de ces études. 

ARTICLE 3. ARTICLES INCHANGÉS 

Les autres dispositions de la convention initiale et les annexes restent inchangées. 

ARTICLE 4. MESURES D’ORDRE 

Le présent avenant prend effet à la date de signature par l’ensemble des partenaires et expire au versement 
du dernier solde des flux financiers dus au titre de la convention initiale. 
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A Rennes le ……………. 

              

Pour L’État 
Le Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine 

Pour La Région Bretagne 
Le Président du Conseil Régional 

Christophe MIRMAND Loïg CHESNAIS-GIRARD  

Pour la Région des Pays de la Loire 
La présidente du Conseil Régional

Pour le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine 
Le Président du Conseil Départemental

Christelle MORANCAIS Jean-Luc CHENUT 

             

Pour la Communauté de Communes 
au Pays de La Roche aux Fées 

Le Président de la Communauté de Communes 

Pour SNCF Réseau 
La Directrice Territoriale  

Bretagne – Pays de la Loire

Luc GALLARD                                   Sandrine CHINZI 
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Convention 
Relative au financement des études 
l’Avant-Projet/Projet (APO) et 
REALISATION (REA) des travaux de 
création du passage souterrain en gare de 
BETTON et suppression de la Traversée 
de Voie pour Piétons (TVP). 

Conditions particulières 
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ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS21101 35711 Rennes cedex, 
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération de la commission permanente du Conseil Régional en date 4 décembre 2017 
 
 

ci-après désigné dans ce qui suit par « La Région », 
 
 
et, 
 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau, CS 80001 – 93418  La Plaine Saint-Denis cedex, représenté par Madame Sandrine CHINZI, Directrice 

territoriale Bretagne Pays de la Loire, dûment habilitée à cet effet 
 

Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 
 
 
La Région Bretagne et SNCF Réseau étant désignés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT  

 
La gare de Betton se situe sur la ligne reliant Rennes à Saint-Malo (ligne n° 441 000) dans le département de l’Ille et 

Vilaine (35) au kilomètre 386+065. 
Elle comprend deux voies principales. La vitesse de passage des trains en gare est de 140 km/h. L’accès au quai se 

fait par le Bâtiment Voyageur (BV) côté Voie 1, par le parking côté Voie 2. Pour traverser les voies 1 et 2, il faut utiliser 
un passage planchéié équipé de pictogrammes d’annonce des trains.  
 
Les critères majeurs permettant d’apprécier les risques à la traversée des voies sont : 

- Le produit Voyageurs – Trains (produit V*T) caractérisant les risques de heurts des voyageurs par les trains ; 
- L’effet de foule caractérisant le phénomène d’entraînement lié aux effets de groupe ; 
- La visibilité, permettant le repérage de l’approche d’une circulation ; 
- La vitesse des trains au franchissement de la gare. 

Le résultat du calcul du produit V*T aide à évaluer les risques d’accident pouvant survenir à la traversée des voies. Il 
prend en compte, par grandes catégories, le nombre de personnes qui traversent les voies, le nombre et la vitesse 
des trains qui croisent leur cheminement, de 20 minutes avant à 10 minutes après chaque train de desserte, ce train 
compris. C’est une aide à la décision pour l’équipement éventuel des traversées de voies en signalisation 

automatique lumineuse ou en ouvrages de franchissement. 
 
Pour rappel, si l’une des conditions suivantes est remplie les traversées de voie par le public doivent être remplacées 
par des ouvrages dénivelés (passerelle ou passage souterrain) :  

- La vitesse est supérieure à 160 km/h ; 
- Un nombre important de personnes traversent simultanément (le nombre de 25 personnes est pris en 

considération comme ordre de grandeur) ; 
- Le produit V*T est égal ou supérieur à 2000 ; 

 
La gare de Betton possède un produit V*T supérieur à 2000. Il est donc nécessaire pour permettre aux voyageurs de 
traverser les voies en toute sécurité de construire un ouvrage dénivelé et de supprimer la traversée de voie. Le 
passage souterrain sera équipé d’ascenseurs pour être accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
Afin de limiter les investissements de SNCF Réseau et contenir ainsi la « redevance quai » (RQ), à la charge des 
Autorité Organisatrice de Transport (AOT), il est convenu de faire porter l’investissement de ce projet de construction 

par la Région, seule AOT sur cette gare. 
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions particulières ont pour objet de définir :  
· la consistance des études et des travaux à réaliser, 
· les modalités d’exécution et de suivi des études et des travaux 
· l’assiette de financement et le plan de financement, 
· les modalités de versement des fonds. 

 

Elles complètent les conditions générales, jointes en annexe 1, qui s’appliquent aux conventions de financement des 
travaux réalisés par SNCF Réseau dans le cadre de tout projet d‘infrastructure ferroviaire. 
 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux réalisés sur le domaine public ferroviaire, 
décrits ci-après. 
 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER 

Le projet consiste en la création d’un passage souterrain équipé d’escaliers et d’ascenseurs (630 kg) côté voie 1 et 
voie 2 sur le périmètre SNCF Réseau et en la suppression de la traversée de voie par le public (TVP). L’accès au quai 

côté voie 1 existant sera déplacé de l’autre côté du Bâtiment Voyageurs, soit en direction de Rennes afin d’être au 

plus près de l’ouvrage réalisé. Le détail des travaux est repris dans l’annexe 2.  
 

ARTICLE 4. DUREE DE L’OPERATION  

Les études ont été réalisées d’octobre 2014 à septembre 2015. 
La durée prévisionnelle de réalisation des travaux est de 26 mois à compter de l’engagement de la phase Réalisation.  
 
L’objectif est une mise en service du passage souterrain avec les ascenseurs pour novembre 2017 et une dépose de 
la Traversée de Voies pour Piétons une fois l’ouvrage en service. Un planning prévisionnel figure en annexe 3.  
 

ARTICLE 5. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI  

Le suivi de l’opération est assuré par un comité technique au sein duquel les signataires de la présente convention 

sont représentés. 
 
L’objectif du comité est de veiller notamment à la bonne information des co-financeurs. 
 
Ce comité se réunit en tant que de besoin, tout au long des travaux : 

- pour se faire présenter l’avancement de l’opération par les maîtres d’ouvrages, 

- à la demande des parties, si nécessaire, pour s’accorder sur des orientations en cours de réalisation, et en 

particulier pour décider des mesures à prendre dans le cas où le(s) maître(s) d’ouvrage(s) est (sont) amené(s) 

à prévoir une modification du programme ou un risque de dépassement de l’enveloppe prévue pour 

l’opération. 
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ARTICLE 6. FINANCEMENT DE L’OPERATION 

6.1 Assiette de financement  

 
6.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence 
 
Dans le cadre de cette opération, suite aux études, le montant total prévisionnel de l’opération pour la création du 
passage souterrain en gare de BETTON et la suppression de la Traversée de Voies pour Piétons, sous maîtrise 
d’ouvrage SNCF Réseau, a été estimé à 2 617 405 € HT (cf. annexe 4 de la présente convention) aux conditions 
économiques de janvier 2012. 

 
6.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 
 
Le coût de la phase Avant-projet et Projet représente 207 449 € HT courants 

Le coût de la phase Réalisation représente 2 734 238 € HT courants. Ce montant intègre les aléas, les frais de 
maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage. 

 
Le besoin de financement est ainsi évalué à 2 941 687 € HT courants incluant des frais de maîtrise d’ouvrage 

estimés * à 131 524,00 € courants HT par dérogation aux dispositions de l’article 8.1.1.1 des Conditions générales. 
 
(*) Ce montant de frais de maîtrise d’ouvrage est estimatif, il pourra évoluer selon les coûts effectifs réels 

6.2 Plan de financement  

La Région s’engage à participer au financement de l’opération décrite à l’article 3 ci-dessus pour la phase avant-projet 
et projet (APO) et de la phase réalisation (REA), selon la clé de répartition suivante : 
 

 
Clé de répartition 

% 
Besoin de financement  

Montant en Euros courants 

Région  100,0000% 2 941 687,00€ 

ARTICLE 7. APPELS DE FONDS  

7.1 Modalités de versement des fonds 

 
Sur la base d’un besoin de financement en euros courants HT de 2 941 687,00 €, SNCF Réseau procède aux appels 
de fonds auprès de la Région selon la clé de répartition définie dans l’article 6.2 et selon l’échéancier suivant :  

· A la signature de la convention de financement, un appel de fonds correspondant à 85 % du montant de leur 
participation visée à l’article 6.2, 

· Solde : 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage présente un relevé de dépenses final, sur la base des dépenses 
constatées incluant notamment les prestations de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre, les frais de perturbations 
ferroviaires réellement justifiés, les prestations de sécurité des circulations ferroviaires. 

Sur la base de celui-ci, SNCF Réseau procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la 
présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde. 
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7.2 Domiciliation 

 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est : 
 

 
Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 
Nom du 
service 

N° téléphone Adresse électronique 

Région 
Bretagne 

283 avenue du Général Patton 
CS 21101 

35711 RENNES Cedex 

Direction des 
transports et des 

mobilités 
02 99 27 12 16 

secretariat.transports@bretagne
.bzh 

SNCF Réseau 

Direction  Générale 
Finances Achats 

15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau – CS 80001 - 
93418 La Plaine Saint-

Denis Cedex  

Direction 
Générale 
Finances 

Achats – Unité 
Credit 

management  

 
Le téléphone et l’adresse électronique du 

gestionnaire financier sera communiquée lors 
du premier appel de fonds 

 

7.3 Identification 

 

 
N° SIRET 

 
N° TVA intracommunautaire 

 

Région 233 500 016 000 40 FR 102 335 000 16 

 
SNCF RÉSEAU 
 
 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 

ARTICLE 8. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

 
Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de  financement sera 
adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou par fax ou courrier électronique à : 
 
Pour la Région Bretagne : 
Direction des transports et des mobilités 
283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex 
Tél: 02 99 27 14 34 
E-mail : sylvain.gouillet@region-bretagne.fr 
 
Pour SNCF Réseau :  
Direction régionale Bretagne – Pays de la Loire 
1, rue Marcel Paul - BP 34 112 – 44 041 Nantes cedex 1 
Tél : 02.40.35.92.50 
Fax : 02.40.35.92.51 
E-mail :nadege.ledrogoff@reseau.sncf.fr / yves.baudu@reseau.sncf.fr 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
A Nantes, le   
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Pour SNCF RÉSEAU 

La Directrice territoriale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine CHINZI 
 

 

Pour La Région Bretagne 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1  Conditions générales 
 
Annexe 2  Détails des travaux 
 
Annexe 3  Calendrier prévisionnel du projet  
 
Annexe 4  Détail estimatif du projet 
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Annexe 2 – Détails des travaux 
 
La construction de cet ouvrage dénivelé en gare de BETTON nécessite des travaux de voies, de quais, d’ouvrage 
d’art, de signalisation, de télécommunication, de traction électrique, et d’énergie électrique. En complément de ceux-
ci, des travaux de quais, de signalisation et de télécommunication sont nécessaires pour supprimer la traversée de 
voies par le public.  
 
L’ensemble de ces travaux sont décrits brièvement  ci-dessous :  
 

I. Construction du passage souterrain  
 
· Travaux de voies  
Les travaux de voies consistent en l’interruption des longs rails soudés (LRS) avec m ise en barres normales (5x18 m) 
et création de dispositifs de dilatation provisoire à chaque extrémité (2x9m). Pour permettre la mise en place de 
l’ouvrage par grutage, les panneaux de voie seront déposés. Ensuite, à la fin de l’opération ils seront reposés et les 
voies 1 et 2 seront reconstituées en Longs Rails Soudés (LRS). 
 
· Travaux de quais  
Le quai côté voie 1 (Bâtiment Voyageur) est impacté par les travaux de construction du passage souterrain mais non 
le quai côté voie 2 car il s’arrête bien avant la future implantation de l’ouvrage. 
Il est prévu la reconstruction du quai voie 1 sur 27 ml côté Rennes en quai bas de 0.385 m afin de se rapprocher de la 
hauteur existante variant entre 30 à 38 cm par rapport au plan de roulement. Pour permettre la mise en place de 
l’ouvrage par grutage, la zone de terrassement s’étend jusqu’aux deux abris à vélos (côté Rennes, côté Bâtiment 
Voyageur). Ils seront déplacés dans le cadre de ce projet. Il est prévu une mise en enrobé à la fin des travaux des 
zones de quai et de parvis impactées par les travaux. 
 
· Travaux d’ouvrage d’art 
 
L’ouvrage est implanté au Km 386+040 (axe du cadre sous voies à 15.15m côté Rennes des supports caténaires 386 

-03/04). Le passage souterrain sera équipé de deux ascenseurs 630 kg (contrat-cadre Schindler), côte voie 1 et 2. 
 
Caractéristiques principales du nouvel ouvrage :  
- Type d’ouvrage sous voies ferrés : cadre béton armé 
- Biais de l’ouvrage : 100.00 gr 
- Largeur Cadre (ouverture droite) : 3.00 m 
- Hauteur Libre Minimale : 2.30 m 
- Longueur du cadre sous voies : 12.00 m 
- Longueur totale du cadre : 17.60 m 
- Largeur utile des escaliers : 2.00 m 
- Pente longitudinale cheminement cadre : 0.50 % en toit 
- Pente transversale Cheminement cadre : 0 % 
- Niveau du Sol fini (Axes) : 37.3815 m NGF 
- Epaisseur de ballast sous traverse : 0.25 m minimum 
- Altitude de référence (Rail bas V1/axe OA) : 40.82 m NGF 
 
Le passage souterrain sera préfabriqué à proximité de la gare de Betton : l’installation de chantier se situera côté voie 

2, sur les emprises du parking actuel. La mise en place de l’ouvrage (éléments en béton armé) sera réalisée par 

grutage lors d’une interception des circulations de 52 heures.  
 
L’assainissement du passage souterrain est prévu par des cunettes renvoyant les eaux dans des fosses de relevage 
situées en partie avant des ascenseurs.  

Pour garantir la qualité esthétique du revêtement et répondre aux diverses exigences liées à l’accessibilité pour les 
Personnes à Mobilité Réduite (glissance, repérage visuel des nez de marche, ..) il est prévu la mise en œuvre de 

marches préfabriquées avec profil inox incorporé et réalisation de stries sur la surface. 

Des bandes d’éveil à la vigilance (BEV) sont prévues en tête et au droit de chaque palier intermédiaire des escaliers. 

Ces bandes podotactiles seront de longueur égale à la largeur des escaliers et de largeur égale à 40 cm. Les 
premières et dernières marches de chaque volée seront pourvues de contremarches visuellement contrastées par 
rapports aux marches. 

Vue en plan du passage souterrain 

Bâtiment 

Voyageurs 
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Pour ce qui concerne les finitions, l’ouvrage sera traité par un revêtement anti-graffiti teinté RAL 7044 (Gris soie). Le 
traitement des sols du souterrain et des paliers des escaliers sera réalisé en béton désactivé. Les garde-corps seront 
de type RM8, et galvanisés. Pour faciliter l’accès aux PMR, des doubles mains courantes galvanisées sont prévues 
dans les escaliers. Elles seront équipées de manchons braille et en relief, à droite, à gauche, en bas des escaliers, 
sur la main courante supérieure.  
 
Pendant les travaux, les accès à la gare, la traversée des voies principales par le passe-pied seront maintenus. La 
traversée de voie par le public sera supprimée une fois l’ouvrage en service. 
 
· Travaux de signalisation 

Les travaux de signalisation consistent en la mise en provisoire des installations de la traversée de voie par le public 
(TVP) lors du week-end d’interruption des circulations ainsi que le dévoiement des câbles signalisations présents 
dans l’artère voie 1 afin de permettre la réalisation des travaux du passage souterrain. 
 
· Travaux de télécommunication 

Afin de permettre la libération des emprises de terrassement, l’artère de câbles de télécommunication présente dans 

le quai côté voie 1 sera détournée. Le téléphone d’alarme situé dans la future emprise du passage souterrain sera 

déplacé à l’angle du bâtiment voyageur en préparation du chantier.  

Les équipements d’accès aux quais (korrigo, distributeur de billet, affichette, …) seront déplacés au niveau du 

nouvel accès côté voie 1 en direction de Rennes.  
 
· Travaux de traction électrique 

Pour la mise en place du passage souterrain par grutage, il sera nécessaire de prévoir quelques travaux caténaires 
pour dégager la zone de pose de l’ouvrage. Un dévoiement du Câble de Protection Aérien pour l’opération coup de 

poing (grutage) en amont de celle-ci est nécessaire ainsi que sa remise en place. Le dégagement des caténaires 
pour le grutage des éléments préfabriqués en début et fin d’opération coup de poing sera à prévoir.  
 
· Travaux d’énergie électrique 

Les travaux d’énergie électrique comprennent les modifications de l’alimentation ERDF et de la puissance souscrite, 

du câble principal et de l’armoire extérieure, l’adaptation des installations d’éclairage sur les quais actuels côté 

Rennes (dans la zone de travaux), la modification des passages de câbles existants au droit de l’ouvrage projeté, le 

nouvel éclairage du souterrain, l’éclairage des escaliers et l’alimentation des ascenseurs et de l’armoire de pompage. 

Pour les quais, les travaux consiste en la pose/dépose de mâts petits jean de 5.50 m basculants à 1 ou 2 lanternes. 
Pour l’équipement du passage souterrain, il est prévu 10 appareils d’éclairage anti-vandales 5XIK10 (ainsi que les 
blocs d’éclairage de sécurité encastrés dans les jonctions). 
 

II. Suppression de la Traversée de Voies pour le Public (TVP) 
 
· Travaux de voies et de quais 

Le platelage de la Traversée de voies pour le Public sera déposé et les bateaux de quai comblés (en quais bas). Le 
revêtement du quai sur les zones impactées par les travaux sera refait en accord avec ce qui est déjà réalisé.  
 
· Travaux de signalisation  

La suppression de la traversée de voie par le public entraine des travaux de signalisation. Ils consistent en la dépose 
des points d’annonce (détecteurs électromécaniques), dépose des 6 pictogrammes « piétons + stop », dépose des 
pédales électroniques de réarmement, dépose de la logique de commande de la TVP. 
 
· Travaux de télécommunication  

Suite à la suppression de la traversée de voie par le public, les téléphones clients situés côté voie 1 et voie 2 seront 
déposés.
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Annexe 4 - Détail estimatif du projet 
 
Au terme des études en phase APO, le coût prévisionnel définitif de réalisation de l’ensemble de 

l’opération, toutes phases confondues (incluant toutes les phases APO-REA ainsi que les frais de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre) est estimé à 2 618 000 € aux CE de 06/2012.  

 
Lors de la prise en considération de l’opération et l’engagement de la phase REA en Septembre 2015, le 

coût de l’opération en € courants avait été estimé à 2 941 687 €. 
 
En euros courants : 
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Convention 
Relative au financement des études 
Avant-Projet/Projet (APO) et 
REALISATION (REA) des travaux de 
création du passage souterrain en gare  
d’ HENNEBONT et suppression de la 
Traversée de Voie pour Piétons (TVP). 

Conditions particulières 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 46 / 63

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0402_08-DE

2113



Convention de financement _ APO et REA _ Passage souterrain de HENNEBONT Version du 18/10/2017                                            Page 2 sur 16 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS21101 35711 Rennes cedex, 
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération de la commission permanente du Conseil Régional en date du 4 décembre 2017. 
 
 

ci-après désigné dans ce qui suit par « La Région », 
 
 
et, 
 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau, CS 80001 – 93418  La Plaine Saint-Denis cedex, représenté par Madame Sandrine CHINZI, Directrice 

territoriale Bretagne Pays de la Loire, dûment habilitée à cet effet 
 
 

ci-après désigné « SNCF Réseau ». 
 
 
 
 
La Région Bretagne et SNCF Réseau étant désignés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT  

 

La gare d’Hennebont est une gare de catégorie 5 située au Pk 611+260 de la ligne n°470 000 de Savenay à 
Landerneau dans le département du Morbihan (56). Elle comprend deux voies principales. La vitesse de passage 
des trains en gare est de 140 km/h. L’accès au quai voie 2 se trouve côté Bâtiment Voyageurs. La liaison quai à 
quai s’effectue à ce jour par un passage planchéié. Les voies principales sont électrifiées en 25kV. 

Les critères majeurs permettant d’apprécier les risques à la traversée des voies sont : 
· Le produit Voyageurs – Trains (produit V*T) caractérisant les risques de heurts des voyageurs par les 

trains ; 
· L’effet de foule caractérisant le phénomène d’entraînement lié aux effets de groupe ; 
· La visibilité, permettant le repérage de l’approche d’une circulation ; 
· La vitesse des trains au franchissement de la gare. 

Le résultat du calcul du produit V*T aide à évaluer les risques d’accident pouvant survenir à la traversée des voies. 
Il prend en compte, par grandes catégories, le nombre de personnes qui traversent les voies, le nombre et la 
vitesse des trains qui croisent leur cheminement, de 20 minutes avant à 10 minutes après chaque train de 
desserte, ce train compris. C’est une aide à la décision pour l’équipement éventuel des traversées de voies en 
signalisation automatique lumineuse ou en ouvrages de franchissement. 

Si l’une des conditions suivantes est remplie, les traversées de voie par le public doivent être remplacées par des 
ouvrages dénivelés (passerelle ou passage souterrain) : 

· La vitesse est supérieure à 160 km/h ; 
· Un nombre important de personnes traversent simultanément (le nombre de 25 personnes est pris en 

considération comme ordre de grandeur) ; 
· Le produit V*T est égal ou supérieur à 2000 ; 

 
La gare de Hennebont possède un produit V*T supérieur à 2000. Il est donc nécessaire pour permettre aux voyageurs 
de traverser les voies en toute sécurité de construire un ouvrage dénivelé et de supprimer la traversée de voie. 
Le passage souterrain sera équipé d’ascenseurs pour être accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Afin de limiter les investissements de SNCF Réseau et contenir ainsi la « redevance quai » (RQ), à la charge des 
Autorité Organisatrice de Transport (AOT), il est convenu de faire porter l’investissement de ce projet de 
construction par la Région, seule AOT sur cette gare. 
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions particulières ont pour objet de définir :  
· la consistance des études et des travaux à réaliser, 
· les modalités d’exécution et de suivi des études et des travaux 
· l’assiette de financement et le plan de financement, 
· les modalités de versement des fonds. 

 

Elles complètent les conditions générales, jointes en annexe 1, qui s’appliquent aux conventions de financement des 
travaux réalisés par SNCF Réseau dans le cadre de tout projet d‘infrastructure ferroviaire. 
 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux réalisés sur le domaine public ferroviaire, 
décrits ci-après. 
 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER 

Le projet consiste en la création d’un passage souterrain équipé d’escaliers et de rampes dépliées côté voie 1 et voie 
2 sur le périmètre SNCF Réseau et en la suppression de la traversée de voie par le public (TVP). Le détail des 
travaux est repris dans l’annexe 2.  
 

ARTICLE 4. DUREE DE L’OPERATION  

Les études ont été réalisées d’octobre 2014 à septembre 2015. 
 
La durée prévisionnelle de réalisation des travaux est de 28 mois à compter de l’engagement de la phase Réalisation.  
 
L’objectif est une mise en service du passage souterrain en novembre 2017 et une dépose de la Traversée de Voies 
pour Piétons une fois l’ouvrage en service. Un planning prévisionnel figure en annexe 3.  
 

ARTICLE 5. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI  

Le suivi de l’opération est assuré par un comité technique au sein duquel les signataires de la présente convention 

sont représentés. 
 
L’objectif du comité est de veiller notamment à la bonne information des co-financeurs. 
 
Ce comité se réunit en tant que de besoin, tout au long des travaux : 

- pour se faire présenter l’avancement de l’opération par les maîtres d’ouvrages, 

- à la demande des parties, si nécessaire, pour s’accorder sur des orientations en cours de réalisation, et en 
particulier pour décider des mesures à prendre dans le cas où le(s) maître(s) d’ouvrage(s) est (sont) amené(s) 

à prévoir une modification du programme ou un risque de dépassement de l’enveloppe prévue pour 

l’opération. 
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ARTICLE 6. FINANCEMENT DE L’OPERATION 

6.1 Assiette de financement  

 
6.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence 
 
Dans le cadre de cette opération, suite aux études, le montant total prévisionnel de l’opération pour la création du 
passage souterrain en gare d’HENNEBONT et la suppression de la Traversée de Voies pour Piétons,  sous maîtrise 
d’ouvrage SNCF Réseau, a été estimé à 3 526 000 € HT (cf. annexe 4 de la présente convention) aux conditions 
économiques de janvier  2012. 

 

Le coût de la phase Avant-projet et Projet, objet de la présente convention représente 248 008 € HT courants 

Le coût de la phase Réalisation, objet de la présente convention représente 3 737 702 € HT courants. Ce montant 
intègre les aléas, les frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage. 

 

 
6.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 
 
Le besoin de financement est évalué à  3 986 000 € HT courants incluant des frais de maîtrise d’ouvrage estimés * à 

168 861,00 € courants HT par dérogation aux dispositions de l’article 8.1.1.1 des Conditions générales. 
 
(*) Ce montant de frais de maîtrise d’ouvrage est estimatif, il pourra évoluer selon les coûts effectifs réels. 
 

6.2 Plan de financement  

 
La Région s’engage à participer au financement de l’opération décrite à l’article 3 ci-dessus pour la phase avant-projet 
et projet (APO) et de la phase réalisation (REA), selon la clé de répartition suivante : 
 

 
Clé de répartition 

% 
Besoin de financement  

Montant en Euros courants 

Région  100,0000% 3 986 000,00€ 

 

ARTICLE 7. APPELS DE FONDS  

7.1 Modalités de versement des fonds 

 

Sur la base d’un besoin de financement en euros courants HT de 3 986 000,00 €, SNCF Réseau procède aux appels 
de fonds auprès de la Région selon la clé de répartition définie dans l’article 6.2 et selon l’échéancier suivant :  

· A la signature de la convention de financement, un appel de fonds correspondant à 85 % du montant de leur 
participation visée à l’article 6.2, 

· Solde : 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage présente un relevé de dépenses final, sur la base des dépenses 
constatées incluant notamment les prestations de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre, les frais de perturbations 
ferroviaires réellement justifiés, les prestations de sécurité des circulations ferroviaires. 

Sur la base de celui-ci, SNCF Réseau procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la 
présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde. 
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7.2 Domiciliation 

 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est : 
 

 
Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 
Nom du 
service 

N° téléphone Adresse électronique 

Région 
Bretagne 

283 avenue du Général Patton 
CS 21101 

35711 RENNES Cedex 

Direction de la 
Mobilité et des 

Transports 
02 99 27 12 16 

secretariat.transports@
bretagne.bzh 

SNCF Réseau 

Direction  Générale 
Finances Achats 

15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau – CS 80001 - 
93418 La Plaine Saint-

Denis Cedex  

Direction 
Générale 
Finances 

Achats – Unité 
Credit 

management  

 
Le téléphone et l’adresse électronique 

du gestionnaire financier sera 
communiquée lors du premier appel de 

fonds 

 

7.3 Identification 

 

 
N° SIRET 

 
N° TVA intracommunautaire 

 

Région 233 500 015 000 40 FR 102 335 000 16 

 
SNCF RÉSEAU 
 
 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 
 

ARTICLE 8. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de financement sera 

adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou par fax ou courrier électronique à : 
 
Pour la Région Bretagne 
Direction des transports et de mobilités 
283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex 
Tél: 02 99 27 14 34 
E-mail : sylvain.gouillet@region-bretagne.fr 
 
Pour SNCF Réseau :  
Direction régionale Bretagne – Pays de la Loire 
1, rue Marcel Paul - BP 34 112 – 44 041 Nantes cedex 1 
Tél : 02.40.35.92.50 
Fax : 02.40.35.92.51 
E-mail :nadege.ledrogoff@reseau.sncf.fr / yves.baudu@reseau.sncf.fr 
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Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
A Nantes, le   
 

Pour SNCF RÉSEAU 

La Directrice territoriale 
 
 
 
 

Sandrine CHINZI 

Pour La Région Bretagne 
Le Président 

 
 
 
 

Loïg CHENAIS-GIRARD 
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1  Conditions générales 
 
Annexe 2  Détails des travaux 
 
Annexe 3  Calendrier prévisionnel du projet  
 
Annexe 4  Détail estimatif du projet 
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Annexe 2 – Détails des travaux 
 
La construction de cet ouvrage dénivelé en gare d’HENNEBONT nécessite des travaux de voies, de quais, d’ouvrage 
d’art, de signalisation, de télécommunication, de traction électrique, et d’énergie électrique. En complément de ceux-
ci, des travaux de quais, de signalisation et de télécommunication sont nécessaires pour supprimer la traversée de 
voies par le public.  
 
L’ensemble de ces travaux sont décrits brièvement  ci-dessous :  
 

I. Construction du passage souterrain  
 
· Travaux de voies  
Dans un premier temps des travaux de libération des emprises sur les voies de services paires et impaires sont 
nécessaires pour la réalisation de l’ouvrage :  

- Faisceau pair : Déplacement du heurtoir de la voie de service n°4 ainsi que des appareils de voies n°15 entre 
les voies de service n°4 et 6 et n°17 entre les voies de service n°6 et n°8 (VS4 : 212 ml, VS 6 et 8 : 179 ml) ; 

- Faisceau impair : Dépose des heurtoirs des voies de service 3 et 5, réduction de 127 ml pour la VS3 et 141 
ml pour la VS4 et pose de nouveaux heurtoirs. 

 
Les travaux sur les voies principales sont dus aux opérations coup de poing. Il s’agit : 

- Interruption des LRS (longs rails soudés) sur voies 1 et 2 du pk 611+275 au pk 611+347 avec la création de 
dispositifs de dilatation provisoires à chaque extrémité (2x9m) ; 

- Dépose des panneaux de voies pour la mise en place des tabliers auxiliaires (2x18m) ; 
- Repose en provisoire des panneaux de voies suite à la mise en place de l’ouvrage ; 
- Reconstruction du LRS sur voies 1 et 2. 

 
· Travaux de quais  
Des quais provisoires seront installés de part et d’autre des tabliers auxiliaires pendant toute la durée du terrassement 
pour permettre aux usagers d’utiliser la totalité des quais.  
Lors de l’Opération Coup de Poing de mise en place de l’ouvrage, les quais seront reconstruits à l’identique sur 29 ml 
(quai mi-haut) et les travaux suivants seront réalisés :  

- La mise en place d’une artère de câbles de 12Ø110 avec chambres de tirage en Tampons Unifiés sur chacun 
des quais 1 et 2 (respectivement de 40 ml et 60 ml environ).  

- La suppression de 2 regards sur le quai V2 (lors des travaux de terrassement). 
- La pose de grilles de type Acodrain le long de la trémie et en haut de l’escalier.  
- La mise en place d’un collecteur permettant l’évacuation des EP du quai dans le réseau d’assainissement 

existant de l’OA. 
- La mise en place de clôtures afin de limiter et diriger le flux des voyageurs au seul passage par les escaliers 

et les rampes d’accès au PASO côté Quimper. 
. 
 
· Travaux d’ouvrage d’art 
Le passage souterrain créé sous les voies principales permet de desservir les quais 1 et 2, par le biais d’une rampe 

dépliée ou d’un escalier de chaque côté. La sortie du bâtiment voyageur, situé côté Nord, donne directement sur le 
quai 2. 
 
Les caractéristiques du passage 
souterrain seront les suivantes :  
 

- Axe du PASO : 48.72 m 
par rapport à l’axe du 

BV vers l’ouest ; 
- Largeur utile : 3.10 m ; 
- Hauteur libre : 2.30 m ; 
- Longueur : 15.50 m ; 

 
Le revêtement de sol sera 
composé d’une GNT en couche 

Extrait : Vue en plan du passage souterrain d’Hennebont 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 55 / 63

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0402_08-DE

2122



Convention de financement _ APO et REA _ Passage souterrain de HENNEBONT Version du 18/10/2017                                            Page 11 sur 

16 

 

de forme et d’un béton d’une épaisseur de 10 cm traité par désactivation, bi-penté à 1.5 % vers des caniveaux 
verrouillables. Les rampes, respectant les normes PMR, sont chacune réalisées en deux volées et mesurent environ 
120 m chacune de longueur cumulée et 1.80 m de largeur utile.  
Les escaliers sont également réalisés en deux volées, et relient les sorties du passage souterrain aux quais. Leur 
largeur utile est de 1.80 m. Ils seront équipés de bandes d’éveil à la vigilance podotactiles en tête de chacune des 

deux volées. Les nez de marche seront constitués d’une cornière en aluminium larmée ou striée (anti dérapant). Une 

peinture blanche sera appliquée sur la première et la dernière contre marche de chaque volée. Les marches coulées 
en place seront constituées d’un micro béton fibré gris 2p. 5 cm. 
Conformément au référentiel national d’accessibilité PMR des mains courantes doubles seront disposées de part et 
d’autre du cheminement des rampes et des escaliers à 65 et 90 cm de hauteur par rapport au cheminement. Les 

garde-corps seront de type RM8. La protection anticorrosion des garde-corps et des mains courantes sera assurée 
par galvanisation à chaud.  Des manchons braille et en relief, seront placés à droite, à gauche, en bas des escaliers, 
sur la main courante supérieure 
 
Un traitement architectural est prévu à l’intérieur du passage 

souterrain entre les éléments de cadres préfabriqués : des panneaux 
métalliques seront disposés verticalement le long des piédroits pour 
masquer le clavage et horizontalement au droit des jointures entre 
les traverses. Pour ce qui concerne les finitions, l’ouvrage sera traité 

par un revêtement anti-graffiti teinté RAL 7044 (Gris soie). Le 
traitement des sols du souterrain et des paliers des escaliers sera 
réalisé en béton désactivé 
 
Conditions de réalisation :  
Les structures principales du passage souterrain seront préfabriquées à proximité du quai voie 2, sur une aire 
aménagée à cet effet. Le projet prévoit la préfabrication de 6 éléments :  

- 4 éléments cadres ; 
- 1 élément en U en sortie du passage souterrain côté Voie 1 ; 
- 1 élément en U en sortie de passage souterrain côté Voie 2. 

 
Deux opérations coup de poing nécessitant des interruptions temporaires de circulation (ITC) sont prévues pour 
réaliser le passage souterrain.  

- Compte tenu de la nature du sol, la réalisation des déblais pourra être compliquée au droit des zones 
composées de Gneiss pouvant atteindre, dès les premiers mètres (essentiellement côté V2), des modules Em 
(MPa) élevés : le choix de tabliers auxiliaires (TA) s’impose. Des engins de terrassement adéquat devront 

donc être prévus lors des terrassements sous TA. La mise en place des deux TA nécessite une ITC de 2x12 
h du 22 au 23 avril 2017 ; 

- La deuxième OCP, de 42 h du 03 au 05 juin 2017, permettra la mise en place du passage souterrain 
(éléments préfabriqués) après dépose des TA.  

Une clôture de sécurité devra être installée de manière à identifier et délimiter les zones de travail. Les travaux sur 
quais ne devront pas empiéter la largeur minimale de cheminement des piétons par rapport au nez de quai, c'est-à-
dire 2.50m. 
 
Evacuation des eaux pluviales :  
L’écoulement des eaux se fera du Nord vers le Sud, par gravité. Ces eaux seront rejetées par le collecteur principal, 
vers un exutoire de la commune situé côté Sud. 

- Côté Nord : les eaux pluviales recueillies dans la rampe et l’escalier ainsi que sur les talutages périphériques 

seront évacuées par des collecteurs, qui viendront se rejeter dans un collecteur intermédiaire situé sous le 
radier du passage souterrain. 

- Côté Sud : les eaux pluviales recueillis dans la rampe et l’escalier ainsi que sur les talutages périphériques 

seront évacuées par des collecteurs, qui viendront se rejeter dans un collecteur principal situé sous l’amorce 

de la rampe côté voie 1. 
 
· Travaux de signalisation 
Les travaux de construction du passage souterrain entrainent des travaux de signalisation : 

- Mise en provisoire d’un point d’information KVB (contrôle par balise de la vitesse), côté voie 2. Ces 
installations seront à remettre en service à l’identique à la fin du weekend d’interruption. 

- Le dévoiement des câbles signalisation côté Voie 1 et voie 2 (à l’arrière du quai) ; 
- Le raccourcissement des voies de services 4, 6 et 8 implique des travaux de signalisation (dépose du 

dispositif d’immobilisation de l’aiguille 15, dépose des aiguilles 15 et 17 manœuvrées à pied d’œuvre, pose 

des aiguilles 15 et 17 à leur nouvel emplacement, pose du dispositif d’immobilisation de l’aiguille 15). 
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· Travaux de télécommunication 
Les emprises de terrassement du passage souterrain impactant le cheminement des différents câbles, il est envisagé 
de les mettre en fourreaux fendus afin de pouvoir les accrocher aux tabliers auxiliaires. Les travaux liés au lot 
télécommunication ne se situeront que côté voie 1. La solution présentée ci-dessous est privilégiée car elle permet de 
maintenir la continuité de service : en effet, aucun câble ne sera coupé durant les travaux. Pour cela, les opérations 
se dérouleront en deux phases :  

- Une première phase de construction de l’artère de quai, durant laquelle il faudra libérer les mous présents au 

PK 611.877 sur les 2 câbles cuivre ainsi que ceux présent au PK 611.670 ainsi qu’au PK 611.140 pour le 
câble de Fibre Optique. Il est à noter que ces différents mous sont enterrés. Les câbles circulent quant à eux 
dans  des caniveaux béton ou en conduits fermé. Le découverclage des caniveaux est donc à prévoir sur 
près de 621 mètres. Aucun mou n’étant présent sur les CDTE, il sera nécessaire de créer une baguette de 
CDTE. 
Une fois ces différents travaux réalisés, il sera nécessaire de placer les différents câbles dans des fourreaux 
fendus. Ceux-ci pourront être attachés sur les tabliers auxiliaires du passage souterrain. Les boîtes 519|PD et 
FO1|13 sont présentes entre les mous et les travaux du PASO. Il faudra donc les riper avec les câbles. 8 
CB52 seront donc nécessaire pour la création de la chambre dans laquelle les 2 boîtes ripées seront 
installées. Il sera nécessaire d’ouvrir la boîte MHS du PK 611.256 afin de simplifier les dérivations. Il faudra 

donc changer cette MHS par une PLP – ARMADILLO 241*1143. Il faudra remettre au droit dans la boîte la 
quarte dédiée aux circuits travaux ainsi que déconstruire les circuits dans le local télécom du BV.  

 
- Une deuxième phase qui se déroulera une fois la construction de l’artère de quai terminée. Durant cette 

phase il faudra réaliser le ripage des 2 câbles cuivre (le câble principal 28 Qu. ainsi que le câble secondaire 
14 Qu.) ainsi que celui du câble 2 FO dans les fourreaux de l’artère de quai multitubulaire dédiés aux câbles 

télécom. Ce ripage étant rendu possible par la libération des mous lors de la phase précédente. L’ensemble 

des mous du câble 2 FO ne seront sans doute pas nécessaire à la réalisation du ripage, il faudra donc 
reconstituer un mou en pleine terre à la suite des travaux définitifs. 
Le cheminement définitif des câbles est étudié par le lot génie civil quai. Une nouvelle artère de quai 
multitubulaire doit être créée et les besoins télécom sont évalués à 3 fourreaux de Ø110 côté V1. Les mises à 
jour des plans de pose et des notices techniques seront réalisées à l’issue des travaux. 
A noter que des travaux liés au plan fibre interviendront fin 2015 / début 2016. Deux tubes PEHD dont un tube 
avec un câble 72 FO BRR007 seront installés. Un mou de 30 mètres permettant le dévoiement en fourreau 
fendu sera présent à proximité des travaux. 

 
· Travaux de traction électrique 
Pour permettre les terrassements du passage souterrain, des tabliers auxiliaires seront posés 1 mois ½ avant les 
travaux propres à la mise en place du PASO. La mise en place de ces tabliers auxiliaires nécessitera le ripage des 
caténaires voie 1 et voie 2. Les câbles de protection aériens (CdPA) ne sont pas impactés. 
Le PASO (Km 611+311) est constitué d’éléments préfabriqués. La mise en œuvre de ces éléments est prévue sur 

une opération coup de poing de 42h. Lors de cette opération, les éléments seront grutés.  
- Grutage de l’élément quai 1 : Pour le grutage de cet élément, un ripage des conducteurs n’est pas suffisant. 

L’étude prévoit donc une lacune du CdPA entre les supports 611/13 et 611/15. Pour reprendre la tension 

mécanique des conducteurs, des ancrages provisoires (tête pied) sont prévus entre les supports 611/11 et 13 
et les supports 611/15 et 17. Afin de maintenir la protection électrique des structures métalliques, un câble 
sera déroulé entre les supports 611/11 et 611/17. Ce câble assurera la continuité électrique du CdPA, il sera 
déroulé à terre le long des tabliers auxiliaires.A l’issu de cette opération, les conducteurs seront manchonnés, 

les ancrages et le câble provisoire déposés. 
- Grutage de l’élément quai 2 : ,Le grutage de cet élément oblige l’interruption du CdPA. Pour reprendre la 

tension mécanique du 93mm², des ancrages provisoires (tête pied) sont prévus entre les supports 611/12 et 
14 et les supports 611/16 et 18. Afin de maintenir la protection électrique des structures métalliques, un câble 
sera déroulé entre les supports 611/12 et 611/18. Ce câble assurera la continuité électrique du CdPA, il sera 
déroulé à terre le long des tabliers auxiliaires. A l’issu de cette opération, le CdPA sera manchonné, les 

ancrages et le câble provisoire déposés. 
- Grutage des 2 éléments centraux : Cette opération nécessite le ripage des caténaires vers leurs supports 

respectifs. La caténaire V1 sera ripée vers les supports 611/13 et 15 le temps du grutage. La caténaire V2 
sera ripée vers les supports 611/14 et 16 le temps du grutage. A l’issu de cette opération, les caténaires 

seront remises en position normale, pour permettre le grutage de l’élément quai 1. 
 
· Travaux d’énergie électrique 
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Les travaux d’énergie électrique comprennent :  
- La fourniture, la pose et le raccordement des installations électriques « courants forts » du passage souterrain 

et de ses accès à l’armoire électrique Recettes, située dans le bureau de vente. L’éclairage des quais, les 

abris voyageurs, les DBR, les valideurs et les composteurs de la gare sont déjà alimentés depuis cette 
armoire. 

- La modification des passages de câbles au droit de l’ouvrage projeté, le nouvel éclairage du souterrain 

(luminaire antivandal ETI Ventégo 1x54 W à vasque symétrique ou asymétrique), l’éclairage des deux 

escaliers et des rampes d’accès (mâts petit jean basculants de 5.50m à crosse avec une ou deux lanternes). 
Il est également prévu la reprise des installations des quais (câbles, candélabres, panneaux signalétiques 
lumineux) impactées par le passage souterrain. Une vérification initiale des installations électriques est aussi 
prévue en fin de travaux 
 

II. Suppression de la Traversée de Voies pour le Public (TVP) 
 
· Travaux de voies et de quais 

La suppression de la TVP nécessite de déposer le platelage STRAIL d’une largeur de 2.40 m et de remblayer les 
bateaux de quais. Cependant, le comblement du bateau de quai sur le quai V2 en quai mi-haut impacte fortement la 
pente du quai. Cela pose un problème de confort (pente supérieure à 8 % sur une courte distance) et d’écoulement 

des eaux pluviales (l’eau risque de d’écouler danss le bâtiment voyageur). 
Les travaux concernant la suppression de la TVP impliquent donc : 

- La dépose du platelage STRAIL et des pictogrammes. 
- La construction des quais mi – haut en remblaiement des bateaux de quais sur 9 ml environ. 
- La rehausse du massif de candélabre et de 2 regards présents sur le quai V1.  
- La mise en place d’une clôture haute (h=2,00m) à l’arrière du quai V1 dans la zone face au BV selon modèle 

mis en place vers le PASO. 
- La construction d’une cour anglaise devant le BV sur le quai V2 avec escalier et rampes à pente douce. 
- La mise en place d’un caniveau à grille (type Acodrain) devant la cour anglaise. 
- La mise en place du réseau nécessaire pour raccorder le caniveau à grilles au réseau EP existant. 
- La dépose de la signalétique « voyageurs » liée à la présence de la TVP. 

 
Assainissement : étude pour le quai remanié devant le BV. 
La création de la cour anglaise devant le BV contraint à installer un nouveau caniveau à grille sur le quai sur la partie 
« haute » (cf. Profil 1 axé sur la TVP – PT n° 1672).Celui-ci sera relié via un collecteur PVC en Ø100 au réseau 
existant pour évacuer ces eaux pluviales jusqu’au regard situé à l’angle du bâtiment voyageurs. 
 
· Travaux de signalisation  

Les travaux de la suppression de la TVP consistent à: 

- Dépose des points d'annonces réalisées par deux détecteurs électromécaniques. 
- Dépose des 6 pictogrammes "piétons + stop" situés sur les quais et dans l'entrevoie. 
- Dépose des pédales électroniques de réarmement situées à proximité de la TVP voies 1 et 2. 
- Dépose de la logique de commande de la TVP. 

 
· Travaux de télécommunication  
 
Dans les Points d’Arrêts Non Géré (PANG), les téléphones clients sont à déposer. Cette dépose comprendra : 

- La dépose des téléphones et des supports ; 
- La dépose des câbles de liaison vers la tête de câble du local télécom 
- Le remplacement de la TPE avec prises travaux par une TSE80 sans prise travaux ; 
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Annexe 4 - Détail estimatif du projet 
 
Au terme des études en phase APO, le coût prévisionnel définitif de réalisation de l’ensemble de 

l’opération, toutes phases confondues (incluant toutes les phases APO-REA ainsi que les frais de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre) est estimé à 3 526 000 € (CE de 01/2012).  
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Lors de la prise en considération de l’opération et l’engagement de la phase REA en Septembre 2015, le 

coût de l’opération en € courants avait été estimé à 3 986 000 €. 
 
En euros courants : 
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REGION BRETAGNE 

17_0501_11 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0501 – Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 

réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 064 037,50 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 

 

 

En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 814 639,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

- de PROROGER les quatre opérations figurant en annexe ; 

 

- De MODIFIER les bénéficiaires des deux opérations figurant en annexe.  
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Programme : P.0501 - Promouvoir une gestion intégrée de la ressuorce en eau

Chapitre n° :  937  DCEEB/SE

N° Date N° Objet N° Intitulé N° Intitulé

17_0501_04 24/04/2017 17001983

SAGE Vilaine - Bassin versant Oust Amont-Lié - Programme 

d'actions 2017 - Volet agricole - Diagnostics individuels et 

accompagnement - (prise en charge des dépenses à compter du 

1er janvier 2017)

7 500,00 € 00001222

Chambre d’Agriculture du 

Département des Côtes 

d’Armor

00000630

Chambre Régionale 

d’Agriculture de Bretagne 

(CRAB)

17_0501_07 10/07/2017 17003983

SAGE Rance Frémur-Baie de Beaussais – Bassin versant de la 

Haute-Rance - Projet de gestion intégrée de l'eau - Volet agricole - 

Programme d'actions 2017 - (prise en compte des dépenses à 

compter du 1er janvier 2017)

24 200,00 € 00001222

Chambre d’Agriculture du 

Département des Côtes 

d’Armor

00000630

Chambre Régionale 

d’Agriculture de Bretagne 

(CRAB)

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 04 décembre 2017

MODIFICATION DE BENEFICIAIRE

Décision initiale Opération
Subvention

Ancien Bénéficiaire Nouveau Bénéficiaire
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REGION BRETAGNE 

17_0502-09 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

Programme 502 – Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ;  

Vu le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015 ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

 

DECIDE 

Le groupe Front National vote contre les attributions au profit de l’association Bretagne 
Vivante (opérations n°17007014, n°17007430, n°17007439, et n°17007146). 

 
 

En section d’investissement : 

 

- D’AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 112 916.80 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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17_0502-09 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- D’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 426 738.00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE         

  

 

17_503_08 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

Réunion du 4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme n° 503 : 

Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire 

de l'usage des ressources 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017 
s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à 
Rennes ;  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 

approuvant les délégations accordées à la Commission permanente ; 

 

Vu la délibération n° 16_0612_02 du Conseil régional en date du 26 février 2016 approuvant les 

termes des conventions types de fonctionnement et d'investissement ; 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;  
 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

En section d'investissement : 

 
 
- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit total de 193 290.35 € 
pour le financement des 7 opérations récapitulées dans le tableau en annexe ; 
 

-d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et AUTORISE le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- de PROROGER l’opération figurant dans le tableau en annexe ; 
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- de MODIFIER l’intitulé de l’opération figurant dans le tableau en annexe ; 

 
En section de fonctionnement : 

 
- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit total de     
1 003 745.36 € pour le financement des 32 opérations récapitulées dans les tableaux en annexe ; 
 

-d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et AUTORISE le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’APPROUVER les opérations décrites dans l'annexe jointe dans le cadre du Fonds Régional de la 

Maîtrise de l’Energie et des conventions de partenariat pour la mise en place d’un crédit bonifié pour la 

rénovation thermique des logements privés sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc (programme  

Vir’Volt-ma-maison) ; 

 

- d’AJUSTER les opérations figurant dans le tableau en annexe ; 
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 Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 4 décembre 2017 

 
MODIFICATION DE L’INTITULE DE L’OBJET 

Section d’investissement 

 

 

Programme   P00503   objectif 1 Réussir la transition énergétique et répondre aux défis climatiques 
 

  

Opération 

 

 

15001896 

 

Nouveau Nom du 

bénéficiaire 

Nom du bénéficiaire 

initial 

Décision initiale Montant de la subvention 

(en euros) 

Objet initial 

  N° Date   

ONCIME ASSO BRETAGNE 

ENERGIES 

CITOYENNES 

15_0612_

2 

5 mars 
2015 

18 000,00  Accompagnement de l'action " Installation 
photovoltaiques en autoconsommation " - boucle 
énergétique locale de Lorient Agglomération - 
prise en compte des dépenses à partir du 15 
octobre 2014 

 

P.0503 Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire de ... - Page 6 / 34

E
nvoyé en préfecture le 05/12/2017

R
eçu en préfecture le 05/12/2017

A
ffiché le 

ID
 : 035-233500016-20171204-17_0503_08_09-D

E

2153



Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente  du  4 décembre  2017 

Application de la règle de caducité – Prorogation d’opération 
 

 

Programme   P00503    
Chapitre   907   DCEEB/SERCLE 

 

 
Nom du bénéficiaire 

 
Opération 

 
Objet 

Date de 
Décision 

Date 
arrêté 

Borne  de 
caducité 
initiale 

Montant 
affecté en 

€ 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
proposée  

Nouvelle borne de 
caducité 

HABITAT 29 
 

13008898 Appel à projets BBC 2013 - 
Lauréat BBC - 

Réhabilitation de la 
résidence Trébehoret à 
Pont Labbé (prise en 

compte des dépenses  à 
partir du 30 juin 2013) 

Délibération n°13-
0612_08 du 5 décembre 

2013 
 

13 décembre 2013 48 mois 
 
 

20 505 € 16 404 € 12 mois 60 mois   
 

A compter du 13 
décembre 2013 
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Direction du climat, de l'environnement, de l'eau et de la biodiversité 

Service économie des ressources 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 "Favoriser l'éco-construction sur les territoires ruraux et péri-urbains 2017-2020 » (prise en 

compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) 
Dossier n°17007852 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_0503_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 attribuant une 
subvention d’un montant de 35 000 euros à la MEDEFI en tant que lauréat de l’AMI Montée en compétence des professionnels 
sur l'éco-construction pour son projet "2017-2020 : Favoriser l'éco-construction sur les territoires ruraux et péri-urbains (prise 
en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) » (n° dossier : 17007852) et autorisant le Président du Conseil régional à 
signer la présente convention ; 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
 
MEDEFI,  
Association loi 1901, 
dont le siège social est situé : 3 rue Charles Sillard 35600 REDON ,  
enregistrée sous le numéro SIRET : 493395933 - 00028 
représentée par Monsieur Frédéric TERTRAIS agissant en sa qualité de Président,  
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner le groupement piloté par la MEDEFI pour son action "2017-2020 : Favoriser l'éco-construction sur 
les territoires ruraux et péri-urbains (prise en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017). 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
La Région s’engage à verser une subvention forfaitaire d'un montant de 35 000 €. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 24 mois. 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
4.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de ses objectifs et activités statutaires, 
tels qu’ils sont présentés en annexe n°1 de la présente convention.  
 
4.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  

P.0503 Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire de ... - Page 15 / 34

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0503_08_09-DE

2162



 

 
4.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
 
4.4- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
4.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
4.6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de ses activités. 
 
 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région (téléchargeable sur le site Internet du Conseil régional: bretagne.bzh)  sur ses documents et publications 
officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 
 
5.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE VERSEMENT 
La subvention est versée au minimum en deux fois : 

· Une avance de 50% du montant mentionné à l’article 2, dès la notification de la présente convention. 

· Le solde, dans la limite du montant mentionné à l’article 2, sur présentation par le bénéficiaire : 
o Du bilan des actions réalisées pendant l’année, notamment au regard des indicateurs de suivi et 

d’évaluation tels qu’établis conjointement au démarrage de la démarche 

o Des outils et supports créés pouvant être mis à disposition d’autres structures s’il y a lieu 

o D’un état des dépenses de l’opération visé et certifié conforme par le commissaire aux comptes ou le 
comptable. 

 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 15589 35189 00049710140 08  
Banque : CCM REDON 
Nom du titulaire du compte : MEDEFI 
 

ARTICLE 7 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 937, programme N° 0503, 
dossier n° 17007852. 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
8.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
8.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen des 
comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux 
personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 

ARTICLE 10 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
10.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.2- En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
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10.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier sera alors 
tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
10.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 11 : LITIGES 
11.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
11.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 12: EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
POUR LE BENEFICIAIRE, 
 
A     , le  
 
Le Président de MEDEFI, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Frédéric TERTRAIS 
 

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Pour le Président du Conseil régional et par 
délégation, 
 
La Directrice du climat, de l'environnement, 
de l'eau et de la biodiversité 
 
 
 
 
 
Aurore DAVAINE 
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ANNEXE TECHNIQUE A LA CONVENTION FINANCIERE 

 
 
 
La Région, avec ses partenaires, a retenu le groupement porté par la MEDEFI parmi les lauréats de l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) pour la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-construction. 
L’accompagnement financier régional vise à donner les moyens à la MEDEFI et ses partenaires de porter une 
démarche visant à déployer l’éco-construction sur trois territoires : la CC du Pays de Redon (CCPR), la CC du Val 
d’Ille et d’Aubigné (CCVIA), Bretagne Porte de Loire Communauté (BPLC). 
 
 
La Région soutient le groupement pour la réalisation des actions suivantes sur les trois territoires concernés, avec 
une priorité sur le territoire pilote de la CCPR : 

· Sourcing des professionnels compétents en éco-construction  

· Répertoire des chantiers publics à venir et analyse de ceux pouvant intégrer une démarche d’éco-
construction, en lien avec la démarche de facilitation des clauses sociales dans les marchés publics 

· Capitalisation sur les expériences passées, en lien avec les réseaux existants (RBBD et Bruded notamment) 

· Sensibilisation et accompagnement des collectivités à l’éco-construction intégrant des matériaux 
écologiques (appui sur retours d’expériences, développement de la transversalité entre les services des 
collectivités, aide à la rédaction des cahiers des charges…) 

· Montée en compétence des professionnels du bâtiment (offre de formation adaptée, utilisation des 
chantiers comme supports…), en lien étroit avec la future plateforme locale de rénovation de l’habitat 

· Animation du dispositif partenarial 

 
 
Ces différentes actions feront l’objet de fiches méthodologiques afin de pouvoir les mettre à disposition d’autres 
structures, dans une logique d’essaimage. Elles sont analysées au regard des indicateurs de suivi et d’évaluation tels 
qu’établis conjointement au démarrage de la démarche. 
 
 
 
RECAPITULATIF FINANCIER PREVISIONNEL 
 
 

DEPENSES RECETTES 

Missions d'ambassadeur 40 000 € Région 35 000 € 

  Autofinancement complémentaire 5 000 € 

TOTAL 40 000 € TOTAL 40 000 € 
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Direction du climat, de l'environnement, de l'eau et de la biodiversité 

Service économie des ressources 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 Le soutien au transfert d'outils visant la montée en compétence des professionnels du bâtiment 

(prise en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) 
Dossier n°17007855 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_0503_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 attribuant une 
subvention d’un montant de 7 000 euros à ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE LA CONSTRUCTION DE L’HABITAT 
ECOLOGIQUE - APPROCHE ECO HABITAT pour : «Le soutien au transfert d'outils visant la montée en compétence des 
professionnels du bâtiment (prise en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) » (n° dossier : 17007855) et autorisant 
le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
 
ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE LA CONSTRUCTION DE L’HABITAT ECOLOGIQUE 
APPROCHE ECO HABITAT,  
Association loi 1901, 
dont le siège social est situé : 53 impasse de l'Odet Espace associatif Quimper Cornouaille 29000 QUIMPER ,  
enregistrée sous le numéro SIRET : 492843883 - 00033 
représentée par Messieurs Christophe BILLANT et Jean-Pol CAROFF agissant en leur qualité de Co-Présidents, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner l’association Approche Eco-habitat, lauréate de l’AMI montée en compétence des professionnels sur 
l’éco-construction, pour transférer des outils visant la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur 
l’éco-construction. 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
La Région s’engage à verser une subvention forfaitaire d'un montant de 7 000 €. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 24 mois. 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
4.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de ses objectifs et activités statutaires, 
tels qu’ils sont présentés en annexe n°1 de la présente convention.  
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4.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  
 
4.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
 
4.4- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
4.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
4.6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de ses activités. 
 
 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région (téléchargeable sur le site Internet du Conseil régional: bretagne.bzh)  sur ses documents et publications 
officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 
 
5.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE VERSEMENT 
La subvention est versée au minimum en deux fois : 

· Une avance de 50% du montant mentionné à l’article 2, dès la notification de la présente convention. 

· Le solde, dans la limite du montant mentionné à l’article 2, sur présentation par le bénéficiaire : 
o des justificatifs de réalisation des temps de formation (feuilles d’émargement et résultat des 

questionnaires d’évaluation des participants) ; 
o d’un bilan des actions menées, comprenant notamment :  

§ les indicateurs de suivi et d’évaluation tels qu’établis conjointement au démarrage de la 
démarche ;  

§ une analyse de la pertinence d’un déploiement plus large et ses modalités économiques. 
 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 42559 00056 21029356407 16  
Banque : CREDITCOOP QUIMPER 
Nom du titulaire du compte : ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE LA CONSTRUCTION DE L’HABITAT 
ECOLOGIQUE 
 

ARTICLE 7 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 937, programme N° 0503, 
dossier n° 17007855. 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
8.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
8.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen des 
comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux 
personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 

ARTICLE 10 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
10.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
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10.2- En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier sera alors 
tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
10.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 11 : LITIGES 
11.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
11.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 12: EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
POUR LE BENEFICIAIRE, 
 
A     , le  
 
Les Co-Présidents de ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
DE LA CONSTRUCTION DE L’HABITAT ECOLOGIQUE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christophe BILLANT et Jean-Pol CAROFF  
 
 

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Pour le Président du Conseil régional et par 
délégation, 
 
La Directrice du climat, de l'environnement, 
de l'eau et de la biodiversité 
 
 
 
 
 
Aurore DAVAINE 
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ANNEXE TECHNIQUE A LA CONVENTION FINANCIERE 

 
 
 
Approche Eco-habitat est une association basée à Quimper qui regroupe environ 100 adhérents dont une 
soixantaine de professionnels du bâtiment. Elle est engagée depuis plusieurs années dans des actions de promotion 
de l’éco-construction et de l’éco-rénovation, auprès des professionnels du bâtiment, des collectivités et du grand 
public.  
La Région, avec ses partenaires, a retenu Approche Eco-habitat parmi les lauréats de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt (AMI) pour la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-construction. 
L’accompagnement financier régional vise à expérimenter l’intérêt d’un déploiement des outils pédagogiques et 
techniques à destination des professionnels du bâtiment, créés par Approche. Pour ce faire, la Région soutient des 
temps d’intervention d’Approche éco-habitat auprès d’autres structures afin de leur transmettre les compétences 
nécessaires à l’utilisation de ces méthodes et outils par la suite. Les autres lauréats de l’AMI seront les premiers 
bénéficiaires de ce transfert de compétence.  
 
 

Attendus concernant le projet : Démontrer la pertinence du déploiement de ces outils sur le territoire breton et 

établir un modèle économique viable.  

PREALABLES 

La désignation d’Approche éco-habitat comme lauréat de l’AMI montée en compétence des professionnels du 

bâtiment sur l’éco-construction implique une ouverture aux échanges avec les partenaires de l’AMI et les autres 

lauréats. Cela se traduit a minima par une participation aux temps d’échanges collectifs prévus dans le cadre de cet 

AMI. 

Au-delà de la pertinence du principe des outils présentés par Approche éco-habitat, les partenaires de l’AMI 

souhaitent mieux les appréhender afin d’acter leur cohérence avec les orientations régionales, préalablement à leur 

diffusion. Cela se traduira concrètement par : 

· Une présentation détaillée de l’outil Bâtiment Durable Armoricain aux partenaires de l’AMI qui le 

souhaitent (a minima la Région, le Réseau Breton Bâtiment Durable (RBBD), la Fédération Française du 

Bâtiment (FFB) et la Confédération des Artisans et Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB)). 

· La participation de partenaires de l’AMI à un atelier d’analyse de la pratique professionnelle en tant 

qu’observateur (a minima la Région, le RBBD et la FFB). 

Des critères de suivi et d’évaluation de la démarche seront co-construits au démarrage de l’accompagnement lié à 

l’AMI. 

 

MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION ET SES PARTENAIRES 

1. Accompagnement vers un modèle économique  Partenaires 
impliqués 

Mise en relation avec les deux territoires lauréats de l’AMI  Partenaires AMI 

Financement d’un transfert de compétence test sur les territoires lauréats de l’AMI pour 
évaluer le temps de travail nécessaire, le format pertinent, les adaptations à apporter aux 
méthodes pédagogiques issues du laboratoire d’innovation pédagogique. Temps de travail 
estimé : 3 jours. 

La Région avec le 
suivi des partenaires 
AMI 

Financement d’un transfert de compétence à destination de structures intéressées (centres de 
formation, bureaux d’études, réseaux…) pour tester la pertinence des ateliers d’analyse de la 
pratique professionnelle et de l’outil Bâtiment Durable Armoricain, les adaptations à 
apporter, le prix envisageable pour ces transferts de compétence à terme. Temps de travail 
estimé : 5,5 jours. 

La Région avec le 
suivi des partenaires 
AMI 
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Accompagnement pour identifier les adaptations à apporter aux outils issus du laboratoire 
d’innovation pédagogique afin de les intégrer dans les dispositifs classiques de financement de 
la formation 

Constructys Bretagne 

2. Accompagnement spécifique aux ateliers d’analyse de la pratique 
professionnelle 

 

Possible mobilisation d’experts au sein d’ateliers d’analyse de la pratique professionnelle sur 
certains sujets (ex : devis ANAH, marchés publics…) 

La Région + autres 
partenaires éventuels 

3. Diffusion de l’information  

Information des adhérents sur l’outil Bâtiment Durable Armoricain et possibilité de test au 
sein des organisations professionnelles 

FFB - CAPEB 

Information des adhérents sur les ateliers d’analyse de la pratique professionnelle pour 
évaluer si cela répond à un besoin 

FFB – CAPEB 

 
RECAPITULATIF FINANCIER 
 
Actions Montant 

Formation des deux autres lauréats de l’AMI montée en compétence des professionnels du 
bâtiment sur l’éco-construction  

2 400 € 

Formation de structures bretonnes aux méthodes issues du laboratoire d’innovation 
pédagogique, à commencer par les ateliers d’analyse de la pratique professionnelle 

1 600 € 

Formation de structures bretonnes à l’outil Bâtiment Durable Armoricain (BDA) 2 800 € 

Création de supports pédagogiques pour l’outil BDA 200 € 

TOTAL 7 000 € 

 
Base coût/jour : 800 € 
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Direction du climat, de l'environnement, de l'eau et de la biodiversité 
Service économie des ressources  
 
 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

2017-2020 

ENTRE LA REGION ET LA MEDEFI 
 
 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants,  
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10, 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du  12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
 
VU le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ;  
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 approuvant la présente 
convention du programme 503 et autorisant le Président à la signer, 

 

 

 
ENTRE 

 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  

 

D’une part, 

ET 
 
Maison de l’Emploi, du Développement, de la Formation et de l’Insertion du Pays de Redon 
(MEDEFI)  
Association loi 1901, 
dont le siège social est situé : 3 rue Charles Sillard 35600 REDON ,  
enregistrée sous le numéro SIRET : 493395933 - 00028 
représentée par Monsieur Frédéric TERTRAIS agissant en sa qualité de Président, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 
D’autre part, 
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IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 

 

 
ARTICLE 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner la MEDEFI pour favoriser l’éco-construction sur des territoires ruraux et périurbains sur la période 
2017-2020. La MEDEFI est chef de file d’un groupement lauréat de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour la 
montée en compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-construction qui comprend : la MEIF de Rennes, la 
CC du Pays de Redon (CCPR), Bretagne Porte de Loire Communauté (BPLC), la CC du du Val d'Ille-Aubigné 
(CCVIA), Bruded, la Maison de l'habitat, la CAPEB 56, De la Matière à l'ouvrage, le GRETA de Redon, Noria et 
Compagnie, Eco Watt et des prescripteurs emploi-insertion (mission locale, structures d'insertion par l'activité 
économique...). Ce projet concerne les territoires de la CC du Pays de Redon, Bretagne Porte de Loire Communauté 
et la CC du Val d’Ille et d’Aubigné. 
 
Afin de respecter le principe de l’annualité budgétaire, sans remettre en cause l’engagement juridique liant les deux 
parties, le montant de la subvention versée pour la réalisation de ce projet sera fixé chaque année dans le cadre 
d’une convention financière. 
 

 
ARTICLE 2- Durée de la convention 
 
Conçue pour se dérouler sur une durée de trois ans, la présente convention prend effet à compter de sa notification 
au bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 3 – Montant de la subvention régionale 
 
Au vu du budget prévisionnel de l’opération présenté par la MEDEFI, la Région s’engage à lui verser une 
subvention d’un montant total prévisionnel de 80 000 euros répartis sur une période de trois ans. 
 
Les montants prévisionnels de la subvention accordée par la Région sont les suivants : 

  

ANNEES Montants prévisionnels 

2017-2018 35 000 € 

2018-2019 25 000 € 

2019-2020 20 000 € 

TOTAL  
pour les trois années 

80 000 € 

 
Ces montants sont mentionnés à titre indicatif. Leur versement est conditionné par l’inscription des crédits 
nécessaires au budget de la Région. 
 
 
ARTICLE 4 – Conditions de paiement 
 
Chaque année, une convention annuelle d’exécution précisera :  

- le budget et le programme d’actions prévisionnels au titre de l’année concernée, détaillant les 
financements attendus et les ressources propres, 

- le montant de la subvention annuelle attribuée par la Région, 
- les engagements de la MEDEFI. 

 
 

 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 15589 35189 00049710140 08  
Banque : CCM REDON 
Nom du titulaire du compte : MEDEFI 
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ARTICLE 5 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 937, sur le programme 
intitulé P503 - Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire de l’usage des 
ressources. 
 
 
ARTICLE 6 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
6.1- La Région pourra procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par la MEDEFI. 
 
6.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen des 
comptes et de la gestion de la MEDEFI. Cette dernière s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi 
qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 
6.3- La MEDEFI s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
6.4- La MEDEFI est tenue de présenter à la Région, dans un délai de six mois suivant chaque exercice au cours 
duquel une subvention régionale a été attribuée, un compte rendu annuel de l’exécution de la subvention régionale. 
 
6.5- Elle accepte que la Région puisse contrôler l’utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la durée 
de la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter du terme de la convention. 
 
6.6- Elle s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.  
 
 
ARTICLE 7 – Communication 
 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de la 
Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. Il s’engage 
également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 
 
ARTICLE 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
 
 
ARTICLE 9 - Dénonciation et résiliation de la convention 
 
9.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
9.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
9.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier sera alors 
tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
 
ARTICLE 10 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
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ARTICLE 11 – Litiges 
 
11.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
11.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 
 
ARTICLE 12 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait  à            , le …/…/…  
 
En deux exemplaires 
 
 

POUR LE BENEFICIAIRE, 
Le Président de la MEDEFI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Frédéric TERTRAIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR LA REGION, 

Le Président du Conseil régional et par 

délégation, 

La Directrice du climat, de l'environnement, 

de l'eau et de la biodiversité 

 

 

 

 

Aurore DAVAINE  
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ANNEXE TECHNIQUE A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS 

 

 
La Région, avec ses partenaires, a retenu le groupement porté par la MEDEFI parmi les lauréats de l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) pour la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-
construction. L’accompagnement financier régional vise à donner les moyens à la MEDEFI et ses partenaires de 
porter une démarche visant à déployer l’éco-construction sur trois territoires : la CC du Pays de Redon (CCPR), la 
CC du Val d’Ille et d’Aubigné (CCVIA), Bretagne Porte de Loire Communauté (BPLC). Cet accompagnement se 
traduira par un soutien dégressif sur trois ans dédié à : 

· une animation territoriale,  

· la mise en œuvre d’une méthode qui permette de poursuivre la dynamique sans poste dédié après les 3 ans 

· la création d’outils transférables à d’autres territoires.  

 

Attendus concernant le projet 

Le projet devra permettre à terme : 

· de proposer une méthode d’organisation potentiellement duplicable ; 

· d’identifier les acteurs pouvant porter cette démarche sur d’autres territoires (Conseil en Energie Partagé 

(CEP), chargé de mission au sein d’intercommunalité, facilitateur de clause sociale...) et leurs rôles 

respectifs ; 

· de disposer d’outils adaptés, transférables à d’autres territoires.  

PREALABLES 

La désignation du groupement représenté par la MEDEFI comme lauréat de l’AMI montée en compétence des 

professionnels du bâtiment sur l’éco-construction implique une ouverture aux échanges avec les partenaires de 

l’AMI et les autres lauréats. Cela se traduit a minima par une participation aux temps d’échanges collectifs prévus 

dans le cadre de cet AMI. 

Au-delà de l’intérêt des partenaires de l’AMI à soutenir la démarche test présentée par la MEDEFI, les partenaires 

souhaitent que le groupement s’engagent sur certains pré-requis : 

· Capacité à porter le complément de financement des missions d’ambassadeur en éco-construction  

· Priorité au sourcing des entreprises en éco-construction/rénovation du territoire en lien avec les filières bois, 

paille, chanvre…, le Réseau Breton Bâtiment Durable et Echobat Développement. Le sourcing aura pour intérêt 

de connaitre l’état des compétences sur le territoire et de rassurer les acheteurs publics 

· Alimenter et s’appuyer sur la mobilisation des professionnels via le projet de plateforme locale de rénovation de 

l’habitat, sous l’angle éco-rénovation avec des matériaux écologiques 

Des critères de suivi et d’évaluation de la démarche seront co-construits au démarrage de l’accompagnement lié à 

l’AMI. 

 

MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION ET SES PARTENAIRES 

1. Diagnostic du territoire / retours d’expériences Partenaires 
impliqués 

Contribution à l’identification des professionnels du territoire travaillant sur l’éco-
construction (artisans, architectes, maîtres d’œuvre, économistes, négociants…). Promotion 
et alimentation de l’annuaire du RBBD 

RBBD – CAPEB – 
FFB - Région (via 
filières éco-
matériaux) 

Identification de retours d’expériences pour les trois territoires de la démarche RBBD 

Identification de chantiers sous maîtrise d’ouvrage du Conseil régional qui se dérouleront 
sous 3 ans sur les trois territoires de la démarche, en lien avec le schéma des achats 
économiquement responsables du Conseil régional et de sa déclinaison spécifique pour le 
bâtiment, Breizh Bâti 

Conseil régional 

Connaissance du bilan carbone d’un bâtiment déjà réalisé sur l’un des trois territoires via 
son intégration dans le panel des réalisations bretonnes qui seront analysées par 

ADEME 

P.0503 Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire de ... - Page 28 / 34

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0503_08_09-DE

2175



l’assistance à maîtrise d’ouvrage de l’ADEME au regard des critères du référentiel E+C- 
préfigurant la future réglementation environnementale 

Si présence sur l’un des trois territoires d’un bâtiment réalisé en chanvre pouvant faire 
l’objet d’un retour d’expérience pertinent pour la démarche, possible réalisation d’une étude 
spécifique sur ce dernier dans le cadre du projet européen Canapaléa 

Constructys 

2. Mobilisation des professionnels  

Accompagnement via le réseau des adhérents FFB – CAPEB  

Organisation d’une à deux visites de chantiers et interventions d’experts sur le territoire RBBD 

3. Montée en compétence / évolutions de l’emploi  

Mise en place d’une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétence (GPEC) 
régionale sur la construction/rénovation durable avec des focus sur certains territoires, 
notamment ceux du projet. (sous réserve, à préciser fin 2017) 

Constructys - 
Direccte 

Possible financement de la formation des demandeurs d’emploi dans le cadre des dispositifs 
de formation de droit commun 

Région 

Transfert de compétence par Approche éco-habitat sur les ateliers d’analyse de la pratique 
professionnelle et l’outil Bâtiment Durable Armoricain 

Approche Eco-
Habitat lauréat de 
l’AMI  

4. Relais d’information sur les démarches en cours ou à venir en lien avec 
l’éco-construction 

 

Mise en relation avec le réseau des ambassadeurs des matériaux biosourcés Région, en lien avec 
la DREAL 

Formation ambassadeur des matériaux biosourcés Région, en lien avec 
la DREAL 

Dans le cadre de la démarche de sensibilisation des bailleurs sociaux en cours avec l’ARO, la 
Région informera les bailleurs de la démarche, afin de favoriser de possibles synergies 

Région, en lien avec 
la DREAL 

Si concrétisation du projet d’expérimentation sur l’éco-rénovation avec l’ANAH, 
information rapide pour dépôt de candidature 

Région, en lien avec 
la DREAL 

5. Accompagnement aux projets de construction-rénovation  

Accompagnement technique d’un projet par l’AMO retenu par l’ADEME dans le cadre de 
l’expérimentation du référentiel E+C- préfigurant la future réglementation 
environnementale, sous réserve que celui-ci respecte les conditions de sélection. 

ADEME 

Aide aux études préalables et aux travaux via l’appel à projets Bâtiment performant, sous 
réserve du respect des critères d’éligibilité 

ADEME – Région 

6. Evaluation / valorisation / communication  

Réalisation d’une fiche retour d’expérience sur une réalisation RBBD 

 
 

RECAPITULATIF FINANCIER PREVISIONNEL SUR 3 ANS 

 
DEPENSES RECETTES 

Mission d'ambassadeur 120 000 € Région 80 000 € 

  Autofinancement complémentaire  40 000 € 

TOTAL 120 000 € TOTAL 120 000 € 

 
Année 1 : contruction de la démarche « ambassadeur éco-construction » (démarrage / défrichage) 
Année 2 : développement sur les territoires 
Année 3 : ancrage et consolidation + essaimage 
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Direction du climat, de l'environnement, de l'eau et de la biodiversité 

Service économie des ressources 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 la démarche de sensibilisation des professionnels et des élus à l'éco-construction sur le pays de 

PONTIVY (prise en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) 
Dossier n° 17007853 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_0503_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 attribuant une 
subvention d’un montant de 10 000 euros à GRETA BRETAGNE SUD pour la démarche de sensibilisation des professionnels et 
des élus à l'éco-construction sur le pays de PONTIVY (prise en compte des dépenses à partir du 8 novembre 2017) » (n° dossier : 
17007853) et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,   
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
GRETA BRETAGNE SUD demeurant à 117 BD LEON BLUM BP 2135 56321 LORIENT CEDEX    
représenté par Monsieur Pascal MARZIN agissant en sa qualité de Directeur, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner le GRETA Bretagne Sud, en tant que chef de file d’un groupement de partenaires lauréat de l’AMI 
montée en compétence des professionnels de l'éco-construction pour sa démarche de sensibilisation des 
professionnels et des élus à l'éco-construction sur le pays de PONTIVY (prise en compte des dépenses à partir du 8 
novembre 2017). 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
La Région s’engage à verser une subvention forfaitaire d'un montant de 10 000 €. 
 
 

EN CAS DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION A DES TIERS 
Article 2 bis – Autorisation de reversement de la subvention à des tiers 
 
La Région autorise le bénéficiaire à reverser une partie de la subvention aux différentes structures participant à la 
mise en œuvre du projet, dans les conditions et modalités suivantes : 

o 3 000 euros TTC de la subvention régionale pour le Pays de Pontivy, 
 
Le bénéficiaire conservera 7 000 euros au titre de sa participation au projet. 
 
Le bénéficiaire fournira à la Région tous les justificatifs de dépenses effectuées par ses partenaires pour la 
réalisation du projet et permettant de justifier et contrôler le reversement effectué. 
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ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 36 mois. 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
4.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de ses objectifs et activités statutaires, 
tels qu’ils sont présentés en annexe n°1 de la présente convention.  
 
4.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  
 
4.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
 
4.4- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
4.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
4.6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de ses activités. 
 
 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région (téléchargeable sur le site Internet du Conseil régional: bretagne.bzh)  sur ses documents et publications 
officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 
 
5.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE VERSEMENT 
La subvention est versée au minimum en deux fois : 

· Une avance de 50% du montant mentionné à l’article 2, dès la notification de la présente convention. 

· Le solde, dans la limite du montant mentionné à l’article 2, sur présentation par le bénéficiaire  
o d’un état des dépenses de l’opération visé et certifié conforme par le commissaire aux comptes ou le 

comptable de l’organisme,  
o d’un bilan de la démarche globale : 

§  attestant de la mobilisation des professionnels sur l’éco-construction dans le cadre de la 
PLRH ;  

§ comprenant les indicateurs de suivi et d’évaluation tels qu’établis conjointement au 
démarrage de la démarche. 

 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 10071 56000 00001002045 70  
Banque : TPVANNES 
Nom du titulaire du compte : LYCEE COLBERT 
 

ARTICLE 7 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 937, programme N° 0503, 
dossier n° 17007853. 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
8.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
8.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen des 
comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux 
personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
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ARTICLE 10 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
10.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.2- En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier sera alors 
tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
10.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 11 – MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Dans le cas de reversement autorisé de la subvention à un tiers: 
11.1 - En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées au bénéficiaire, y compris des 
sommes qu’il aura reversées à ses partenaires. Il appartiendra au bénéficiaire de se retourner vers ses partenaires 
pour obtenir le remboursement des sommes reversées qu’il aura remboursées à la Région. 
 
11.2- Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale 
sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
 

ARTICLE 12 : LITIGES 
11.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
11.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 13 : EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
POUR LE BENEFICIAIRE, 
 
A     , le  
 
Le Directeur de GRETA BRETAGNE SUD, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pascal MARZIN  

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Pour le Président du Conseil régional et par 
délégation, 
 
La Directrice du climat, de l'environnement, 
de l'eau et de la biodiversité 
 
 
 
 
 
Aurore DAVAINE 
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ANNEXE TECHNIQUE A LA CONVENTION FINANCIERE 

 
 
La Région, avec ses partenaires, a retenu le groupement porté par le GRETA parmi les lauréats de l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) pour la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-construction. 
L’accompagnement financier régional vise à soutenir la démarche d’animation territoriale engagée par le GRETA 
Bretagne Sud avec ses partenaires, avec une attente renforcée sur le lien avec la mobilisation des professionnels 
prévue dans le cadre de la future Plateforme locale de rénovation de l’habitat (PLRH).  

 

Cette aide couvre 70% des coûts d’organisation des journées de l’éco-construction. Il s’agit en effet de l’événement 

structurant sur lequel s’appuient les actions projetées par les membres du groupement : portes ouvertes, visites de 

chantier, salons, adaptations de modules de formation.   

En parallèle, un complément financier est apporté à l’appel à projets pour la mobilisation des professionnels lancé 

dans le cadre de la PLRH aux conditions suivantes :  

· Intégration du volet éco-rénovation (au-delà du simple aspect énergétique) dans l’une des trois sessions 

·  Ouverture de cette session à toutes les structures potentiellement en capacité d’accompagner la montée en 

compétence des professionnels.  

 

Attendus concernant le projet : Démontrer la capacité de ce type de démarche à transformer des temps de 

sensibilisation en véritable mobilisation des professionnels et mettre en place des modules de formation adaptés. 

Identifier une méthode transférable à d’autres territoires. 

PREALABLES 

La désignation du groupement représenté par le GRETA Bretagne Sud comme lauréat de l’AMI montée en 

compétence des professionnels du bâtiment sur l’éco-construction implique une ouverture aux échanges avec les 

partenaires de l’AMI et les autres lauréats. Cela se traduit a minima par une participation aux temps d’échanges 

collectifs prévus dans le cadre de cet AMI. 

Au-delà de l’intérêt des partenaires de l’AMI à soutenir la démarche test présentée par le GRETA Bretagne Sud, les 

partenaires souhaitent que le groupement s’engagent sur certains pré-requis : 

· Priorité au sourcing des entreprises en éco-construction/rénovation du territoire en lien avec les filières bois, 

paille, chanvre…et le Réseau Breton Bâtiment Durable. Le sourcing aura pour intérêt de connaitre l’état des 

compétences sur le territoire et de rassurer les acheteurs publics 

· Alimenter et s’appuyer sur la mobilisation des professionnels via le projet de plateforme locale de rénovation de 

l’habitat, sous l’angle éco-rénovation avec des matériaux écologiques 

Des critères de suivi et d’évaluation de la démarche seront co-construits au démarrage de l’accompagnement lié à 

l’AMI. 

 

 

MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION ET SES PARTENAIRES 

 
1. Diagnostic du territoire / retours d’expériences Partenaires 

impliqués 
Contribution à l’identification des professionnels du territoire travaillant sur l’éco-

construction (artisans, architectes, maîtres d’œuvre, économistes, négociants…). Promotion 

et alimentation de l’annuaire du RBBD 

RBBD – CAPEB – 
FFB - Région (via 
filières éco-
matériaux) 

Identification de retours d’expériences RBBD 
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Identification de chantiers sous maîtrise d’ouvrage du Conseil régional qui se dérouleront 

sous 3 ans sur le territoire, en lien avec le schéma des achats économiquement responsables 

du Conseil régional et de sa déclinaison spécifique pour le bâtiment, Breizh Bâti 

Région 

2. Montée en compétence / évolutions de l’emploi  

Mise en place d’une GPEC régionale sur la construction/rénovation durable avec des focus 

sur certains territoires, notamment ceux du projet. (sous réserve, à préciser fin 2017) 

Constructys - 
Direccte 

Transfert de compétence par Approche éco-habitat sur les ateliers d’analyse de la pratique 

professionnelle et l’outil Bâtiment Durable Armoricain 

Approche Eco-
Habitat lauréat de 
l’AMI 

3. Relais d’information sur les démarches en cours ou à venir en lien avec 

l’éco-construction 

 

Mise en relation avec le réseau des ambassadeurs des matériaux biosourcés Région, en lien avec 
la DREAL 

Formation ambassadeur des matériaux biosourcés Région, en lien avec 
la DREAL 

Dans le cadre de la démarche de sensibilisation des bailleurs sociaux en cours avec l’ARO, la 
Région informera les bailleurs de la démarche, afin de favoriser de possibles synergies 

Région, en lien avec 
la DREAL 

Si concrétisation du projet d’expérimentation sur l’éco-rénovation avec l’ANAH, 
information rapide pour dépôt de candidature 

Région, en lien avec 
la DREAL 

 
 
 
RECAPITULATIF FINANCIER PREVISIONNEL  
 
 
 

DEPENSES RECETTES 

Organisation des journées de l’éco-construction 10 000 € Autofinancement 18 000 € 

Appel à projets pour la mobilisation des professionnels du 
bâtiment sur l’éco-rénovation dans le cadre de la PLRH 

18 000 € Région Bretagne 10 000 € 

TOTAL 28 000 €  TOTAL 28 000€  
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REGION BRETAGNE         

  

 

17_503_09 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

Réunion du 4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme n° 503 : 

Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire 

de l'usage des ressources 

 

 

Avis sur le projet de Plan régional de prévention et de gestion des déchets de 
Normandie 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017 
s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à 
Rennes ;  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

 

VU l'article R. 541-22. Du Code de l’Environnement  

 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 

approuvant les délégations accordées à la Commission permanente ; 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;  
 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Ø De reconnaître l'importance du travail engagé par le Conseil régional de Normandie pour 
l’élaboration de son Plan régional de prévention et de gestion des déchets. 
 

Ø De souligner l'importance de la concertation et du partenariat entre régions dans le 
domaine des déchets. Les exercices de planification aujourd’hui conduits au niveau régional 
montrent qu’il existe de nombreuses interactions : 
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� Soit géographiques, avec des transferts possibles de flux de déchets entre secteurs et 
territoires limitrophes, par exemple entre le Nord Est de l’Ille-et-Vilaine pour la 
Bretagne et le Sud-Ouest de la Manche pour la Normandie ; 
 

� Soit avec la présence d’infrastructures spécifiques déjà en place dans les territoires 
(installations de traitement des déchets particulières comme celles du traitement des 
déchets dangereux en Normandie) ; 
 

� Soit en raison d’activités économiques partagées (par exemple littorales, agricoles ou 
industrielles) ou au contraire spécifiques à l’une ou l’autre des régions. 

 

Ø De rappeler l’importance de la prévention et de la réduction des déchets à la source, 
préalables à toute démarche ultérieure, du principe de proximité, du respect de la hiérarchie 
des modes de traitement et du développement de l’économie circulaire.   
 

Ø De partager les enjeux généraux du Conseil régional de Normandie relatifs à la 
connaissance, la maitrise des coûts, la diminution de la production de déchets, 
l’augmentation de la valorisation matière des déchets, la diminution des quantités stockées, 
l’optimisation de l’existant et la mise en synergie, la communication/sensibilisation et le 
partage. 

 
Ø De proposer de faciliter le partage de l’information, d’expérimentations, d’études et de 

travaux entre régions. 
 

Ø De rappeler l’importance de la coordination et de la coopération entre régions voisines afin 
d’assurer la cohérence et non la concurrence des gisements. 
 

Ø D’émettre un avis favorable au projet de Plan de prévention et de gestion des déchets de 
Normandie  
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Objet Indice
Rédaction Validation 

Date Nom Date Nom 

Rapport environnemental 
partie Etat initial de 
l’environnement 

V0 Avril 2017 P.GUITTON Avril 2017 V.CHAMPEAU

Rapport environnemental – 
document préparatoire en 

vue de la réunion du 27juin�
V1 Juin 2017 P.GUITTON Juin 2017 V.CHAMPEAU

Projet de rapport 
environnemental 

V2 Juin 2017 
P.GUITTON 
V.CHAMPEAU 

Juin 2017 
V.CHAMPEAU
C.MUGNIER 

Projet de rapport 
environnemental 

V3 Aout 2017 
P.GUITTON 
V.CHAMPEAU 

1
er
 sept 2017 

V.CHAMPEAU
O.PERRIN 
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Objectif : Identifier les enjeux environnementaux majeurs liés aux activités du PRPGD en tenant compte du contexte 

environnemental du territoire et des impacts actuels et futurs sans actions de développement particulières. 
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•La prise en compte des enjeux majeurs identifiés dans l’état initial pour l’appréciation globale du scénario le 
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impactés et dont l’évolution de l’état de l’environnement risque de ne pas s’améliorer
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Objectif : Approfondir l’évaluation environnementale du scénario retenu pour identifier l’ensemble des effets notables 

probables du futur PRPGD sur l’environnement
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Pour vérifier, après l'adoption du Plan la 

correcte appréciation des effets 

défavorables identifiés et le caractère 

adéquat des mesures prises.

Pour identifier, après l'adoption du Plan, à 

un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et permettre, si nécessaire, 

l'intervention de mesures appropriées, 
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Objectif : Identifier les enjeux environnementaux majeurs liés aux activités du PRPGD en tenant compte du contexte 

environnemental du territoire et des impacts actuels et futurs sans actions de développement particulières. 
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•La prise en compte des enjeux majeurs identifiés dans l’état initial pour l’appréciation globale du scénario le 

moins défavorable ou le plus pénalisant permet de donner du poids aux compartiments sensibles, déjà très 

impactés et dont l’évolution de l’état de l’environnement risque de ne pas s’améliorer
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Objectif : Approfondir l’évaluation environnementale du scénario retenu pour identifier l’ensemble des effets notables 

probables du futur PRPGD sur l’environnement
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Pour vérifier, après l'adoption du Plan la 

correcte appréciation des effets 

défavorables identifiés et le caractère 

adéquat des mesures prises.

Pour identifier, après l'adoption du Plan, à 

un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et permettre, si nécessaire, 

l'intervention de mesures appropriées, 
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REGION BRETAGNE 

17_0601_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0601 – Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des 

pratiques culturelles  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Front National vote contre les aides au profit de La Ligue de l’enseignement 
(opération n° 17007708), de la compagnie « 10 doigts » (opération n° 17001536) et du 

FRAC (opération n° 17008020). 
 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 141 091,20 € pour 
le financement des trois opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 
 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 055 947,06 € pour 
le financement des quarante et une opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0601_08 

 

 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides dont la convention 
particulière à intervenir avec la Chambre régionale des métiers et de l’artisanat de Bretagne ; 

 

- d'AUTORISER le paiement en un seul versement en dérogation au Règlement budgétaire et financier 
des subventions à intervenir avec les bénéficiaires suivant : 
 

§ EPCC SPECTACLE VIVANT EN BRETAGNE 
§ EPCC FONDS REGIONAL D’ART CONTEMPORAIN BRETAGNE 
§ DASTUM   
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Convention  

 

pour la préfiguration, en 2018, d’une cellule régionale dédiée à la structuration de 

la filière Métiers d’Art  

 

entre la Région Bretagne et 

la Chambre régionale des métiers et de l’artisanat de Bretagne 

 
 

 

 

Entre  

La Région Bretagne, représentée par son Président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en vertu 

de la délibération n° 17_0601_08 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en 

date du 4 décembre 2017 ; 

 

Ci-après désignée « La Région Bretagne » 

 

ET d’autre part : 

 

La Chambre régionale de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne, établissement public de l’Etat, ayant 

son siège social - Contour Antoine de Saint Exupéry - Campus Ker Lann – CS 87 226 – 35172 Bruz Cedex 

représentée par son Président Monsieur Louis NOEL,  

 

N° de SIRET : 183 5000 73 000 63 

 

Ci-après désignée « la CRMA Bretagne »  

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Exposé des motifs 

 

La Région Bretagne, sur la base d’un travail de co-construction engagé en 2016, a initié en 2017 une 

nouvelle politique à destination des métiers d’art, dans le cadre de sa politique culturelle. Cette politique 

vise notamment à renforcer la structuration collective du secteur en Bretagne, à améliorer la notoriété des 

nombreux savoir-faire et professionnels concernés, à encourager les coopérations entre eux comme avec les 

acteurs d’autres secteurs.  
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Elle s’est traduite dès 2017 par l’adoption de deux nouveaux dispositifs de subvention dédiés pour l’un à 

l’organisation de manifestations consacrées aux métiers d’art, pour l’autre aux déplacements collectifs des 

professionnels hors du territoire régional à l’occasion d’événements. 

La Région Bretagne souhaite désormais soutenir l’émergence d’une cellule de niveau régional dédiée à la 

structuration collective autour des métiers d’art, la promotion du secteur et de ses acteurs, l’identification 

des professionnels et de leurs besoins d’accompagnement. 

 

La CRMA Bretagne, définit, en partenariat avec les chambres départementales, la stratégie de 

développement économique du réseau des Métiers bretons, qui porte l’objectif de soutenir la montée en 

compétences et la performance des entreprises artisanales bretonnes. Dans ce cadre, le réseau des Métiers 

breton accompagne le développement et la structuration de filières stratégiques artisanales bretonnes. Sont 

concernés les secteurs du nautisme, du bâtiment, de l’alimentaire et des métiers d’art. 

Le réseau des Métiers breton a décidé de se mobiliser, en 2018, dans la poursuite du travail de structuration 

de la filière métiers d’art, initié dans le Morbihan, à l’échelle régionale.  

 

Pour ce faire, la CRMA réalisera la préfiguration de la cellule régionale dédiée au rayonnement de la filière 

métiers d’art en Bretagne, grâce au soutien du Conseil régional. Les agents en charge de ce travail de 

préfiguration seront domiciliés à la CRMA dont la résidence administrative est fixée à Bruz. 

 

Article I - Objet de la convention 

 

La Région Bretagne et la CRMA Bretagne concluent cette convention afin de développer et coordonner leurs 

interventions au bénéfice des professionnels des métiers d’art en Bretagne, en particulier autour de la 

préfiguration d’une cellule régionale dédiée  

 

Les professionnels concernés par les interventions couvertes par cette convention, quel que soit leur statut 

juridique (artisans relevant de la chambre des métiers et de l’artisanat, professions libérales, inscrits à la 

Maison des Artistes, micro-entrepreneurs, sociétés inscrites en chambre de commerce et d’industrie…), 

mettent en œuvre des savoir-faire complexes pour transformer la matière, produire des objets uniques ou 

des petites séries présentant un caractère artistique, maîtrisent leur métier dans sa globalité. Il s'agit de leur 

activité principale. Les métiers d’art concernés relèvent de la liste fixée par arrêté ministériel le 24 décembre 

2015 et publiée au Journal Officiel le 31 janvier 2016. 

 

Objectifs poursuivis, en 2018, par la préfiguration de la cellule régionale dédiée à la structuration de la 

filière Métiers d’Art en Bretagne (8 mois) 

 

§ Identifier les professionnels des métiers d’art en Bretagne et la connaissance de leurs 

problématiques  

 

Le recensement des professionnels des métiers d’art est une entreprise complexe car ceux-ci optent 

pour des statuts très divers, que leur activité ne fait pas l’objet d’entrée spécifiques dans les 

nomenclatures officielles des activités en France, et que leur structuration collective n’est pas 

suffisante pour y pallier. La CRMA Bretagne aura pour première mission d’établir un recensement 

aussi exhaustif et précis que possible des professionnels installés en Bretagne. Cette étape 

conditionne la capacité des partenaires à co-construire leur soutien au secteur, à communiquer aux 

professionnels les appuis qu’ils leur proposent, à assurer une promotion fiable des métiers d’art.  

En appui sur les ressources existantes comme en procédant à des enquêtes de terrain, la CRMA 

Bretagne dressera la liste des professionnels présents, de leurs regroupements associatifs, en 

cherchant à identifier plus précisément encore leurs besoins d’accompagnement et attentes 

possibles à son égard. La méthode et les outils employés devront garantir une capacité 

d’actualisation efficiente des données. La consultation des professionnels lors de cette phase de 

travail initial est essentielle lors de cette étape particulièrement stratégique pour le développement 
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de la cellule régionale. La CRMA Bretagne s’appuiera notamment sur les travaux de son 

Observatoire régional. 

Elle permettra aussi de repérer les dynamiques territoriales à l’œuvre (répartition des 

professionnels sur le territoire, existence de pôles locaux, d’infrastructures, de manifestations 

dédiées aux métiers d’art). Cette première phase de recensement synthétique (professionnels, 

dynamiques territoriales, manifestations, besoins d’accompagnements), donnera lieu à des 

préconisations de méthode visant l’identification et l’actualisation dynamique des données. Ce 

recensement et cette analyse feront l’objet d’un livrable écrit, soumis au comité de pilotage.  

 

Objectifs poursuivis par la cellule régionale dédiée à la structuration de la filière Métiers d’Art en Bretagne 

(à compter de 2019) 

 

§ Renforcer la structuration collective du secteur en Bretagne 

 

Les professionnels des métiers d’art en Bretagne évoluent pour la plupart d’entre eux au sein de très 

petites entreprises. Beaucoup sont isolés dans leur quotidien professionnel. Autour de 

manifestations, de territoires, de métiers, de savoir-faire particuliers, des associations ont 

néanmoins été constituées, certaines sont très actives. Afin de soutenir le développement du 

secteur, cette structuration collective doit être encouragée.  

La cellule régionale a pour vocation d’occuper une place centrale dans cette dynamique. En appui 

sur le travail d’identification réalisé, elle proposera au comité de suivi les démarches qu’elle 

souhaitera engager pour favoriser la mise en réseau des professionnels entre eux, quels qu’en 

soient l’échelle (locale, régionale…) ou l’objet. Ces propositions seront formulées en concertation 

avec les professionnels des métiers d’art à l’issue du travail d’identification évoqué plus haut.  

Cette structuration aura pour vocation de renforcer la capacité d’action collective des 

professionnels, et d’envisager le secteur dans une logique globale de filière, depuis les enjeux de 

formation initiale, d’entrée dans ces métiers, de production jusqu’à la commercialisation ou encore 

la transmission de savoir-faire. 

 

§ Améliorer la notoriété des savoir-faire et professionnels  

 

Le troisième objectif poursuivi par la cellule régionale des métiers d’art en Bretagne consiste à 

renforcer la notoriété des métiers d’art, des initiatives engagées en leur faveur, des professionnels 

et de leurs offres. Une stratégie de promotion sera conçue en appui sur les enseignements et outils 

mis en place au regard des deux objectifs précédents.  

La cellule sera le lieu de réflexion partagée autour de plusieurs questions : quelles sont les cibles 

prioritaires d’un effort de communication sur les métiers d’art en Bretagne ? Comment renforcer 

l’intérêt des partenaires et des clients potentiels des professionnels ? Quelles actions entreprendre, 

quels outils concevoir pour faciliter la visibilité globale du secteur, et particulière de chaque 

professionnel en Bretagne ? En matière d’information, le recours aux supports numériques sera 

privilégié, et l‘intérêt d’outils comme un portail commun aux professionnels volontaires évalué. 

L’articulation avec les outils préexistants, en Bretagne comme au niveau national, sera privilégiée.  

La cellule régionale pourra aussi engager une réflexion sur les événements dédiés aux métiers d’art, 

en identifiant notamment les besoins d’accompagnement des professionnels en matière de 

préparation et de participation à ces salons. 

 

§ Encourager les coopérations entre eux comme avec les acteurs d’autres secteurs 

 

Les professionnels des métiers d’art, en fonction de leurs aspirations et de leurs besoins, peuvent 

trouver un intérêt dans la coopération avec ceux d’autres domaines. Beaucoup travaillent déjà avec 

des professionnels du patrimoine et de la culture, avec ceux d’autres formes artistiques, comme 

avec des designers. Ces coopérations volontaires peuvent néanmoins être encore encouragées, pour 

favoriser l’innovation artistique, technique, économique, la promotion comme la transmission de 
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savoir-faire.  La cellule régionale aura ici pour mission d’encourager, en appui sur ses partenaires, le 

rapprochement avec des artistes ou créatifs issus d’autres disciplines, avec des designers, en 

identifiant notamment les établissements les réseaux, les personnes susceptibles de favoriser ces 

rencontres. 

 

La cellule sera enfin le lieu de questionnements partagés et de rencontres avec les acteurs d’autres 

secteurs, du tourisme par exemple, avec des collectivités locales, et plus généralement avec les 

interlocuteurs susceptibles de renforcer la capacité des métiers d’art à se développer en Bretagne.  

 

En 2018, les interventions de la CRMA seront priorisées autour du premier objectif, « Alimenter 

l’identification des professionnels des métiers d’art en Bretagne et la connaissance de leurs 

problématiques ».  

 

Les autres objectifs feront l’objet d’échanges entre les différents partenaires dans le cadre du comité de 

pilotage, pour une mise en œuvre à compter de 2019, à l’issue du travail de préfiguration qui aura été 

réalisé en 2018. 

 

 

Modalités de mise en œuvre 

 

La CRMA Bretagne assurera la préfiguration de la cellule régionale dédiée aux métiers d’art en Bretagne. A 

cette fin, elle y consacrera un équivalent temps plein, spécifiquement dédié à la mise en œuvre de cette 

mission, durant 8 mois, et dont la résidence administrative sera établie à Bruz (35). 

 

Un comité de pilotage partenarial sera mis en place dès le lancement des travaux. Il réunira, outre la CRMA 

Bretagne et la Région Bretagne, des professionnels des métiers d’art, et des organisations représentatives 

du secteur dont la liste sera déterminée conjointement entre les deux signataires de la présente convention. 

Cette composition offrira notamment une visibilité partagée sur les professionnels dans leur ensemble, 

qu’ils soient immatriculés au répertoire des métiers et de l’artisanat, ou qu’ils répondent à d’autres statuts. 

Le comité de pilotage sera le lieu d’échanges des futures orientations à prendre par la cellule régionale des 

métiers d’art et de suivi de l’avancement des travaux de préfiguration de la cellule régionale.  

Le comité de pilotage sera le lieu d’échanges sur les orientations à prendre par la future cellule régionale des 

métiers d’art et de suivi de l’avancement des travaux de préfiguration. Son animation et son secrétariat 

seront assurés par la CRMA, dans le cadre de son travail de préfiguration de mise en œuvre d’une cellule 

régionale dédiée aux métiers d’art. Le comité se réunira à trois reprises en 2018 (lancement, point 

intermédiaire, livraison de l’état des lieux 

 

Pour une période de lancement de 8 mois, la préfiguration de la cellule régionale aura pour mission 

prioritaire d’établir les outils de recensement des professionnels des métiers d’art, de les renseigner, et 

d’identifier leurs principales problématiques (voir les « objectifs poursuivis »). Les outils et méthodes de 

recensement feront l’objet d’échanges spécifiques avec le comité de pilotage avant sa communication 

effective, pour validation. 

 

Pour les autres objectifs, il s’agira de tirer profit de cette consultation des professionnels et de poser de 

premières bases de travail (exemple : page internet préfigurant un portail régional) et de mettre en place de 

premiers outils et actions de communication autour de cette cellule (exemples : lettre d’information, 

journée d’information des professionnels, rencontres avec les têtes de réseaux touristiques, avec des 

collectivités locales…). A l’issue de l’année couverte par la convention, l’objectif est de disposer d’une feuille 

de route partagée pour les années suivantes, susceptibles de faire l’objet d’une convention élargie à 

d’autres partenaires. 

 

ARTICLE II - Durée de la convention 
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La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 18 mois. 

A son issue, le dialogue engagé avec d’autres partenaires pourrait en permettre l’élargissement, autour d’un 

plan d’action partagé. Au plus tard trois mois avant son expiration, les parties signataires devront se faire 

connaître mutuellement leurs intentions en ce qui concerne son arrêt ou son renouvellement. 

 

ARTICLE III - Engagements financiers et moyens 

 

Afin de permettre la mise en œuvre du projet porté par la CRMA Bretagne et par la Région Bretagne (mise 

en place de la préfiguration de la cellule régionale visant à identifier les professionnels des métiers d’art en 

Bretagne et leurs problématiques), la Région Bretagne s’engage à contribuer pour la période concernée à 

son financement par le biais d’une subvention, dans le respect de la règle de l’annualité budgétaire. Pour 

cette première année, le montant de la subvention est de 50 000 €. 

 

La CRMA Bretagne autofinancera l’étude de préfiguration de la cellule régionale dédiée à la structuration de 

la filière Métiers d’Art en 2018 à hauteur de 12 500 €. 

  

Cet équilibre financier pourra être revu à la fin de la première phase de travail, dans le cadre de la mise en 

œuvre effective, en 2019, de la cellule régionale des métiers d’art en Bretagne. 

 

ARTICLE IV – Modalités de versement 

 

IV.1- La subvention est versée à la CRMA Bretagne en deux fois : 

· 75 % du montant mentionné à l’article III, soit 37 500 euros à la signature de la présente convention,  

· le solde de 25%, soit 12 500 euros, à la remise d'un compte-rendu d'activité et d’un état récapitulatif 

des recettes et dépenses engagées par le bénéficiaire et signé par son représentant légal, établi au 

plus près de la fin de l’exercice budgétaire pour lequel la Région lui a attribué la subvention, ou à 

défaut, à la production de ses comptes annuels. 

 

IV.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 

Numéro de Compte : 16707 00010 11019694611 10  

Banque : BPO RENNES TRINITE 

Nom du titulaire du compte : CHAMBRE REGIONALE DES METIERS ET DE L ARTISANAT DE BRETAGNE 

 

ARTICLE V – Imputation budgétaire 

 

La subvention accordée à la CRMA Bretagne sera imputée au budget de la Région, au chapitre 933, 

programme N° 0601. 

 

ARTICLE VI - Suivi et évaluation 

 

Le suivi des travaux de préfiguration de la cellule régionale des métiers d’art s’appuiera sur un dialogue 

entre les signataires de la présente convention mais également sur le comité de pilotage décrit ci-dessus 

(article I). 

 

La CRMA Bretagne rédigera un rapport qui détaillera les résultats du travail de recensement nécessaire à la 

préfiguration de la cellule régionale (professionnels, dynamiques territoriales, manifestations, besoins 

d’accompagnements) et des préconisations de méthode visant l’identification et l’actualisation dynamique 

des données. Ce rapport sera complété d’une analyse des moyens mis en œuvre dans l’exercice du travail de 

préfiguration. 

 

Ce rapport complet sera fourni à la Région Bretagne, en décembre 2018 par la CRMA Bretagne. 
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ARTICLE VII - Communication 

 

La CRMA Bretagne et la Région Bretagne s’engagent à mentionner leur partenariat autour de la 

préfiguration de cette cellule régionale des métiers d’art dans les documents et actions de communication 

associés à cette initiative.  

 

ARTICLE VIII - Modifications, sanctions et résiliation de la convention 

 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention et de ses annexes, 

définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments 

modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux 

définis à l'article I. 

En cas de non-exécution, de retard significatif et de modification substantielle sans l'accord écrit de la 

Région Bretagne des conditions d'exécution de la convention et de ses annexes par la CRMA Bretagne, la 

Région Bretagne peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, exiger le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par l’une des parties avec respect 

d’un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, notamment en cas de violation 

de l’une ou l’autre des dispositions de la présente convention par la CRMA Bretagne.  

 

Article IX - Règlement des litiges. 

 

En cas de litiges sur l'application des dispositions de la présente convention, le Tribunal administratif de 

Rennes est seul compétent. 

 

Par ailleurs, la CRMA Bretagne fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par son activité vis-à-vis 

de tiers. La CRMA Bretagne s'engage à les régler par ses propres moyens sans que la responsabilité et/ou la 

contribution financière des collectivités publiques ne puissent être engagées ou sollicitées dans cette 

hypothèse. 

 

Article X – Exécution de la convention 

 

Le Président du Conseil régional de Bretagne, le Payeur régional de Bretagne, et le Président de la CRMA 

Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.  

 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

POUR LA CRMA BRETAGNE, 

 

A                  , le  

 

Le Président de la CRMA BRETAGNE, 

 

 

Monsieur Louis NOEL 

POUR LA REGION BRETAGNE, 

 

A Rennes, le 

 

Le Président du Conseil régional, 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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REGION BRETAGNE 

17_0602_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0602 – Soutenir les industries de la création et le développement de la 

vie littéraire et cinématographique 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Front National s’abstient. 
 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 495 000,00 € pour 
le financement des vingt-six opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- de PROROGER le délai de réalisation d’une opération figurant en annexe ; 
 
 
 
En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 508 123,00 € pour 
le financement des quatorze opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0602_08 

 

 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’AUTORISER le paiements des subventions en un seul versement en dérogation au Règlement 
budgétaire et financier pour les aides à intervenir avec les bénéficiaires suivant : 

§ FILMS EN BRETAGNE UNION PROFESSIONNELS 

§ FEDERATION DES CAFES LIBRAIRIES DE BRETAGNE 

§ ASS CINEMATHEQUE DE BRETAGNE 

 

- d’AUTORISER la modification de l’objet d’opération de l’aide à intervenir avec l’entreprise culturelle 
COOP BREIZH ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0603_08 

 

4 décembre 2017 

 

 

Programme 0603- Développer le sport en région 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_0603_05 du Conseil régional en date du 10 juillet 2017 approuvant la 

convention type de soutien aux manifestations sportives supérieures à 23 000 € ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

 

 

1. En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d'engagement disponible, un crédit total de 300 255,36 € 

pour le financement des 53 opérations nouvelles figurant dans le tableau annexé ;  
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- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d’AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

 

- d’APPROUVER les termes des conventions relatives à la mise en oeuvre de l’unité régionale de 

programme des télévisions locales de Bretagne avec la SA Rennes Cité Média et la SAS Télévision Bretagne 

Ouest, et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à les signer ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la nouvelle convention avec l’Association Equipe Bretagne Cyclisme, 

et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 
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DELS/SPORT                        Annexe n°2 

17_0603_08                 Opération n° 17007717  

Programme 603 

 
 

 
Délibération du Conseil Régional de Bretagne 

 
Commission Permanente du 4 décembre 2017 

 
 

Programme 603 – Développer le sport en région – Aides individuelles aux sportifs de haut niveau licenciés en Bretagne 
 

Nom Prénom Fédération 
Performance 

sportive 
Situation 

sociale 
Montant global de 

la bourse 

LE TURDU Marion Badminton Moyenne Favorable 540,00 € 
HUTIN Vincent Judo Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

HERSANT Lydiane Escrime Faible Intermédiaire 400,00 € 
BELBEOCH Lucie Voile Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

CLOTEAUX--
FOUCAULT 

Romane Badminton Moyenne Favorable 540,00 € 

DJORDJEVIC Martin Volley ball Faible Intermédiaire 400,00 € 
GOUESSANT Brendan Volley ball Faible Favorable 300,00 € 
GOUPILLON Pierre Motocyclisme Bonne Favorable 900,00 € 

MALLE Nicolas Cyclisme Très bonne Favorable 1 320,00 € 
ROGON Océane Football Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

RUSSAOUEN Emma Judo Moyenne Favorable 540,00 € 
DUMARD Louis ESSM Très bonne Favorable 1 320,00 € 

HERLEDAN Alec Voile Moyenne Favorable 
 
540,00 € 
 

ABGRALL David Motocyclisme Très bonne Favorable 1 320,00 € 
BICHON Salomé Tir à l'arc Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
MALLE Ludivine Roller sports Moyenne Favorable 540,00 € 
ADAM Chloé Judo Moyenne Défavorable 970,00 € 

LE BORGNE Kieran Vol libre Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
GADOULET Mélanie Vol à voile Moyenne Favorable 540,00 € 
QUEYROUX Loïc Voile Moyenne Favorable 540,00 € 

LE TOUZE Fabien Judo Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

SPINDLER Thomas Canoe Kayak Bonne Favorable 900,00 € 
PIGNIARD Maëlle Baseball et Softball Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
OLLIVIER Agathe Football Bonne Favorable 900,00 € 
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Nom Prénom Fédération 
Performance 

sportive 
Situation 

sociale 
Montant global de 

la bourse 

DE FLEURIAN Claire-Victoire Parachutisme Moyenne Favorable 540,00 € 
LE QUÉRÉ Léo Motocyclisme Très bonne Favorable 1 320,00 € 
REBEYROL Mathis Hockey sur gazon Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

COLLET Enora Natation Moyenne Favorable 540,00 € 
FAUJOUR Julien Boxe Française/Savate Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

HENRY Margaux Canoe Kayak Moyenne Favorable 
 
540,00 € 
 

CANEVET Titouan Surf Faible Défavorable 540,00 € 
JOLY Cédric Canoe Kayak Très bonne Favorable 1 320,00 € 

HAMON Marie Rugby Faible Défavorable 540,00 € 
DORNIC Morgane Natation Moyenne Favorable 540,00 € 
BEAUVIR Maëlle Course d'orientation Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

ANDRÈZE LOUISON Kevin Boxe Française/Savate Faible Défavorable 540,00 € 
ROLLAND Jules Tennis de table Très bonne Favorable 1 320,00 € 
SERINET Paul Handball Faible Intermédiaire 400,00 € 
CORNIC Mael Handisport Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

QUEMENEUR Malo Canoe Kayak Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
ROPERS Titouan Canoe Kayak Très bonne Favorable 1 320,00 € 
HALLE Titouan Volley ball Moyenne Favorable 540,00 € 

ROCHER Sami Canoe Kayak Faible Favorable 300,00 € 
GOASGUEN Illona Surf Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
GOASGUEN Tom Surf Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

KOCH Quilian Canoe Kayak Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
BINET Alexandra Hockey sur gazon Faible Intermédiaire 400,00 € 

CHARTIER Julian Gymnastique Moyenne Favorable 540,00 € 

LE GALL Aurélien Canoe Kayak Moyenne Intermédiaire 
 
720,00 € 
 

MENAND Stéphane Tennis de table Faible Favorable 300,00 € 
PECATTE Maxence Athlétisme Faible Intermédiaire 400,00 € 
CHARLES Valentin Athlétisme Faible Intermédiaire 400,00 € 
PERDRIEL Julie Hockey sur glace Faible Défavorable 540,00 € 

GESTIN Nicolas Canoe Kayak Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
RAVARINO Mathieu Canoe Kayak Bonne Favorable 900,00 € 

HERVET Marine Natation Faible Intermédiaire 400,00 € 
TOSETTI Hugo Surf Faible Intermédiaire 400,00 € 
GAREL Adrien Cyclisme Bonne Favorable 900,00 € 

BOULOGNE Florian Handball Très bonne Favorable 1 320,00 € 
PRIGENT Camille Canoe Kayak Bonne Favorable 900,00 € 

TOUBLANC Alicia Handball Moyenne Favorable 540,00 € 
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Nom Prénom Fédération 
Performance 

sportive 
Situation 

sociale 
Montant global de 

la bourse 

BAILLIET Thibault Tennis de table Faible Intermédiaire 400,00 € 
COROLLER Victor Athlétisme Bonne Favorable 900,00 € 

LE BRIS Jade Natation Moyenne Favorable 540,00 € 
BENOIST Antoine Cyclisme Moyenne Favorable 540,00 € 

LIGNEL Alan Canoe Kayak Moyenne Favorable 
 
540,00 € 
 

BRUSQ Eric Roller sports Moyenne Favorable 540,00 € 
LE SCOUR Romane Tennis de table Moyenne Favorable 540,00 € 

BUREL Raphaelle Canoe Kayak Faible Intermédiaire 400,00 € 
LOAËC Yuna Squash Moyenne Favorable 540,00 € 

LECAMUS LAMBERT Florentin Cyclisme Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
PAQUEMAR Manuel Squash Faible Favorable 300,00 € 

JOUNIER Lucie Cyclisme Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
BUFFET Aurélien Surf Faible Défavorable 540,00 € 

JOUETTE Jimmy Roller sports Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
OULHEN Pol Canoe Kayak Bonne Favorable 900,00 € 
LE HIR Nicolas Handisport Moyenne Favorable 540,00 € 

LAURANCE Typhaine Cyclisme Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
SAMSON Dominique Basket ball Très bonne Favorable 1 320,00 € 
AUBRÉE Cathy Gymnastique Moyenne Défavorable 970,00 € 
LE MAO Caroline Volley ball Faible Intermédiaire 400,00 € 

YVEN Charlotte Voile Moyenne Favorable 540,00 € 
GICQUEL Thom Badminton Très bonne Favorable 1 320,00 € 
LODIEL Anthony Tir Faible Favorable 300,00 € 

PREVERT Gildas Volley ball Moyenne Favorable 540,00 € 
ABGRALL Noémie Cyclisme Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
BRIANT Lisa Natation Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
BUREL Clara Tennis Moyenne Intermédiaire 720,00 € 
HENOT Hector Canoe Kayak Moyenne Intermédiaire 720,00 € 

     61 360,00 € 
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Direction de l'éducation, des langues de Bretagne et du sport 

Service du développement des pratiques sportives 

 

 
CONVENTION FINANCIÈRE  

RÉGISSANT LES RAPPORTS ENTRE  
LA REGION BRETAGNE 

ET  
LA SA SOCIETE RENNES CITE MEDIA 
POUR LES ANNEES 2017 ET 2018 

 

 
Vu l’article 87 3° d du traité instituant la Communauté Européenne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie relative à la Région ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil Régional ; 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2017 ; 
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 
Vu le contrat d'objectifs et de moyens 2015-2016-2017 passé avec Rennes Cité Média, Télévision Bretagne Sud, 
Télévision Bretagne Ouest, France Télévision, Lionel Buannic Krouin et la Région Bretagne en date du 7 janvier 
2016 ; 
Vu l’avenant n°1 au Contrat d’objectif et de moyens 2015-2016-2017 régissant les rapports entre Rennes Cité Média, 
Télévision Bretagne Sud, Télévision Bretagne Ouest, France Télévision, Lionel Buannic Krouin et la Région 
Bretagne en date du 5 décembre 2017 ; 
Vu la délibération n° 17_0603_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention d’un montant de 60 192 euros à la société Rennes Cité Media pour la mise en œuvre de 
l’unité régionale de programme des télévisions locales de Bretagne au titre de la politique sectorielle sport pour 
2017/2018, approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer, 

 

 

ENTRE : 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional,  
 
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
La Société Rennes Cité Media (RCM), société anonyme d’économie mixte, identifiée sous le n° 333 734 838 RCS 
Rennes domiciliée 19, rue de la Quintaine – 35000 RENNES, représentée par Madame Aurélie ROUSSEAU, en sa 
qualité de Directrice Générale,  
 
Ci-après dénommé (e) « Le bénéficiaire », 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet de la Convention  
1.1- La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de moyens 2015-2016-2017 passé avec les télévisions 
locales. 
1.2- La description détaillée de l’action subventionnée figure dans l’avenant n°1 au contrat d’objectifs et de moyens. 
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La Région et le bénéficiaire se sont accordés pour que ce dernier réalise 7 captations sportives en lien avec des clubs 
et/ou des sportives et sportifs bretons et/ou les grandes thématiques du Sport au cours de la période du 
1er septembre 2017 au 31 août 2018. 
 
 
Le budget prévisionnel global du projet ainsi que les moyens affectés à sa réalisation figurent en annexe de l’avenant 
n°1 au contrat d’objectifs et de moyens. Cette annexe détaille également le budget prévisionnel de la structure qui 
porte le projet. 
 
 

Article 2 – Nature et montant de la participation financière de la Région 

2.1- La subvention est de nature affectée forfaitaire. 
 
2.2- La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de : 
 
- 60 192 euros au titre de la période 1er septembre 2017 au 31 août 2018.  
 
 

Article 3 -Conditions d’utilisation de la subvention 

3.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.  
 
3.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  
 
3.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit, et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
3.4- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de ses activités. 
 
 

Article 4 - Communication 

4.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région sur ses documents de communication réalisés postérieurement à l’attribution de la subvention. 
 
4.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 
4.3 – Il s’engage à faire apparaître le logo de la Région à l’écran avant chaque diffusion des 7 captations qui seront 
réalisées au cours de la saison 2017/2018. 
 
 

Article 5 - Modalités de versement 

La subvention sera versée par la Région au bénéficiaire selon les modalités suivantes :  

- 80% soit 48 153.60 € à la signature de la présente convention ; 

- le solde (20%) soit 12 038.40 € à la réception d’un bilan intermédiaire d’activités à remettre en deux 
exemplaires à partir du 1er avril 2018. 

 

Les versements de cette subvention seront effectués sur le compte établi au nom de : Rennes Cité Media 

 
Ouvert à : BANQUE POPULAIRE DE L’OUEST – Agence ENT RENNES 

 
Code banque  Code guichet  Compte n° Clé RIB  
16707 00020 01121743021 66 

 
 

Article 6 - Imputation budgétaire 

La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 933, programme n°0603, 
dossier n°17007507. 
 

 

Article 7 - Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 

7.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
7.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à laquelle elle a apporté son concours et de la 
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bonne exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire 
s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès 
approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 
 
 
 
7.3- Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
7.4- Il accepte que la Région puisse contrôler l’utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la durée de 
la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter du paiement de la subvention.  
 
7.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts et toute autre modification 
administrative ou bancaire.  
 

Article 8 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour une durée de 30 mois. 
 

Article 9 - Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
 

Article 10 - Dénonciation et résiliation de la convention 

10.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par dénonciation 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de 
30 jours commençant à courir à compter de la date de réception par la Région du courrier de dénonciation. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.2- En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit, après 
mise en demeure écrite restée sans effet, de résilier la présente convention. La résiliation de la convention sera 
effective à l’issue d’un délai de préavis de 30 jours commençant à courir à compter de la notification par la Région 
au bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, sauf si dans ce délai : 
- les obligations citées de la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un commencement d’exécution ; 
- la non-exécution de ses obligations par le bénéficiaire est consécutive à un cas de force majeure. 
En cas de résiliation, la Région pourra exiger le remboursement partiel ou total de la subvention.  
 
10.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, dès lors 
que le bénéficiaire a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la 
convention ou en cas de modification profonde de son objet. Dans ce cas, la résiliation prendra effet dans un délai 
de 30 jours suivant la réception par le bénéficiaire de la lettre de la Région.  Ce dernier est alors tenu de rembourser 
la totalité de la subvention. 
 

Article 11 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

Article 12 – Litiges 

12.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
12.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

Article 13 – Exécution de la convention 

Le Président du Conseil Régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
à Rennes, 
Le 

 

Pour la Société Pour le Président du Conseil régional 
SA RENNES CITE MEDIA et par délégation, 
  
 
La Directrice Générale Le Directeur de l'éducation, des langues de 
 Bretagne et du sport, 
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Aurélie ROUSSEAU François GRALL 
(Cachet de l’organisme obligatoire) 
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Direction de l'éducation, des langues de Bretagne et du sport 

Service du développement des pratiques sportives 

 

 
CONVENTION FINANCIÈRE  

RÉGISSANT LES RAPPORTS ENTRE  
LA REGION BRETAGNE 

ET  
LA SAS TELEVISION BRETAGNE OUEST 

POUR LES ANNEES 2017 ET 2018 
 

 
Vu l’article 87 3° d du traité instituant la Communauté Européenne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie relative à la Région ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil Régional ; 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2017 ; 
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 
Vu le contrat d'objectifs et de moyens 2015-2016-2017 passé avec Rennes Cité Média, Télévision Bretagne Sud, 
Télévision Bretagne Ouest, France Télévision, Lionel Buannic Krouin et la Région Bretagne en date du 7 janvier 
2016 ; 
Vu l’avenant n°1 au Contrat d’objectif et de moyens 2015-2016-2017 régissant les rapports entre Rennes Cité Média, 
Télévision Bretagne Sud, Télévision Bretagne Ouest, France Télévision, Lionel Buannic Krouin et la Région 
Bretagne en date du 5 décembre 2017 ; 
Vu la délibération n° 17_0603_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention d’un montant de 49 808 euros à la société Télévision Bretagne Ouest pour la mise en 
œuvre de l’unité régionale de programme des télévisions locales de Bretagne au titre de la politique sectorielle sport 
pour 2017/2018, approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer, 

 

 

ENTRE : 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional,  
 
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
La Société Télévision Bretagne Ouest (Tébéo), société par actions simplifiée, identifiée sous le n° 502 786 072 RCS 
Brest domiciliée 7 Voie d’Accès au Port – 29600 MORLAIX, représentée par Monsieur Hubert COUDURIER, en sa 
qualité de Président,  
 
Ci-après dénommé (e) « Le bénéficiaire », 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet de la Convention  
1.1- La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de moyens 2015-2016-2017 passé avec les télévisions 
locales. 
1.2- La description détaillée de l’action subventionnée figure dans l’avenant n°1 au contrat d’objectifs et de moyens. 
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La Région et le bénéficiaire se sont accordés pour que ce dernier réalise 6 captations sportives en lien avec des clubs 
et/ou des sportives et sportifs bretons et/ou les grandes thématiques du Sport au cours de la période du 
1er septembre 2017 au 31 août 2018. 
 
 
Le budget prévisionnel global du projet ainsi que les moyens affectés à sa réalisation figurent en annexe de l’avenant 
n°1 au contrat d’objectifs et de moyens. Cette annexe détaille également le budget prévisionnel de la structure qui 
porte le projet. 
 
 

Article 2 – Nature et montant de la participation financière de la Région 

2.1- La subvention est de nature affectée forfaitaire. 
 
2.2- La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de : 
 
- 49 808 euros au titre de la période 1er septembre 2017 au 31 août 2018.  
 
 

Article 3 -Conditions d’utilisation de la subvention 

3.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.  
 
3.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  
 
3.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit, et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
3.4- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de ses activités. 
 
 

Article 4 - Communication 

4.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région sur ses documents de communication réalisés postérieurement à l’attribution de la subvention. 
 
4.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 
4.3 – Il s’engage à faire apparaître le logo de la Région à l’écran avant chaque diffusion des 6 captations qui seront 
réalisées au cours de la saison 2017/2018. 
 
 

Article 5 - Modalités de versement 

La subvention sera versée par la Région au bénéficiaire selon les modalités suivantes :  

- 80% soit 39 846.40 € à la signature de la présente convention ; 

- le solde (20%) soit 9 961.60 € à la réception d’un bilan intermédiaire d’activités à remettre en deux 
exemplaires à partir du 1er avril 2018. 

 

Les versements de cette subvention seront effectués sur le compte établi au nom de : Télévision Bretagne Ouest 
 
Ouvert à : BCME – Agence de Brest 
 
Code banque  Code guichet  Compte n° Clé RIB  
18829 29411 04859952940 90 

 
 

Article 6 - Imputation budgétaire 

La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 933, programme n°0603, 
dossier n°17007506. 
 

 

Article 7 - Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 

7.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
7.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à laquelle elle a apporté son concours et de la 
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bonne exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire 
s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès 
approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 
 
 
 
7.3- Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
7.4- Il accepte que la Région puisse contrôler l’utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la durée de 
la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter du paiement de la subvention.  
 
7.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts et toute autre modification 
administrative ou bancaire.  
 

Article 8 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour une durée de 30 mois. 
 

Article 9 - Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
 

Article 10 - Dénonciation et résiliation de la convention 

10.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par dénonciation 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de 
30 jours commençant à courir à compter de la date de réception par la Région du courrier de dénonciation. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
10.2- En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit, après 
mise en demeure écrite restée sans effet, de résilier la présente convention. La résiliation de la convention sera 
effective à l’issue d’un délai de préavis de 30 jours commençant à courir à compter de la notification par la Région 
au bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, sauf si dans ce délai : 
- les obligations citées de la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un commencement d’exécution ; 
- la non-exécution de ses obligations par le bénéficiaire est consécutive à un cas de force majeure. 
En cas de résiliation, la Région pourra exiger le remboursement partiel ou total de la subvention.  
 
10.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, dès lors 
que le bénéficiaire a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la 
convention ou en cas de modification profonde de son objet. Dans ce cas, la résiliation prendra effet dans un délai 
de 30 jours suivant la réception par le bénéficiaire de la lettre de la Région.  Ce dernier est alors tenu de rembourser 
la totalité de la subvention. 
 

Article 11 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

Article 12 – Litiges 

12.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
12.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

Article 13 – Exécution de la convention 

Le Président du Conseil Régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
à Rennes, 
Le 

 

Pour la Société Pour le Président du Conseil régional 
SAS TELEVISION BRETAGNE OUEST et par délégation, 
  
 
Le Président Le Directeur de l'éducation, des langues de 
 Bretagne et du sport, 
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Hubert COUDURIER François GRALL 
(Cachet de l’organisme obligatoire) 
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CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET 

L'ASSOCIATION EQUIPE BRETAGNE CYCLISTE  

RELATIVE A LA FORMATION DES JEUNES CYCLISTES ET LA 

LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 
Vu le Code du Sport, notamment ses articles R. 113-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu le décret n°2009-540 du 14 mai 2009 portant sur les obligations des associations et de fondations 
relatives à la publicité de leurs comptes annuels ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2017 ; 
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 
Région ; 
Vu la délibération n° 17_0603_06 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 25 
septembre 2017 accordant à l’Association Equipe Bretagne Cyclisme un crédit de 190 000 € (dossier 
n°17006039) afin de soutenir l'association et son projet dédié d’une part à la formation et l'éclosion au 
plus haut niveau des jeunes talents bretons et d’autre part à la lutte contre le dopage et autorisant le 
Président du Conseil régional à signer la présente convention : 

 
 
ENTRE 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, agissant au nom et en sa qualité 
de Président du Conseil régional de Bretagne, ci-après dénommée «LA REGION», d’une part, 
 
 

ET 
L’Association Equipe Bretagne Cycliste (Loi 1901), dont le siège social se situe – 6 rue Edouard Branly 
– 35170 BRUZ, représentée par Monsieur Michel HAQUIN, en sa qualité de Président de l'Association 
ci-après désignée «le bénéficiaire», d’autre part, 
 
  
 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités suivant lesquelles la Région 
apporte en 2017, son soutien à l'Association Equipe Bretagne Cycliste et le projet sportif qu’elle porte 
dédié, d’une part, à la formation et l'éclosion au plus haut niveau des jeunes talents bretons et, d’autre 
part, à la surveillance médicale des sportifs et à la lutte contre le dopage. 
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ARTICLE 2 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE REGIONALE 

La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention de fonctionnement globale d’un montant de 
190 000 €. 
 
 
ARTICLE 3 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties pour une durée de dix 
huit mois. 
 

 

ARTICLE 4 – LE PROJET DU BENEFICIAIRE 

L’Association Equipe Bretagne Cycliste, bénéficiaire de la subvention versée par la Région, s’engage à 
l’utiliser pour la réalisation de ses objectifs parmi lesquels figurent prioritairement : 
 

• la formation des jeunes cyclistes et l’éclosion au plus haut niveau de jeunes talents bretons ; 
 

• la surveillance médicale des sportifs et la lutte contre le dopage. 
 
Ces deux engagements promus par la Fédération Française de Cyclisme (FFC) sont déclinés localement 
par le bénéficiaire qui : 
 

• d’une part, accompagne les jeunes cyclistes afin de les faire progresser, en organisant des stages 
et formations spécifiques (stages d’avant saison, échanges tactiques avec l’équipe 
professionnelle, prêt de matériel, participation aux courses professionnelles, …) qui favorisent, 
in fine, l’apprentissage de leur discipline à un haut niveau ; 

 

• d’autre part, s’inscrit dans la politique initiée au niveau fédéral en assurant le suivi régulier et 
longitudinal de ses coureurs. Ceci se matérialise notamment par le respect du cahier des charges 
formalisé dans ce domaine par la FFC (cf. règlement médical de la FFC du 15 juin 2017). A cet 
égard, le bénéficiaire informe la Région des actions d’information, de prévention et de lutte 
entreprises en ce domaine. Toute violation d’un des principes prescrits dans ce domaine par un 
des membres de l’association entraîne la suspension de la subvention accordée par la région. 

 
Le projet du bénéficiaire et les engagements y afférents ne constituent pas au bénéfice de la Région une 
prestation individualisée mais illustrent, au contraire, les missions d’intérêt général qu’elle accepte 
d’assumer qui sont rappelées par l’article R. 113-2 du Code du Sport : 
 

• la formation, le perfectionnement, l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs ; 
 

• la participation de l’association à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion sociale. 
 
Le bénéficiaire prend, par ailleurs, les engagements suivants sans qu’il s’agisse là également de 
prestations individualisées au bénéfice de la collectivité : 

 

1. Sur le plan de la communication / information : 

· mentionner l’intervention de la Région Bretagne sous la forme de citation de son soutien et 
d'inscriptions de son logo sur tous les documents promotionnels (communiqués et dossier de presse, 
affiches, journal de bord, site Internet, imprimés divers, maillots, véhicules…). 

 

2. Sur le plan sportif : 

· informer la Région du calendrier des courses disputées par l’équipe  équipe réserve ; 

· communiquer à la Région les résultats de l’équipe ; 

· exiger de l’équipe un comportement éthique dans la pratique du cyclisme de haut niveau en 
s’engageant notamment à lutter contre le dopage. 
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ARTICLE 5 – MODALITES DE PAIEMENT 

Le montant de la subvention sera versé au bénéficiaire par la Région selon les modalités suivantes : 
 

· 75 % du montant total, soit 142 500 €, sera versé à la signature de la présente convention ; 
· le solde, soit 47 500 € sera versé après production par l’association d’un état récapitulatif certifié de 

ses comptes (recettes et dépenses engagées), établi au plus près de la fin de l’exercice 2017. 
 
Les versements seront effectués au profit du bénéficiaire sur le compte suivant : 
Banque : CCM Saint Sauveur Rennes 
N° de compte : 15589 35114 00484069040 26 
 
Le comptable assignataire est le payeur régional. 
 
Le montant définitif de la subvention pourra être revu à la baisse sur la base des éléments financiers 
transmis par le bénéficiaire. 

 
 

ARTICLE 6 – IMPUTATION BUDGETAIRE 

La somme de 190 000 € sera imputée au budget de la Région Bretagne, au chapitre 933, programme 
603 (dossier n°17006039). 
 

 

ARTICLE 7 - CONTROLE 

La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect des actions menées par le bénéficiaire. 
 
Elle se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen des 
comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner aux personnels de la Région, 
ainsi qu’aux personnes mandatées par elle, un droit d’accès approprié à ses sites, locaux ou siège. 
 

 
ARTICLE 8 – OBLIGATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
bénéficiaire est autorisé à employer tout ou partie de la subvention à d’autres associations, œuvres ou 
entreprises si la réalisation de l’objet de la présente convention le justifie. 
 
Le bénéficiaire s’engage : 
 
- à présenter à la Région, avant le 30 juin 2018 un compte rendu financier attestant de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention et conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 ; 
- à communiquer à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé 

ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son activité, au plus tard, quatre mois 
après la date d’arrêt des comptes. 

 
Si le bénéficiaire est soumis à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux 
comptes ou s’il fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, il 
s’engage : 
- à transmettre à l’administration tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 
- à tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives). La structure budgétaire 

et comptable de l’association devra permettre d’individualiser l’utilisation de la subvention octroyée 
par la Région ; 

- en cas de difficulté financière de l’association, pour quelque raison que ce soit, y compris en cas de 
force majeure, la responsabilité de la Région Bretagne ne saurait, en aucune façon être, recherchée 
dans l’objectif de combler le déficit. La Région Bretagne ne s’engage en aucune façon à assurer 
l’équilibre financier du Bénéficiaire. 

 
 

ARTICLE 9 – OBLIGATIONS STATUTAIRES 

Le bénéficiaire s’engage à disposer de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement 
(convocations des membres aux assemblées générales, quorum, possibilité de donner pouvoir, 
modalités de vote, périodicité des réunions, tenue d’un registre de procès-verbaux, admission de 
nouveaux membres, élection…), la désignation des organes de gestion (conseil d’administration, bureau, 
conseil de surveillance…) et les conditions de dévolution et de restitution des biens et des subventions 
en cas de dissolution de l’association. 
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De surcroît, le bénéficiaire informe la Région de toute modification relative aux statuts de l’association. 
 
 

ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant écrit entre les parties conclu selon les mêmes 
formes et modalités que la présente convention. 

 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre 
en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 

 

ARTICLE 11 – DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, moyennant un 
préavis écrit de 30 jours. Dans ce cas, la Région se réserve le droit de demander le reversement partiel 
ou total de la subvention. 
 
En cas ce non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit, 
après mise en demeure écrite restée sans effet pendant une durée de 30 jours, de résilier la présente 
convention. Elle pourra alors exiger le remboursement total ou partiel de la subvention. 
 
La Région peut mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des déclarations 
fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 

 

ARTICLE 12 - MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 

En cas de résiliation de la convention ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit 
de demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 

 

 

ARTICLE 13 – REGLEMENT ET LITIGES 

Après constat de l’échec de tout règlement amiable, les litiges relatifs à l’interprétation et à l’exécution 
de la présente convention seront déférés au tribunal Administratif de Rennes. 
 
 

ARTICLE 14- COMMUNICATION ET DEPOT DES DOCUMENTS 

La Région a l’obligation de communiquer à toute personne qui en fait la demande, le budget et les 
comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention annuelle supérieure à 23 000 €, la 
convention et le compte rendu financier s’y rapportant. 
 
Les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une 
subvention supérieure à 153 000 € doivent déposer, à la Préfecture du département où se trouve leur 
siège social, leur budget, leurs comptes, les conventions et, le cas échéant, les comptes rendus financiers 
de subventions reçues pour y être consultés. 
 
 

ARTICLE 15 – EXECUTION DE LA CONVENTION 

Le Président du conseil régional, le Payeur régional de Bretagne et le bénéficiaire sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Rennes 
 
Pour l’Association Equipe Bretagne Cycliste,  Pour la Région Bretagne 
Le Président,  Le Président du Conseil régional 
 
 
 
 
Michel HAQUIN   Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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REGION BRETAGNE 

17_0604_11 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0604 – Révéler et valoriser le patrimoine  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu la délibération n°17_0604_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 20 mars 2017 
adoptant les évolutions des modalités d’intervention du programme 604 ; 

Vu la délibération n°17_0604_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 24 avril 2017 
adoptant les évolutions des modalités d’intervention du programme 604 ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°17_0604_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 25 septembre 
2017 adoptant les évolutions des modalités d’intervention du programme 604 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 507 030,59 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 

17_0604_11 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 197 728,39 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 

17_0604_D2_05 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0604 – Révéler et valoriser le patrimoine 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu la délibération n° 16_0604_D2_01 de la commission permanente du Conseil régional en date du 6 juin 
2016 approuvant les termes de la convention-type relative à l’attribution de subventions de fonctionnement 
pour les opérations d’inventaire du patrimoine culturel ; 
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 16 794,50 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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RÉGION BRETAGNE 
17_0605_08 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

4 décembre 2017 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0605-Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le lundi 4 décembre 2017, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 

 

En section d'investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 770 000 euros 

au financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 

Président du Conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

- de PROROGER l'opération n°13010821 figurant dans le tableau annexé à la délibération. 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 894 661 euros 

au financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 

Président du Conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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- D'APPROUVER la convention de groupement de commandes avec la Région Normandie relative à la 

mise en place d’un outil numérique d’interprétation des patrimoines dans le cadre du Contrat de 

Destination « le Mont St Michel et sa baie » et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la 

signer.  

 

- D'APPROUVER la convention FEDER entre la Région Bretagne, chef de file du projet, et la 

Commission de Coordination et de Développement Régional du Nord (Portugal), Autorité de gestion 

du Programme de coopération transnationale INTERREG de l'Espace Atlantique. 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE  

LES REGIONS NORMANDIE ET BRETAGNE 

 POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE DESTINATION  

« LE MONT-SAINT-MICHEL ET SA BAIE », DE SAINT-MALO A GRANVILLE 

 
 
Entre les soussignés 
 
La Région Bretagne, sise, 283, avenue du Général Patton - CS 21101,  
35 711 Rennes Cedex 

Représentée par son Président Loïg CHESNAIS-GIRARD, dûment habilité par délibération 
de la commission permanente en date du 4 décembre 2017, 

 
Et la Région Normandie, sise à l’Abbaye aux Dames, Place Reine Mathilde - CS 50 523, 
14035 CAEN Cedex 1 
 
Représentée par son Président Hervé MORIN dûment habilité par délibération de la 
commission permanente en date du 23 novembre 2017, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Vu l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. 
 
PREAMBULE 
 

Le Mont-Saint-Michel et sa baie sont connus dans le monde entier pour leurs richesses 
historiques, naturelles et architecturales exceptionnelles. Vecteur indéniable de l’attractivité 
de la France, plus de 2,5 millions de personnes viennent chaque année du monde entier 
pour découvrir ce lieu unique et la baie qui lui sert d’écrin.  
 
Signé fin 2014 suite à un appel à projets lancé par Monsieur FEKL, secrétaire d’Etat chargé 
du Commerce extérieur, de la Promotion du tourisme et des Français de l’étranger, le 
Contrat cadre de Destination touristique « Le Mont-Saint-Michel et sa Baie » piloté par la 
Région Normandie, avec la Région Bretagne, a été retenu comme destination phare.  Conclu 
pour une durée de cinq ans, il vise précisément à s’inscrire dans une démarche de 
construction d'un projet touristique global, cohérent et durable, porteur d'une véritable 
ambition touristique mondiale pour le Mont-Saint-Michel et sa baie pour la décennie à venir. 
 
La démarche s’étend sur un périmètre allant de Granville à Saint-Malo et mobilise 25 
signataires normands, bretons et nationaux (Régions, Etat, Comités Départementaux et 
Régionaux du Tourisme, Conseils Départementaux, Pays, Communautés de Communes…). 
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Des actions fortes ont d’ores et déjà été engagées dans le cadre du Contrat de la 
Destination « Le Mont-Saint-Michel et sa baie ». Elles portent sur les mobilités, l’itinérance, 
l’aménagement, la qualité, la professionnalisation, la communication, les patrimoines, le 
numérique… 

Le volet ingénierie/offre du contrat est piloté par la Région Normandie. Afin d’étoffer et de 
diversifier l’offre de la baie, les Régions Normandie et Bretagne, en accord avec le comité de 
pilotage du Contrat, ont décidé de lancer des actions de développement de l’offre touristique 
dont notamment un marché pour le recrutement d’un ou plusieurs prestataires afin de créer 
un outil numérique d’interprétation des patrimoines de la baie du Mont-Saint-Michel. 
 
La présente convention a pour objet de définir l’objet et les modalités de fonctionnement du 
groupement 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU GROUPEMENT 
 
Le présent groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article 28 de 
l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, ci-après désigné par « le groupement », a pour 
objet la passation et l’exécution de marchés de services pour tout achat ou prestation en lien 
avec le Contrat de Destination « Le Mont-Saint-Michel et sa baie » et notamment la création 
d’un outil numérique d’interprétation des patrimoines de la baie du Mont-Saint-Michel.  
La réglementation en vigueur relative à la commande publique est applicable à tous les 
membres du groupement. 
 
Le groupement n’a pas la personnalité morale. 
 
ARTICLE 2 - COORDONNATEUR MANDATAIRE DU GROUPEMENT 
 
Le coordonnateur du groupement est le Conseil Régional de Normandie. 
 
Le coordonnateur est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations 
d’attribution des marchés ou accords-cadres. Chaque membre du groupement, pour ce qui 
le concerne, s’assure de la bonne exécution financière des opérations lancées, chacune des 
Régions intervenant à parité sur le financement des projets. 
 
La commission d’appel d’offres est composée conformément à l’article L1414-3 II du Code 
Général des Collectivités Territoriales. La Commission d’appel d’offre compétente est celle 
du coordonnateur du groupement de commande. Un comité de sélection composé de 
représentants des membres du présent groupement se tiendra au préalable. 
 
ARTICLE 3 – COMITE TECHNIQUE 
 
Un comité technique est constitué. 
 
Le comité technique est composé des représentants de chaque membre du groupement de 
commandes. Il est présidé par le représentant du coordonnateur et se réunit autant de fois 
que nécessaire pour assurer : 
 
 la préparation des dossiers de consultation, 
 l’analyse technique des offres. 
 La préparation de tout acte connexe au marché public nécessaire (avenant, marché 

subséquent le cas échéant) 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES BESOINS ET ENGAGEMENTS RESPECTIFS DES MEMBRES 
 
Le coordonnateur est chargé de recenser les besoins des membres du groupement, de 
choisir la procédure et le montage adéquats, de rédiger les dossiers de consultation, 
d’assurer la publicité de la mise en concurrence, d’analyser les offres et d’attribuer les 
marchés. Le coordonnateur informe l’autre membre des résultats de la consultation et lui 
transmet une copie des pièces. 
En cas d’avenant au marché, le coordonnateur assure sa passation, sa signature et sa 
notification. Il transmet une copie au membre du groupement. 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE PAIEMENT DE LA PART DUE PAR CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT 
 
Chaque membre de ce groupement paiera à parité aux prestataires retenus la part qui le 
concerne, soit pour chacune des prestations 50% par la Région Bretagne et 50% par la 
Région Normandie. 
 
ARTICLE 6 - CHARGES DU GROUPEMENT 
 
La mission de coordination ne donne pas lieu à rémunération. 
Le coordonnateur prend en charge l'ensemble des frais liés à la publicité. 
 
ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention débute à sa signature et est conclue sur toute la durée du Contrat de 
Destination « Le Mont-Saint-Michel et sa baie » plus une année, soit jusqu’au 17 décembre 
2020. 
 
ARTICLE 8 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 
Chaque membre du groupement se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles 
techniques et administratifs qu'il estime nécessaires. Le coordonnateur laissera un accès 
libre à tous les dossiers à tous les membres du groupement. 
 
ARTICLE 9 – LITIGES ET ACTIONS JUDICIAIRES 
 
À défaut d’accord amiable entre les membres, les litiges relatifs à l’exécution de la présente 
convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de Caen. 
 
Le coordonnateur sera chargé d’exercer toute action judiciaire en cas de litige lié à la 
passation des marchés publics, en cas de difficulté constatée dans l’exécution des marchés 
ou de nécessité de faire jouer les garanties contractuelles. Chaque membre du groupement 
supportera conjointement les coûts d’une procédure judiciaire engagée pour l’un de ses 
marchés. 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être modifiée par voie d'avenant dans les mêmes conditions 
que sa passation initiale. 
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ARTICLE 11 - CONDITIONS D’ADHESION ET DE RETRAIT DU GROUPEMENT 
 
Tout membre du groupement peut se retirer du groupement sous réserve d’en avoir informé 
les autres membres au moins 3 mois avant. Le membre qui sort reste néanmoins 
responsable de l’exécution du ou des marchés qui lui incombent. 
 
 
 
 

Fait à Caen, le 
 

 
 
Hervé MORIN,  
 
 
 
 
Président de la Région Normandie 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD, 
 
 
 

 
Président de la Région Bretagne 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  1 

 

 

 

Décision du Comité de Suivi des 4 et 5 mai 2017 

Lettre de notification de la décision  du Comité de Suivi  du XXXX 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  2 

 

 

Le contrat suivant, Contrat de Subvention INTERREG ESPACE ATLANTIQUE "Numéro de 

projet" et "Acronyme", conclu entre la Commissão de Coordenação e Desenvolvimento 

Regional do Norte, agissant en la qualité d'autorité de gestion (ci-après "AG") du 

programme de coopération territoriale européenne "Interreg VB Espace Atlantique ", 

sise Rua Rainha D. Estefânia 251, 4150-304, Porto, Portugal, numéro d'identification 

fiscale 600074404, représentée par son président, 

 

et 

 

"NomOrganisationP1", Chef de File (ci-après "CF"), le numéro d'identification fiscale 

"NuméroidentificationfiscalePartenaire1", sis dans "AddresseOrganisationPartenaire1", 

"Codepostal" "Ville", "Pays", représenté par "Prénom Nom Représentant Légal 

Partenaire1" et représentant les partenaires du projet mentionné ci-dessus (ci-après 

"PPs"). 

 

est conclu sur la base de: 

 

 

 

 

Article 1 - Cadre juridique 

•  Les Règlements Européens sur les Fonds Structurels et d'Investissement, les Actes 

Délégués et les Actes d'Exécution pour la période 2014-2020, notamment l'article 

125, paragraphe 3 c du Règlement (UE) nº 1303/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 17 décembre 2013 et l'article 12 paragraphe 5 du Règlement (UE) nº 

1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013, comme 

précisé ci-après. 

• Le Programme Interreg Espace Atlantique de la Coopération Territoriale Européenne, 

approuvé par la Commission Européenne le 17 novembre 2015 (décision nº C (2015) 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  3 

 

8196 final), lequel définit la stratégie du programme (ci-après dénommé Programme 

EA). 

 

Les lois et les documents suivants constituent également le cadre juridique applicable 

aux droits et obligations des parties au présent contrat: 

• Règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 25 

octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union et 

abrogeant le Règlement (CE, Euratom) nº 1605/2002 du Conseil, ainsi que les Actes 

Délégués ou les Actes d'Exécution connexes; 

• Les Règlements Européens sur les Fonds Structurels et d'Investissement, les Actes 

Délégués et les Actes d'Exécution pour la période 2014-2020, en particulier: 

Ö Règlement (UE) n ° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 

décembre 2013 établissant des dispositions communes concernant le Fonds 

Européen de Développement Régional, le Fonds Social Européen, le Fonds de 

Cohésion, le Fonds Agricole Européen pour le Développement Rural et le Fonds 

Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche et portant des dispositions 

générales sur le Fonds Européen de Développement régional, le Fonds Social 

Européen, le Fonds de Cohésion et le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes 

et la Pêche et abrogeant le règlement (CE) n ° 1083/2006; 

 

ü le Règlement (UE) n ° 1301/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 

décembre 2013 relatif au Fonds Européen de Développement Régional et aux 

dispositions spécifiques concernant l'objectif "Investissement pour la 

croissance et l'emploi" et abrogeant le règlement (CE) n ° 1080/2006 et tout 

amendement; le Règlement (UE) n ° 1299/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 17 décembre 2013 relatif à des dispositions spécifiques pour le 

soutien du Fonds Européen de Développement Régional à l'objectif 

"Coopération territoriale européenne" et toute modification; 

ü  Actes d'Exécution et Actes Délégués, notamment le Règlement Délégué (UE) 

n ° 481/2014 de la Commission du 4 mars 2014, complétant le Règlement n ° 

1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil concernant les règles 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  4 

 

spécifiques d'éligibilité des dépenses pour les programmes de coopération et 

tout modification.  

 

• Articles 107 et 108 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne 

(TFUE), Règlement (UE) nº 1407/2013 de la Commission concernant l'application 

des articles 107 et 108 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne aux 

aides de minimis, Actes Délégués et Actes d'Exécution, ainsi que toutes les 

décisions et arrêts applicables dans le domaine des aides d'État. 

 

• Toute autre législation de l'UE et les principes qui la sous-tendent applicable au 

CF et à ses PPs, y compris la législation relative aux marchés publics, à la 

concurrence et à l'accès aux marchés, à la protection de l'environnement, à 

l'égalité des chances entre hommes et femmes et à la non-discrimination. 

 

• Les règles nationales applicables au CF et à ses PPs et à leurs activités. 

 

• Tous les manuels, directives et autres documents pertinents concernant la mise 

en œuvre du projet (par exemple, le manuel du programme) dans leur dernière 

version publiée sur le site Web du programme (www.atlanticarea.eu/) 

• Les systèmes de gestion, financiers et de contrôle mis en œuvre par le 

programme EA. 

 

En cas de modification des normes et documents juridiques mentionnés ci-dessus et de 

tout autre document pertinent pour la relation contractuelle (par exemple, le formulaire 

approuvé par le projet), la dernière version s'appliquera. 

Article 2 - Prime de subvention 

Sur la base de la dernière version du formulaire de candidature (ci-après dénommé FAP 

- Formulaire approuvé par le projet) et des documents modificatifs, conformément à la 

décision du Comité de Suivi (ci-après "CS"), et à d’éventuelles décisions de modification, 

une subvention spécifique est attribuée au CF pour le projet "Index", "Titre". 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  5 

 

Montant maximum du financement FEDER attribué: 

BUDGET TOTAL 

 

 

 

 

Le CF veille à ce que la conformité aux lois et aux règlements relatifs au financement de 

chaque partenaire soit vérifiée. 

 

Le montant final du FEDER à octroyer est conditionné à l’exécution du plan de travail 

présenté dans le FAP et sera calculé sur la base des dépenses payées et dûment 

certifiées, déduction faite des revenus éventuels, générés et reçus. 

 

Une sous-utilisation considérable des montants du FEDER par le projet pourrait conduire 

à une procédure de désengagement qui sera approuvée par le CS du programme. 

 

Le cofinancement du programme aux partenaires du projet situés en dehors de la zone 

du programme ne peut être mis à disposition que si le programme de l’AG d' a obtenu 

l'accord signé sur les systèmes de gestion, financiers et de contrôle du programme du 

pays où se trouve le partenaire du projet. Le document devrait notamment établir les 

dispositions relatives au contrôle financier des dépenses. Il devrait être signé avant ce 

Contrat de Subvention. 

 

FEDER € 

Contribution des Partenaires € 

Coûts éligibles € 

Total des Coûts € 
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INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  6 

 

Article 3 - Objet d'utilisation et éligibilité des coûts 

 

1. La subvention est accordée exclusivement pour le projet tel que décrit dans la 

dernière version du FAP conformément aux conditions fixées par le CS. Le FAP et ses 

annexes, tels qu'approuvés par le SC, sont partie intégrante de ce contrat. 

 

2. Le décaissement de la subvention est subordonné à la condition que la Commission 

Européenne mette les fonds à disposition. En cas de non-disponibilité des fonds, l'AG ne 

peut être tenue responsable des paiements tardifs ou manquants, conformément à 

l'article 132 du Règlement (UE) nº 1303/2013. 

 

3. Si la Commission Européenne ne met pas les fonds à disposition pour des raisons 

indépendantes de la sphère d'influence du programme, l'AG a le droit de résilier le 

présent contrat et toute réclamation du CF ou des PPs contre l'AG, pour quelque raison 

que ce soit, ne sera pas admise. Dans un tel cas, le CF sera dûment notifié par l'AG et 

informé des mesures à prendre. 

 

4. Le CF accepte la subvention et s'engage à exécuter le projet sous sa propre 

responsabilité, tel qu’il est défini dans les Règlements Européens sur les Fonds 

Structurels et d'Investissement, les Actes Délégués et les Actes d'Exécution ou les règles 

du programme qui en découlent. 

 

5. S'il s'avère que le projet ne dépensera pas le montant maximum du cofinancement 

FEDER accordé, le CS peut décider de le réduire. 

 

6. Le décaissement du budget est soumis à la condition que le contrat de subvention soit 

signé par les deux parties. 

 

7. Dans le cas où un ou plusieurs objectifs de résultats, tels que définis dans la dernière 

version du FAP, n’est ou ne sont pas atteint(s), des mesures correctives peuvent être 

mises en place afin d’assurer la performance du projet et minimiser l'impact au niveau 
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du programme (par example, adaptation du projet à la situation modifiée), suivant les 

procédures spécifiées dans le Manuel du Programme. 

 

8. Si un projet ne respecte pas les dispositions contractuelles relatives au respect des 

délais, à l'absorption du budget et à la réalisation et résultats définis dans le FAP, le 

programme peut également réduire le FEDER octroyé au projet ou, le cas échéant, 

mettre fin au projet et résilier le contrat de subvention. 

 

9. Le CF s'engage à faire une analyse attentive et à obéir à ces règles et principes 

d'éligibilité et est contractuellement obligé à transmettre ces obligations à ses 

partenaires du projet. 

 

10. Le non-respect des règles applicables pourrait amener les autorités du programme 

à prendre des mesures correctives et à exclure du budget du projet les dépenses 

inéligibles. 

 

Article 4 - Durée du projet et du contrat 

 

1. La date de début du projet est la date de notification de la décision du Comité de Suivi 

par le SC. La durée du projet est celle qui est prévue dans la dernière version du FAP. 

 

2. Le contrat de subvention entre en vigueur à la date de la signature par les deux parties 

et est valable jusqu'à la déclaration de clôture du projet par l'AG. 

 

3. Les tâches administratives du CF et des PPs liées à la clôture du projet se dérouleront 

sur une période de trois mois après la date de la fin du projet spécifiée dans la dernière 

version du FAP et sauf accord différent de l'AG. D'autres spécifications sur la clôture du 

projet figurent dans le Manuel du Programme. 

 

4. Sans préjudice des dispositions relatives à la mise en œuvre du projet et à l'éligibilité 

des dépenses ainsi qu'aux règles régissant les aides d'État, le présent contrat expire 
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conformément aux obligations de disponibilité des documents définies à l'article 140 du 

Règlement (UE) nº 1303 / 2013. 

 

Article 5 - Demande de paiement 

 

1. Conformément à l'article 122 du règlement (UE) nº 1303/2013, tous les échanges 

d'informations entre le chef de file et les autorités du Programme seront effectués au 

moyen de systèmes électroniques d'échange de données. En conséquence, la 

présentation de réclamations financières, de rapports d'avancement et de demandes de 

modification doit se faire au moyen du système électronique d'échange de données du 

Programme, sans préjudice de l'utilisation d'un autre moyen en cas de contingence dans 

des circonstances exceptionnelles. 

 

2. Le CF ne peut demander le paiement de la contribution du FEDER au nom du projet 

qu’en fournissant la preuve de l'avancement du projet vers la production et les résultats 

définis dans le FAP, conformément au principe de bonne gestion financière (comme 

déterminé par les principes d'économie, d'efficience et d'efficacité), et en démontrant 

l'utilité découlant de toute acquisition. À cette fin, le CF doit présenter deux rapports de 

progrès pour chaque période de douze mois à des dates à définir par l'AG et un rapport 

final à l'AG par le biais du Secrétariat conjoint (ci-après dénommé SC) tel que décrit à 

l'article 6 du présent document et dans le Manuel du Programme. 

 

3. En outre, le paiement des fonds est soumis à la condition que la légalité et la régularité 

des activités sous-jacentes aux dépenses déclarées puissent être suffisamment 

démontrées, tel que stipulé dans les Règlements Européens sur les Fonds Structurels et 

d'Investissement, les Actes Délégués et les Actes d'Exécution. Les documents et les 

certificats nécessaires à l'évaluation du SC sont soumis en temps voulu. 

 

4. L'AG se réserve le droit de ne pas accepter, en tout ou en partie, les certificats de 

dépenses du présent contrat si, en raison des résultats de ses propres contrôles et / ou 

des contrôles ou audits effectués par une autre autorité, un tel certificat ou les faits 

énoncés s'avèrent inexacts ou si les activités sous-jacentes ne sont pas en conformité 
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avec le cadre juridique défini à l'article 1 du présent document. Dans un tel cas, l'AG 

réduira le montant certifié réclamé, exigera le remboursement des fonds déjà versés 

indûment ou les imputera à la demande suivante de paiement soumise par le C,F si 

possible. Conformément à l'article 132 du Règlement (UE) nº 1303/2013, les paiements 

au projet peuvent être suspendus partiellement ou totalement en cas de suspicion 

d'irrégularité. L'AG ou l’autorité de certification (ci-après dénommée AC) est autorisée 

à retenir tout paiement FEDER à un bénéficiaire particulier (CF ou PPs) ou au projet dans 

son ensemble, jusqu'à ce que toutes les incertitudes concernant la mise en œuvre, la 

gestion et les rapports soient éclaircies. 

 

5. L'AG, par l'intermédiaire du SC, peut demander des informations pertinentes à tout 

moment. Cette information doit être fournie par le CF dans les délais requis. Le CF 

fournira également des informations et / ou des documents demandés à d'autres 

autorités de programme, aux cours des comptes ou à d'autres institutions de contrôle 

agissant dans leur sphère de responsabilité respective. 

 

6. En cas d'observations et / ou de réserves émises au cours du processus de désignation 

du programme prévu à l'article 123 du Règlement (UE) nº 1303/2013, en cas de retard 

dans ladite procédure ou en cas d'erreurs du système décelés lors des audits, l’AG et 

l’AC ont également le droit de retenir temporairement les paiements. La/les 

suspension(s) de paiement sont levées dès que les observations et / ou les réserves 

soulevées par les organismes compétents ont été retirées. 

 

7. L'AC, après la demande faite par l'AG, veille à ce que le CF et les PPs reçoivent les 

paiements de la contribution approuvée du programme dans les délais et dans leur 

intégralité. Aucune déduction, retenue ou autres frais spécifiques qui réduiraient le 

montant du paiement ne sera faite, sans préjudice des dispositions ci-dessus dans cet 

article. En revanche, la contribution du FEDER versée par l'AC ne doit pas dépasser la 

part de FEDER résultant du montant éligible validé par chaque autorité de contrôle 

responsable conformément à l'article 7 du présent document. 

 

8. Le décaissement des fonds par l'AC est soumis à la remise par le CF et les PPs de toutes 

les déclarations nécessaires. 
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9. Les fonds seront déboursés uniquement en euros (EUR; €). Tout risque de change sera 

supporté par les PPs. La subvention sera transférée sur les comptes de la Banque, 

comme indiqué par le CF et les PPs dans le FAP. Il devrait y avoir un compte bancaire 

spécifique au projet ou un code comptable adéquat devrait être utilisé pour toutes les 

transactions concernant le projet. Toutes les dépenses concernant le projet doivent être 

vérifiées par un contrôleur de premier niveau conformément à l'article 125, paragraphe 

4 du règlement (UE) nº 1303/2013. 

 

10. En payant la subvention conformément à ce contrat, l'AG s’acquitte de ses 

obligations découlant du présent contrat. 

 

11. Les paiements non demandés à temps et en totalité ou non conformes au calendrier 

de paiement indiqué dans le rapport du projet et dans le tableau récapitulatif des 

objectifs et délais de déclaration peuvent être perdus, conformément aux procédures 

établies dans le Manuel du Programme. 

 

12. Les projets approuvés qui ont signé le contrat de subvention avec l'AG ont droit à un 

montant forfaitaire de 16000 euros en reconnaissance des coûts qui auraient été 

encourus lors de la préparation de la proposition de projet, cofinancés à un taux de 75% 

FEDER, qui revient à 12 000 euros, pourvu que le CF ait inclus ce montant dans le FAP. 

 

Article 6 – Rapports 

 

1. Afin de démontrer le progrès de la mise en œuvre du projet, le CF doit présenter deux 

rapports de progrès pour chaque période de douze mois, et un rapport final à l'AG par 

le biais du SC. 

 

2. Le rapport final doit être envoyé à l'AG par l'intermédiaire de SC au plus tard trois 

mois après la date de fin du projet. 
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3. De plus amples détails sur le contenu des rapports et les règles de procédure sont 

exposés dans le Manuel du Programme que le CP accepte et transmet, aux termes du 

contrat, à ses PPs. 

 

Article 7 - Validation des dépenses 

 

1. Chaque rapport de progrès est présenté par le CF à l'AG à travers le SC accompagné 

de certificats attestant l'éligibilité des dépenses, au niveau du CF et des PPs, délivrés par 

les contrôleurs nationaux conformément à l'article 23, paragraphe 4, du règlement 1299 

/ 2013, selon le système mis en place par chaque État membre et dans le respect des 

exigences fixées par le cadre légal énuméré à l'article 1 du présent contrat. 

 

2. Dans le cas de CF et PPs dans des pays ayant mis en place un système de contrôle 

décentralisé, l'AG se réserve le droit, après accord avec l'institution nationale 

responsable, d'exiger que le contrôleur directement sélectionné par le CF ou les PPs soit 

remplacé si des considérations non connues à la date de la signature du contrat 

soulèvent des doutes quant à de l'indépendance ou des critères professionnels du 

contrôleur. 

 

3. Le CF informe le CS du nom des personnes ou institutions exerçant les activités de 

contrôle sélectionnées conformément au système mis en place par chaque État membre 

et répondant aux exigences de qualification et d'indépendance présentées dans les 

procédures nationales de chaque État membre. Des détails sur la procédure de 

notification sont présentés dans le Manuel du Programme, que le CF accepte et 

transmet contractuellement à ses PPs. 

 

4. Le CF reconnaît et accepte que les PPs français devront suivre le système de contrôle 

spécifique mis en place par leur Autorité Nationale, la Préfecture de la région Pays de la 

Loire: une fois que le contrôleur agréé par l'accord-cadre national a vérifié et confirmé 

les dépenses déclarées, le certificat de contrôle de premier niveau doit être validé par 

l'Autorité Nationale. 
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5. Le CF reconnaît et accepte que les PPs irlandais devront suivre le système de contrôle 

spécifique mis en place par leur Autorité Nationale: the Northern & Western Regional 

Assembly.  

 

6. Le CF reconnaît et accepte que les PPs portugais devront suivre le système de contrôle 

spécifique mis en place par leur Autorité Nationale : Agência para o Desenvolvimento e 

Coesão, I.P. (AD & C): une fois que le contrôleur agréé a vérifié et confirmé les dépenses 

déclarées, le certificat de contrôle de premier niveau doit être validé par l’AD & C. 

 

7. Le CF reconnaît et accepte que les PPs espagnols devront suivre le système de contrôle 

spécifique mis en place par leur Autorité Nationale, le Ministerio de l'Hacienda y Función 

Pública: quand le contrôleur agréé a vérifié et confirmé les dépenses déclarées, le 

certificat de contrôle de premier niveau doit être validé par le ministère. 

 

8. Le CF reconnaît et accepte que les PPs du Royaume-Uni devront suivre le système de 

contrôle spécifique mis en place par leur autorité nationale: The Department for 

Communities and Local Government (DCLG). 

 

9. Les changements d'adresse, les changements de numéro de compte et les 

changements d'autorité / institution de contrôle ou de nom du ou des contrôleurs 

doivent être dûment notifiés conformément à la procédure décrite dans le Manuel du 

Programme pour les modifications du projet.  

 

Article 8 - Modifications du projet 

 

1. L'exécution des projets approuvés doit respecter pleinement les caractéristiques de 

leur approbation par le Comité de Suivi. Néanmoins, exceptionnellement, les 

modifications dans les allocations budgétaires par lignes budgétaires, lots de travaux et 

partenaires ainsi que les modifications d'activités / extrants et la durée du projet 
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peuvent être pris en compte par le SC si le montant maximum de financement accordé 

n'est pas dépassé. la discipline des aides d'État est respectée et si elles respectent les 

conditions et procédures définies dans le manuel du programme. 

 

2. Dans les documents FAP, la contribution du CF et de chaque PPs est clairement 

définie. Les changements dans les partenariats de projet requièrent l'approbation 

préalable des organismes de programme pertinents tels que décrits dans le Manuel du 

Programme. Cependant, une fois approuvés, ils sont valables rétrospectivement à 

compter de la date à laquelle une demande écrite a été soumise au SC. 

 

Article 9 - Représentation des partenaires de projet, responsabilité du chef de file 

 

1. Les «partenaires de projet» sont les organisations répertoriées comme telles dans la 

dernière version du FAP. Seules les dépenses soutenues et payées par les PPs sont 

éligibles au cofinancement du FEDER, à l'exception des dépenses calculées sur une base 

forfaitaire. 

 

2. Le CF garantit qu'il est habilité à représenter les partenaires participant au projet et 

qu'il a établi un accord de partenariat, conformément à l'article 13, paragraphe 2, du 

règlement (UE) nº 1299/2013, ayant comme contenu minimum au moins les règles 

définies dans le modèle prévu dans le programme. La répartition des tâches, la 

répartition des responsabilités mutuelles et les obligations entre les CF et les PPs sont 

spécifiées dans la présente convention de partenariat. 

 

3. Le CF garantit que l'accord de partenariat dans son ensemble prévoit également une 

division claire, conformément aux documents du dossier de candidature, des 

responsabilités mutuelles entre tous les partenaires et de l'obligation de chaque PP 

d'assumer ses responsabilités en cas d'irrégularité ou d’inexactitude concernant la 

dépense déclarée. 

 

4. La signature de l'accord de partenariat doit être présentée au plus tard dans les trois 
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mois qui suivent l'entrée en vigueur du contrat de subvention tel qu'il est stipulé dans 

le Manuel du Programme. L'AG se réserve le droit de vérifier l'Accord de Partenariat afin 

de vérifier qu'il a été signée et qu'il répond aux exigences minimales. 

 

5. Le CF garantit en outre qu'il a respecté le cadre juridique prévu à l'article 1 du présent 

contrat et toutes les exigences légales et autres qui lui sont applicables ainsi qu'aux PPs 

et à leurs activités et que toutes les approbations nécessaires ( ex. autorisations de 

construire, déclarations d'évaluation d'impact sur l'environnement) ont été obtenues. 

Le CF est contractuellement obligé de transmettre l'intégralité de l'article 1 du présent 

contrat aux PPs et d'inclure toutes les obligations énoncées dans le présent document 

dans l'Accord de Partenariat. 

 

6. Le CF doit fournir aux PPs toutes les informations et tous les documents nécessaires 

à la bonne mise en œuvre du projet, y compris les exigences relatives à la 

communication et à la publicité. 

 

7. Conformément à l'article 13, paragraphe 2, du Règlement (UE) nº 1299/2013, le CF 

assume la responsabilité financière et juridique globale de l'ensemble du projet et des 

PPs. Sa responsabilité sera engagée si les obligations telles que définies dans le présent 

contrat ou dans la législation de l'Union Européenne ou nationale en vigueur ne sont pas 

remplies par le partenariat du projet. 

 

8. Le CF doit veiller à ce que chaque PP soit tenu de conserver aux fins d'audit tous les 

dossiers, documents et données relatifs au projet, notamment toutes les pièces 

justificatives concernant les dépenses cofinancées par le programme pendant la période 

indiquée dans le Manuel du Programme. Cette période sera interrompue soit en cas de 

poursuite judiciaire ou sur demande dûment justifiée de la Commission Européenne. 

D'autres périodes de conservation statutaire, éventuellement plus longues, qui 

pourraient être prévues par la législation nationale ne sont pas affectées. Ces obligations 

doivent persister même si le PP est exclu du projet ou est placé sous administration 

judiciaire / liquidation. Dans ce dernier cas, le CF doit se mettre en rapport avec 

l'autorité légale désignée pour le PP concerné en vue de sécuriser et de prendre 
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possession de la piste d'audit complète relative aux demandes de dépenses faites par 

ce PP. 

 

9. Le CF est en outre responsable vis-à-vis de l'AG pour assurer que tous les PPs 

remplissent leurs obligations. Il est responsable vis-à-vis de l'AG pour les violations par 

les PPs des obligations découlant de ce contrat, aussi bien que pour son propre 

comportement. 

 

10. Si l'AG demande le remboursement des fonds alloués conformément au présent 

contrat, le CF est responsable envers l'AG pour le montant total de ces fonds. Le CF est 

en droit de demander le remboursement auprès de ses PPs, conformément à l'article 

27, paragraphe 2, du Règlement (UE) nº 1299/2013.  

Dans la pratique, en premier lieu, l'AG chercherait à obtenir le recouvrement d'un 

montant irrégulier auprès du PP concerné en le déduisant de tout montant dû au PP. Si 

aucun montant ne reste à liquider au PP, l'AG essaiera de récupérer ce montant en 

émettant un billet à vue. Si l'AG ne parvient pas à récupérer ce montant dans un délai 

raisonnable, conformément à l'article 27, paragraphe 3, du Règlement (UE) nº 

1299/2013, il serait demandé au CF de recouvrer le montant irrégulier auprès du PP en 

question. Si le CF ne parvient pas à obtenir le remboursement du PP en question, en 

dépit de tous les efforts raisonnables, l'État membre de l'UE ou le pays tiers sur le 

territoire duquel se trouve le PP en question remboursera l'AG tout montant indûment 

versé à ce PP. L'État membre de l'UE ou le pays tiers sur le territoire duquel se trouve le 

PP en question est habilité à engager toute action judiciaire qu'il juge nécessaire à 

l'encontre du PP en question afin de recouvrer le montant indûment versé, sur la base 

des règles de compétence nationale et conformément à tout accord que l'État membre 

de l'UE ou le pays tiers peut avoir conclu avec le PP. 

 

12. L'AG ne peut en aucun cas  ou pour quelle raison que ce soit être tenue pour 

responsable des dommages ou préjudices subis par le personnel ou les biens du CF ou 

de l'un de ses PPs pendant que le projet est en cours. L'AG ne peut donc accepter aucune 

demande d'indemnisation ou d'augmentation de paiement en rapport avec un tel 

dommage ou préjudice. 
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13. Le CF et les PPs assument l'entière responsabilité vis-à-vis des tiers, y compris la 

responsabilité pour les dommages ou préjudices de toute nature qui seraient causés à 

ceux-ci en s'acquittant de leurs propres responsabilités / tâches atribuées dans le projet. 

Le CF doit libérer l'AG de toute responsabilité liée à toute réclamation ou action intentée 

à la suite d'une violation des règles ou règlements par le CP ou l'un de ses PPs, ou à la 

suite d'une violation des droits d'un tiers. 

 

14. L'AG sera responsable de toute violation ou manquement à ses obligations 

découlant du présent contrat ou de tout autre document visé à l'article 1. Cette 

disposition est sans préjudice des responsabilités des États membres de l'UE ou des 

autres parties prenantes concernant le cadre juridique détaillé à l'article 1.  

 

 

Article 10 - Gestion de projet 

 

1. Le CF assure une gestion professionnelle du projet. 

 

2. Le CF fixe les modalités de son rapport avec les autres PPs participant au projet dans 

un accord de partenariat. 

 

3. Conformément à l'article 65, paragraphe 11, du Règlement (UE) nº 1303/2013, le CF 

veille à ce que les postes de dépenses inclus dans les demandes de remboursement ne 

bénéficient pas du même programme ou de tout autre programme UE, fonds UE ou 

instrument de l'Union. 

 

4. Le CF coordonne le démarrage et la mise en œuvre du projet selon le calendrier 

indiqué dans le présent contrat et le plan de travail inclus dans le Fap. 

 

5. Le CF et les PPs doivent installer soit ouvrir un compte bancaire spécifique du projet, 

ou créer code comptable adéquat spécifique au projet et doivent veiller à ce que les 

coûts éligibles ainsi que les subventions reçues puissent être clairement identifiés. 
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6. Conformément à l'article 13, paragraphe 2, lit. c et d du règlement (UE) n ° 1299/2013, 

le CF assure que les dépenses effectuées par les PPs ont été contrôlées et vérifie qu'elles 

ont été utilisées pour la réalisation du projet et correspondent aux activités réalisées et 

convenues entre le CF et les PPs comme indiqué dans le FAP. 

 

7. Le CF assure que les contrôleurs financiers de chaque partenaire sont choisis par 

chaque bénéficiaire et validés par l'État membre concerné, avant la soumission du 

premier rapport de Progrès et de la demande de remboursement des dépenses. Il doit 

également confirmer, pour les partenaires situés dans un pays non couvert par l'Espace 

Atlantique (à l'intérieur ou à l'extérieur de l'Union européenne), l'existence d'un 

protocole signé entre l'Autorité de Gestion et les autorités compétentes des pays 

concernés, définissant notamment les dispositions sur le contrôle financier des 

dépenses. Le protocole doit être signé avant la signature du présent contrat de 

subvention entre le bénéficiaire principal et l'Autorité de Gestion. 

 

8. Le CF est responsable de la mise en œuvre de l'ensemble du projet conformément 

aux règles et procédures définies dans le Manuel du Programme et garantir que les PPs 

sont au courant de leurs obligations. 

 

9. Le CF informe immédiatement le SC de toutes les circonstances qui retardent, gênent 

ou rendent impossible la réalisation du projet ainsi que de toutes les circonstances qui 

impliquent un changement des conditions et des cadres de décaissement tels que 

définis dans ce contrat (par exemple, la perte d'un partenaire du projet utilisant des 

subventions supplémentaires) ou des circonstances qui obligent l'AG à réduire le 

paiement ou à exiger le remboursement de toute ou d’une part  de la subvention. 

 

10. Le CF fournit sans délai au SC toute information demandée, conformément au 

calendrier établi dans le FAP. 

 

11. Le CF assure la mise en œuvre du projet conformément à la législation de l'Union 

Européenne et nationale ainsi qu’en conformité avec les exigences du programme, par 
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ex. en ce qui concerne les marchés publics et les aides d'État, et veillera également à ce 

que les PPs respectent ces règles. 

 

12. Le CF fournit des données pour le système de surveillance du programme en 

conformité avec le présent contrat et les instructions du SC. 

 

13. Dans la mesure du possible, le CF soumet, conjointement avec le rapport de progrès 

respectif, les principaux résultats et produits indiqués dans le FAP et selon les 

procédures définies dans le Manuel du Programme. Un échantillon de chaque produit 

développé doit être conservé dans les locaux du CF ou du PP à des fins de contrôle et 

d'audit. 

 

14. Le CF sollicite les conseils du SC si nécessaire et participe aux séminaires 

transnationaux organisés par le programme. 

 

15. Le CF peut inviter l'AG et le SC à participer aux réunions de partenariat du projet en 

tant qu'observateurs et envoie les procès-verbaux de ces réunions au SC. 

 

16. Le CF appuie le programme dans ses activités d'information, de communication et 

d'évaluation (par exemple, participe à des expositions de projets, soumet des textes 

pour le site web du programme ainsi que pour des publications). 

 

17. En outre, le CF accepte, au nom de tous les PPs, que les noms et adresses de tous les 

partenaires du projet, le but et le montant de la subvention puissent être utilisés par les 

organes du programme dans le cadre des mesures d'information et de communication; 

il accepte aussi de soumettre des rapports à la Commission Européenne. 

 

18. Conformément aux articles 56 et 57 du Règlement (UE) 1303/2013, le CF et tous les 

PPs s'engagent à fournir des experts ou des organismes autorisés par le programme 

Interreg  pour procéder aux évaluations des projets et études sur tout document ou 
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information nécessaire aux fins de l'évaluation. Les informations peuvent également 

être fournies par le CF ou par les PPs au moyen d'enquêtes et / ou d'interviews. 

 

19. (pour les projets relatifs aux aides d'État) 

Le CF veille à ce que, dans le cas d'aides octroyées dans le cadre du régime de minimis, 

le CF et ses PPs respecteront toutes les exigences nécessaires prévues par le Règlement 

(UE) nº 1407/2013 et veillent, le cas échéant, à ce que ces organismes qui bénéficient 

des activités / produits du projet  les respectent également. Le CF est obligé de 

transmettre contractuellement cette clause dans sa totalité aux PPs. 

Article 11 - Contrôle financier, Audits 

1. La Commission Européenne, l'Office Européen de Lutte Antifraude (OLAF), la Cour 

des Comptes Européenne (CCE) et, dans le cadre de leurs attributions, les organes 

d'audit des États Membres de l'UE ou d'autres organismes publics nationaux de 

contrôle, l'AG ou l'AC et le SC ont le pouvoir de vérifier la bonne utilisation des fonds 

par le CF ou par ses PPs ou de faire en sorte qu'un tel audit soit effectué par des 

personnes autorisées. Les CF et PPs seront informés en temps utile de tout audit à 

effectuer sur leurs dépenses. 

2.  Le CF prend toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences 

fondamentales énoncées dans le présent contrat, les lois applicables et les 

documents de programme (par exemple, Manuel du Programme), pour fournir une 

documentation complète quant à la conformité et l’accès à ces normes. Outre les 

obligations en matière de reporting et d'information, le CF en particulier : 

3.  conserve tous les documents et les données nécessaires pour les contrôles et les 

audits de façon sûre et ordonnée, comme précisé à l'article 10 du présent contrat.  

4. prend toutes les dispositions nécessaires pour que tout audit, notifié par une 

institution dûment habilitée, puisse être effectué sans heurts, et  

5.  fournit à ces institutions toute l’information demandée concernant le projet et 

permet l’accès à leurs installations, fournit et permet l’accès à toutes les 

informations et documents supportant la piste d'audit comme demandé dans le 

Règlement Européen des Fonds Structurels et d'Investissement, Actes Délégués et 

Actes d'Exécution et le Manuel du Programme. 
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6.   Le CF informe promptement le SC de tout audit effectué par les organes 

susmentionnés. 

 7.   Si, à la suite des contrôles et des audits, des dépenses sont considérées comme 

non éligibles, conformément au cadre réglementaire prévu à l'article 1 du présent 

contrat, la procédure décrite à l'article 12 et à l'article 5, paragraphe 4, du présent 

contrat s'applique. 

Article 12 - Retrait ou Recouvrement des Fonds 

1. 1. Dans le cas où l'AG ou l'AC découvre (par exemple, au cours de la gestion 

quotidienne ou lors de contrôles sur place) tout fonds indûment versé, par ex. en 

raison d'erreurs administratives ou d'irrégularités, d'une rupture de contrat ou d'une 

violation des dispositions légales énoncées à l'article 1 du présent document, ou 

dans le cas où l'AG en est informée, l'AG ou l'AC, le cas échéant en consultation avec 

les EM concernés et en informant le CS, de demander au PP de rembourser la 

subvention en totalité ou en partie. 

2.  Le PP concerné doit rembourser tout montant indûment reçu en violation des 

termes de l'accord de partenariat et des règles définies dans le Manuel du 

Programme. Le montant à rembourser peut être retiré du prochain paiement dû ou, 

le cas échéant, les paiements restants pourraient être suspendus. Dans le cas de 

projets fermés, le PP est obligé de transférer les fonds indûment reçus à l’AC. Le 

montant du remboursement est dû dans un délai d'un mois à compter de la date de 

réception de la notification formelle de la part de l'AG; la date d'échéance doit être 

explicitement indiquée dans l'ordre de recouvrement. En cas de correspondance par 

courrier électronique, la date pertinente sera la date d'envoi du courriel.  

3. Tout retard dans le remboursement entraîne des intérêts de retard, à compter de la 

date d'échéance et jusqu'à la date du paiement effectif. Le taux d'intérêt applicable 

au retard de paiement serait calculé conformément à l'article 147 du règlement (CE) 

no 1303/2013. 

1. Dans le cas où des facteurs derrière la procédure de recouvrement démontrent une 

violation du contrat de subvention (voir l'article 17 du présent contrat), en dernier 

recours l'AG envisagerait la résiliation du contrat. En tout état de cause, le 

partenariat aura la possibilité de présenter ses arguments avant qu'une décision 

définitive ne soit prise concernant la résiliation du Contrat de Subvention. 
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Article 13 - Publicité, communication et image de marque 

1. Sauf si l'AG le demande autrement, tout avis ou publication du projet, y compris 

les présentations lors de conférences ou de séminaires, indiquera que le présent 

projet a été réalisé grâce à une aide financière du FEDER du programme EA, en 

conformité avec l'annexe XII du règlement ( UE) 1313/2013. Toutes les mesures 

d'information, de communication et d'image de marque du projet doivent être 

exécutées conformément aux règles susmentionnées, à la dernière version du FAP, 

au Manuel du Programme et à toute autre directive pouvant être émise par le 

programme en la matière. Le CF doit veiller à ce que les PPs respectent ces 

exigences et leur fournira les documents pertinents. 

2. Tout avis ou publication relatif au projet réalisé sous quelque forme et par 

quelque moyen que ce soit, y compris l’Internet, doit indiquer qu'il reflète 

uniquement le point de vue de l'auteur et que les responsables du programme ne 

sont pas responsables de l'usage qui pourrait en être fait les informations qui y 

sont contenues. 

3. Chaque PP assume également l'entière responsabilité du contenu de tout avis, 

publication et produit de marketing fourni à l'AG qui a été élaborée par le CFs, l'un 

des PP ou des tiers au nom du CF ou des PPs. Chaque PP est responsable dans le 

cas où un tiers réclame une indemnisation pour  dommages (par exemple, en 

raison d'une violation des droits de la propriété intellectuelle). Le PP indemnisera 

l'AG au cas où l'AG souffrirait des dommages en raison du contenu de la publicité 

et du matériel d'information. 

4. Le CF doit assurer que le partenariat du projet respecte toutes les obligations de 

publicité, de communication et d'image de marque (par exemple sur l'utilisation du 

logo du programme, les exigences d'information, l'organisation des événements, 

etc.), tel que spécifié dans le Manuel du Programme. 

5. Les autorités du programme sont autorisées à publier, de toute manière et par 

tous les moyens, les informations suivantes : 

ü nom du CF et de ses partenaires 

ü les coordonnées des représentants  du projet; 

ü le nom du projet; 

ü résumé des activités du projet ; 

ü objectifs du projet; 

ü emplacement géographique des actions entreprises ; 

P.0605 Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception - Page 54 / 62

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0605_08-DE



 

INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  22 

 

ü dates du début et de la fin du projet; 

ü  financement FEDER et coût total éligible du projet; 

ü résumés des rapports de progrès et du rapport final. 

 

6. L'AG est également autorisée à utiliser ces données à des fins d'information et de 

communication, conformément à l'annexe XII du règlement (UE) n ° 1303/2013, citée à 

l'article 1 du présent contrat. 

7. L'AG au nom du CS et d'autres promoteurs de programmes au niveau national est 

autorisé à utiliser les résultats du projet afin de garantir une large diffusion des 

produits et des résultats du projet et de les rendre accessibles au public. Le CF 

convient que les résultats sont transmis par l'AG à d'autres autorités de programme 

ainsi qu'aux États membres participant au programme pour utiliser ce matériel afin de 

montrer comment la subvention est utilisée. 

8. Pour atteindre les objectifs énoncés à l'article 5 du présent contrat, le CF doit fournir 

des éléments de preuve sur les produits  et les résultats, tels que précisés dans le 

Manuel du Programme. 

9. Toute campagne de communication, parution dans les médias ou autre publicité du 

projet doit être communiquée au SC pour des mises à jour potentielles ou des vitrines. 

 

Article 14 - Propriété / Utilisation des Résultats 

1. 1. La propriété, le titre et les droits de propriété industrielle et intellectuelle (ci-après 

« DPI») des résultats du projet et des rapports et autres documents connexes, selon 

la législation nationale applicable et / ou l'Accord de Partenariat, sont dévolus au CF 

et / ou à ses PPs. Cependant, étant donné que tout DPI est dans le domaine public 

s'il est financé par l'Union Européenne, le partenariat doit formellement établir les 

droits de propriété des produits découlant du projet dans l'Accord de Partenariat. 

2. Les produits ayant le caractère d'investissements dans des infrastructures ou des 

investissements productifs réalisés dans le cadre du projet doivent rester propriété 

du CF et / ou des PPs concernés, selon le calendrier et les conditions fixées à l'article 

71 du Règlement (UE) nº 1303/2013. Si l'une des conditions fixées par le Règlement 

mentionné n'est pas remplie à un certain moment, le SC doit être immédiatement 
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informé par le CF ou le PP concerné. L'AG récupérera la contribution FEDER 

indûment versée au prorata de la période pour laquelle les exigences n'ont pas été 

remplies. 

3. Le CF et les PPs respectent toutes les règles applicables et les principes de base 

relatifs au droit de la concurrence, ainsi que les principes d'égalité de traitement et 

de transparence au sens des règlements de financement et garantissent qu'aucun 

avantage indu, i.e un avantage qui porterait atteinte aux principes de base et aux 

objectifs politiques du régime de financement soit octroyé à n'importe qui. Les 

réalisations et les résultats, en particulier les études et analyses, produits pendant la 

mise en œuvre du projet sont mis gratuitement à la disposition du grand public et 

peuvent être utilisés par toutes les personnes et organisations intéressées de la 

même manière et dans les mêmes conditions que par le LP ou ses PPs. 

4. L'AG se réserve le droit d'utiliser les produits et les à des fins d’actions d'information 

et de communication concernant le programme. Dans le cas où des droits de 

propriété intellectuelle et industrielle préexistants sont mis à la disposition du 

projet, ceux-ci seront pleinement respectés. 

5. Tout revenu généré par les droits de la propriété intellectuelle doit être géré 

conformément aux règles applicables en matière de recettes et d'aides d'État de 

l'UE, du pays et du programme. 

Article 15 - Génération de revenus 

Les revenus générés pendant la mise en œuvre du projet par la vente de produits et 

marchandises, les frais de participation ou toute autre prestation de services contre 

paiement doivent être déduits du montant des coûts encourus par le projet 

conformément à l'article 61 du Règlement (UE) nº 1303/2013 et les stipulations du 

Manuel du Programme. Le CF s'engage à transmettre contractuellement ces 

stipulations à ses partenaires du projet. 

 

Article 16 - Cession, succession légale 

1. À tout moment l'AG a le droit de céder ses droits en vertu du présent contrat. En 

cas de cession, l'AG informera le CF sans délai. 

2. Dans des cas exceptionnels et dans des circonstances justifiées le CF est autorisé 

à céder ses droits et obligations en vertu du présent contrat uniquement après 
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accord écrit préalable de l'AG et du CS. La procédure sera précisée dans le Manuel 

du Programme. 

3. Lorsque, conformément à la législation nationale, la personnalité juridique ne 

change pas et que tous les actifs du CF ou du PP sont pris en charge, une 

détérioration de la capacité financière de l'établissement acquérant n'est pas 

prévisible (ex. en cas de succession universelle) et le consentement préalable de l’AG 

n'est pas nécessaire. Cependant, le CF, présentera des informations y afférentes 

ainsi que tous les documents nécessaires pour analyser le cas juridique en temps 

opportun au SC. Si l'AG arrive à la conclusion que les conditions énoncées ci-dessus 

ne sont pas remplies (par exemple, dans le cas d'une succession au singulier), le CF 

sera informé qu'une procédure de changement de partenaire comme indiqué au 

point 2 doit être initiée. 

4. En cas de cession ou de toute forme de succession légale d'un CF ou d’un PP, le 

CF ou le PP concerné est tenu de céder tous les droits et obligations et tous les 

documents liés au projet à chaque cessionnaire ou successeur légal. Les rapports 

afférents au SC, tels qu'ils sont demandés dans les documents du Programme, 

doivent être transmis par le CF. 

 

Article 17 – Sanctions 

1. Outre le droit de résiliation prévu à l'article 3, l'AG a le droit de résilier le présent 

contrat en tout ou en partie, et / ou d'exiger le remboursement de la subvention 

lorsque : 

a) le CF a obtenu la subvention au moyen de déclarations fausses ou incomplètes ou 

de documents contrefaits ; 

b) le CF et ses partenaires reçoivent un financement supplémentaire de l'Union 

Européenne pour toutes ou une partie des dépenses du projet déclarées dans le 

cadre du Programme pendant la période de mise en œuvre du projet ; 

c) le projet n'a pas été ou ne peut pas être mis en œuvre, ou il n'a pas été ou ne peut 

pas être mis en œuvre en temps voulu ; 

d) le projet n'a pas démarré en temps voulu et même un rappel écrit de la part du 

CS reste infructueux ;  
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e) un changement s'est produit, par ex. en ce qui concerne la nature, l'échelle, la 

propriété, le coût, le calendrier, le partenariat ou l'achèvement du projet, qui a mis 

en péril la réalisation des résultats prévus et énoncés dans la dernière version du 

FAP ; 

f) les produits et les résultats du projet ne correspondent pas à ceux décrits dans le 

FAP ;  

g) le CF n'a pas soumis les rapports requis (p. ex. les rapports de progrès) ; 

h) le CF a manqué à son obligation de demander l'approbation écrite préalable 

indiquée dans le présent contrat ou dans le Manuel du Programme ou n'a pas signalé 

immédiatement les événements retardant ou empêchant la mise en œuvre du projet 

ou toute circonstance entraînant une modification des conditions et des 

encadrements de déboursement prévus dans le présent contrat ; 

i) le CF ou ses PPs ont entravé ou empêché le contrôle financier et l'audit comme 

indiqué à l'article 11 du présent contrat ; 

j) le montant du financement accordé a été partiellement ou entièrement mal 

appliqué à des fins autres que celles convenues ; 

l) une procédure d'insolvabilité est intentée contre les actifs du CF ou de l'un des PPs 

ou les procédures d'insolvabilité sont rejetées en raison du manque d'actifs pour le 

recouvrement des coûts ou le CF ou l'un des PPs décide la fermeture ou la 

liquidation, à condition que cela paraisse empêcher ou mettre en danger la 

réalisation des objectifs du projet ; 

m) les dispositions concernant les revenus et les recettes mentionnés dans les 

articles 14 et 15 du présent contrat sont violées ou  le CF ne met pas - pour toute 

autre raison - les extrants à la disposition de l'AG ;  

n) dépassant les limites autorisées des règlements de financement (par exemple, 

l’article 61 du Règlement (UE) n ° 1303/2013), le CF procède à la vente, location ou 

au bail, en totalité ou en partie, des produits / résultats du projet à un tiers; 

o) les Réglementations de l'UE, y compris les politiques horizontales ou les 

réglementations nationales, ont été violées ; 

p) le CF et / ou les PPs concernés n’on pas gardé la propriété des produits du projet 

ayant un caractère d'investissements en infrastructure ou les investissements 

P.0605 Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception - Page 58 / 62

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0605_08-DE



 

INTERREG ATLANTIC AREA PROGRAMME/Project Number and Acronym 

atlanticarea.eu  26 

 

productifs pendant le temps et dans les conditions fixées à l'article 71 du Règlement 

(UE) nº 1303/2013 ; 

q) il est devenu impossible de vérifier que le rapport de progrès est correct et, 

conséquemment, l'éligibilité du projet grâce au financement du programme 

Interreg; 

r) le CF et / ou l'un des PPs se trouvent en situation d'entreprise en difficulté, au sens 

du point 24 (en liaison avec le point 20) des "Lignes Directrices sur les aides d'État 

au sauvetage et à la restructuration des entreprises en difficulté autres que les 

établissements financiers" (Communication de la Commission nº 2014 / C 249/01 du 

31.07.2014) ainsi que dans le respect de l'article 3, paragraphe 3, d), du règlement 

nº 1301/2013 ; 

s) le CF n'a pas rempli toute autre condition ou exigence d'assistance stipulées dans 

le présent contrat et les dispositions sur lesquelles il est fondé, notamment si ces 

conditions ou exigences visent à garantir la réalisation des objectifs du programme.  

2. Avant de résilier le contrat comme prévu dans cet article, l'AG peut suspendre les 

paiements par mesure de précaution (après autorisation de l’AG). Cette mesure doit 

être levée dès que les raisons de telles mesures cessent de s'appliquer ou que la 

preuve demandée peut être fournie. 

3. Si l'AG exerce son droit de résiliation et que le CF demande le remboursement 

total ou partiel des montants déjà versés, le CF est tenu de transférer le montant du 

remboursement à l'AG. Le montant du remboursement est dû dans un délai d'un 

mois à compter de la date de la notification par laquelle l'AG fait valoir la demande 

de remboursement ; la date d'échéance sera explicitement indiquée dans l'ordre de 

recouvrement. 

4.  Si un CF ou un PP ne retourne pas les fonds indûment versés dans un autre projet 

financé par le Programme Interreg , l'AC a le droit de retirer le FEDER correspondant 

de tout paiement non soldé dans ce projet. 

5. Si l'AG exerce son droit de résiliation, la compensation est exclue dans le cas où la 

revendication du CF est incontestée ou reconnue par jugement déclaratoire. 

6. Si l'AG exerce son droit de résiliation et requiert au CF le remboursement total ou 

partiel des montants déjà payés. Tout retard dans le remboursement entraîne le 

paiement d'intérêts de retard, à compter de la date d'échéance et jusqu'à la date du 

paiement effectif. Le taux de l'intérêt de retard appliqué au montant à recouvrer 
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sera calculé conformément à l'article 147 du Règlement (CE) n ° 1303/2013. 

7. Après la résiliation du présent contrat, les obligations du CF (entre autres les 

articles 10, 11, 12, 17 et 20) et les responsabilités se maintiennent . 

8. Les frais bancaires encourus par le remboursement des montants dus à l'AG sont 

entièrement à la charge du CF. 

9. Si l'une des circonstances indiquées au point 1 ci-dessus se produit avant que le 

montant total de la subvention n’ait été versé au CF, les paiements peuvent être 

interrompus et le montant restant ne peut être réclamé. 

10. Conformément à l'article 3, paragraphe 3, l'AG est en droit de résilier le présent 

contrat si la Commission Européenne ne met pas les fonds à disposition pour des 

raisons indépendantes de la sphère d'influence du programme. 

11. Toute autre réclamation légale ne sera pas affectée par les dispositions ci-dessus. 

 

Article 18 - Force majeure 

1. Aucune des parties ne sera responsable d'un manquement à ses obligations 

contractuelles si l'exécution de ces obligations a été empêchée en raison d'un cas de 

force majeure survenant après la date de signature du contrat par l'AG, ou après la 

date de début des opérations, indépendamment de qu'il arrive en premier lieu. 

2. Aux fins du présent contrat, sont des exemples de "cas de force majeure" : grèves, 

lock-out ou autres conflits de travail, actes de terrorisme, situations de guerre, 

blocus, insurrections, émeutes, épidémies, cataclysmes naturels, explosions et tout 

autre événement imprévisible que les parties ne peuvent pas éviter ou surmonter. 

3. La "Force Majeure" exonère les parties d'exécuter partiellement ou totalement 

leurs obligations stipulées dans le présent contrat pendant la période où elles se 

produisent et lorsqu'elles sont dûment notifiées. 

 

Article 19 - Droit applicable et règlement des différends 

1. Sans préjudice du droit européen applicable, le présent contrat de subvention est régi 

par la loi portugaise. Ainsi, les lois du Portugal s'appliquent à tous les rapports juridiques 

découlant des relations avec le présent accord. 
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2. En cas de litige entre l'AG et le CF, la présomption de bonne foi du CF sera privilégiée 

et, avant tout contentieux, des procédures de médiation seront mises en place. 

3. En cas de litige, le Tribunal Administratif et Fiscal de Porto a la compétence de 

résoudre tous les litiges en rapport avec l'exécution du contrat. 

 

Article 20 - Dispositions finales 

1. Pour toutes les questions qui ne sont pas explicitement couvertes par le présent 

contrat, les dispositions légales communautaires et nationales seront appliquées. 

2. Toute communication dans le cadre du présent contrat doit être faite par écrit, en 

mentionnant le numéro et le titre du projet, sur le site Web du Programme. 

3. Lorsque, pour une raison inattendue, il n'est pas possible de respecter la stipulation 

du paragraphe précédent, la communication se fera par d'autres moyens légalement 

admis sans préjudice d'enregistrement ultérieur sur le site Web du Programme. 

4. Fait en deux originaux, en langue anglaise ( ?), un pour le AG et un pour le CF. 

 

 

 

Fait à ___________, le _______________                 Fait à Porto, le _______________ 

      (Lieu)                         ( Date) 

Nom :_____________________________             Nom : ____________________ 

Titre de poste:     Représentant de l'Autorité de Gestion 

________________________             Titre : ____________________________ 

Signature CF      Signature  

________________________                         _________________________________ 
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(Tampon si disponible)                                                    (Tampon) 

 

 

  

 

 Annexes : 

1. Formulaire Agrée du Projet (FAP) et appendices mentionnés dans le Manuel du 

Programme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- nual. 
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REGION BRETAGNE 

17_0606_05 

 

 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

Programme 606 – Valoriser et moderniser les voies navigables bretonnes 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

 

- D’APPROUVER les termes de la convention de transfert de 6 parcelles anciennement ICIRMON à la 
Région et D’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 

 

- D’AUTORISER la cession à titre gratuit de 9 parcelles de la Région à la commune de Malestroit et 
D’AUTORISER le Président du Conseil régional à effectuer les formalités correspondantes ; 
 

- D’AUTORISER l’identification du chemin de halage du Canal d’Ille-et-Rance et de la Vilaine sur les 
communes concernées dans le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée du 
département d’Ille-et-Vilaine, D’APPROUVER les termes de la convention à passer avec le 
Département d’Ille-et-Vilaine, les communes concernées, l’association « à cheval en Ille-et-Vilaine » et 
le Comité Départemental de Randonnée Pédestre et de M’AUTORISER à la signer ; 
 

- D’APPROUVER le principe de la reconduction de la concession d’exploitation du Canal de Nantes à 
Brest au Département du Finistère, D’APPROUVER les termes de l’avenant correspondant et 
D’AUTORISER le Président du Conseil régional à le signer ; 
 

- D’APPROUVER la concession à la commune de Saint-Samson-sur-Rance de la zone de mouillage 
située à l’amont immédiat de l’écluse du Châtelier sur le Canal d’Ille-et-Rance, D’APPROUVER les 
termes la convention correspondante et D’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0606_05 

 

 
- D’APPROUVER la concession d’exploitation au Département des Côtes-d’Armor de la rigole d’Hilvern 

rétroactivement au 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 2019, D’APPROUVER les termes la 
convention correspondante et D’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 
 

- D’APPROUVER les termes la convention de superposition d’affectation et de gestion entre la Région 
Bretagne et la ville de Rennes sur les parcelles AR124, AR125, AS32, et AS33 et D’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à la signer ; 
 

- D’APPROUVER les termes la convention de la convention avec l’UGAP pour la gestion de la 
maintenance et de l’entretien des matériels de travaux et D’AUTORISER le Président du Conseil 
régional à la signer ; 
 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant à la convention de partenariat entre la Région, la Fédération 
des chasseurs des Côtes-d’Armor et l’association de chasse agréée de Lanvallay et D’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à le signer ; 
 

- D’APPROUVER les tarifs 2018 des redevances domaniales tels qu’annexés pour l’occupation du 
domaine public fluvial non concédé y compris les dispositifs de gratuité, le tarif pour l’utilisation du 
slipway d’Apigné, le tarif de vente de bois et produits d’exploitation du domaine, ainsi que la revente au 
meilleur offrant des éléments métalliques, ferrailles, bois résidus et déchets des activités d’entretien et 
d’exploitation du domaine, et D’AUTORISER le Président à encaisser les recettes correspondantes. 
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Convention portant sur les modalités d’ouverture et  d’entretien des 
berges le long du domaine public fluvial régional d ans le cadre du circuit 
de Grande Randonnée et de l’Equibreizh inscrits au Plan départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée  

Entre 

Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc CHENUT, en vertu 
de la délibération de l’Assemblée départementale en date du 2 avril 2015, 

Et  

La Région Bretagne représentée par son Président, Monsieur Loig Chesnais-Girard, en vertu de la 
délibération de la commission permanente du conseil régional en date du 4 décembre 2017, 

Et  

Les communes concernées par les sections de chemins le long du domaine public fluvial régional, 

Et  

Le Comité départemental de la randonnée pédestre d’Ille-et-Vilaine (CDRP35), représenté par sa 
Présidente, Mme Raymonde SECHET, 

Et  

L’Association « à cheval en Ille-et-Vilaine » (AACIV), représenté par son Président, Pascal Verdier 

Préambule  

L’article L 361-1 du Code de l’Environnement donne compétence au Département afin d’établir, après 
avis des communes intéressées, un plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR).  

Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter des voies publiques existantes, ou des voies 
privées sous réserve de conventionnement. Les maires, en vertu de leur pouvoir de police, peuvent, 
le cas échéant, réglementer les conditions d’utilisation de ces itinéraires. 

  

Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0606_05_BIS-DE



 

2 

 

En Ille-et-Vilaine, ce plan est constitué de deux réseaux de sentiers :  

• Le réseau d’intérêt départemental  comprend les circuits de Grande 
Randonnée pédestre (GR®), les circuits de Grande Randonnée 
pédestre de Pays (GRP®) homologués par la Fédération Française 
de la Randonnée Pédestre et la grande boucle équestre 
« Equibreizh » à l’échelle de la Région Bretagne labellisé par le 
Comité Régional du Tourisme Equestre en Bretagne. Ces circuits relèvent de la maîtrise 
d’ouvrage du Département tant pour leurs aménagements que leur entretien.  

• Le réseau d’intérêt local regroupe toutes les boucles pédestres et équestres créées à 
l’initiative des collectivités locales et pour lesquelles elles assurent la maîtrise d’ouvrage. 

Les associations de randonnée partenaires du Département, le Comité départemental de la 
randonnée pédestre (CDRP) et l’Association A Cheval en Ille-et-Vilaine (AACIV), sont associées à la 
procédure d’inscription et transmettent un avis technique pour tout projet de circuit soumis au 
Département par les collectivités locales. 

Ces itinéraires sont ensuite approuvés par les conseils municipaux des communes concernées, après 
obtention de toutes les autorisations de passage, puis présentés à la validation du Département. 

Les itinéraires relevant de ces réseaux sont parfois amenés à emprunter des sections de chemins le 
long des berges du domaine public fluvial dont la maîtrise d’ouvrage relève de la Région Bretagne. 

Le Département, garant de la cohérence de l’ensemble des circuits inscrits au Plan départemental, a 
la responsabilité de maintenir de manière durable leur accessibilité.  

Il apparaît donc nécessaire de formaliser clairement les engagements réciproques de la Région, 
propriétaire et gestionnaire du domaine public fluvial, du Département garant du PDIPR, les 
communes concernées, le CDRP 35 et l’AACIV sur les modalités d’entretien et de balisage pour 
l’ouverture à la randonnée des sections de chemins empruntant le réseau de sentiers d’intérêt 
départemental sur le domaine public fluvial de la Région.  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention détermine les modalités d’entretien et de balisage pour l’ouverture à la 
randonnée des sections de chemins empruntées par les itinéraires de randonnée d’intérêt 
départemental  inscrits au PDIPR, le long des berges du domaine public fluvial de la Région, ainsi 
que le régime de responsabilités applicable.  

ARTICLE 2 : TRACES DES ITINERAIRES ET SECTIONS DE CHEMINS CONCERNEES 

La présente convention s’applique aux sections de chemins désignées telles que définies sur les 
plans annexés. La circulation des randonneurs se fera exclusivement sur l’assise du sentier le long 
du domaine public fluvial régional. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA REGION BRETAGNE 

La Région autorise le passage des randonneurs pédestres et équestres sur les chemins le long du 
domaine public fluvial régional selon les plans annexés à la présente convention et balisés par les 
associations de randonnée partenaires du Département (AACIV/CDRP). 

La Région Bretagne autorise le Département, les Communes, l’AACIV et le CDRP à publier les 
circuits empruntant ces sections de chemins dans les topoguides ou autres publications permettant 
de valoriser ces sentiers. 

La Région Bretagne s’engage à réaliser, dans le cadre de la gestion courante, les opérations 
suivantes sur l’assise du chemin ou de ses abords, pour le confort et la sécurité des randonneurs : 

• aménagement, en cas de besoin, assurant l’usage sécurisé du sentier, 
• entretien (élagage, débroussaillage des abords des chemins, etc.), pour permettre l’utilisation 

pérenne du sentier, 
• en cas de fermeture provisoire ou définitive d’une section du chemin de halage inscrit au 

PDIPR, la Région s’engage à définir et mettre en place un itinéraire de substitution. La Région 
pourra dans ce cas s’appuyer sur le Département et les partenaires associatifs pour définir le 
nouveau tracé. 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITES DE LA REGION BRETAGNE 

La Région Bretagne engage sa responsabilité face aux dommages pouvant survenir du fait d’un 
défaut d’aménagement et/ou d’entretien sur l’assise du chemin ou de ses abords. 

En revanche, la responsabilité de la Région ne pourra pas être engagée : 

• pour des dommages dus au balisage défectueux sur les sentiers désignés dans la présente 
convention ; 

• pour des dommages résultant de l’inadaptation du comportement des randonneurs à l’état 
naturel des lieux. 

La Région Bretagne, en application des articles 1382 et 1383 du Code Civil, répondra des dommages 
corporels et matériels qui seront de son propre fait. 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE DU DEPARTEMENT 

Le Département est garant de la cohérence de l’ensemble des circuits inscrits au PDIPR et veille à ce 
que la Région maintienne ces circuits accessibles de manière durable. 

Le Département confie par convention le balisage des sentiers d’intérêt départemental à ses 
partenaires associatifs (CDRP/AACIV) qui en assument la responsabilité.  
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ARTICLE 6 : RESPONSABILITE DES ASSOCIATIONS DE RANDONNEE  

Les baliseurs respectifs, chacun pour les sentiers qui les concernent, 
s’engagent à installer et entretenir un balisage conforme à la charte officielle 
du balisage éditée par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre et 
à la charte spécifique du Comité Régional du Tourisme Equestre de 
Bretagne. 

La responsabilité de ces associations pourra être engagée pour des dommages dus au balisage 
défectueux sur les sentiers désignés dans la présente convention. 

L’AACIV et le CDRP s’engagent à assurer le balisage sous réserve d’en informer la Région et de 
respecter les techniques de balisage qu’elle a mises en œuvre. 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS DES COMMUNES CONCERNEES  

Les communes s’engagent, par arrêté municipal, à informer les randonneurs qu’ils sont tenus de 
respecter les principes et les règles établies dans « « la charte du promeneur sur les canaux de 
Bretagne » élaborée par la Région Bretagne. Celle-ci- précise notamment que les usagers 
randonneurs ou promeneurs devront : 

• remporter leurs déchets, 
• respecter la quiétude des lieux et des autres usagers, 
• ne pas laisser les chiens divaguer, ceux-ci devant être tenus en laisse et être sous contrôle en 

toutes circonstances, 
• ne pas pénétrer et/ou emprunter les écluses et respecter les lieux privatifs de l’éclusier, 
• ne pas allumer de feux, 
• adapter l’allure à l’état du terrain et à la visibilité. 

Les cavaliers devront : 

• veiller à circuler au pas, 
• ramasser les crottins à proximité des écluses, 
• ne pas laisser les chevaux à l’attache écorcer les arbres. 

Par ailleurs, les Communes s’engagent à informer les usagers de leur responsabilité quant aux 
dommages qui seraient occasionnés aux ouvrages ou à eux-mêmes du fait de l’inadaptation de leur 
comportement à l’état naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles le long d’un domaine 
public fluvial. 

Le maire est responsable des dommages dus à une carence dans l’exercice de ses pouvoirs de 
police. 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est fixée à cinq ans à compter de la date de sa signature. A l’expiration de 
ladite convention, celle-ci pourra être renouvelée soit en l’état par un avenant prorogeant sa durée, 
soit par une nouvelle convention en cas de modification totale ou partielle de ses modalités.  
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ARTICLE 9 : MODIFICATION DES MODALITES D’APPLICATIO N DE LA 
CONVENTION 

Pendant la durée de l’exécution de la présente convention, les parties 
pourront en modifier les termes et/ou ses annexes en fonction de l’évolution 
du linéaire à entretenir, par avenant conclu dans les mêmes conditions de 
procédure que la ladite convention. 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

L’une quelconque des parties peut résilier à tout moment la présente convention si l’une des clauses 
de celle-ci n’était pas respectée par l’un des signataires, sous réserve de respecter un préavis de six 
mois courant à partir de l’accusé de réception de la lettre recommandée ou de l’exploit d’huissier. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention pourra faire l’objet d’une 
tentative de règlement amiable. A défaut d’accord entre les parties, le litige pourra être soumis au 
tribunal compétent. 

Chaque partie signataire reconnait avoir lu et acce pté les termes de la présente convention. 

FAIT à RENNES en treize exemplaires originaux le………………. 

 
Département d’Ille-et-Vilaine 
 

 
Région Bretagne 

  
 
 

 

 

Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0606_05_BIS-DE



 

6 

 

 

 

 
Comité départemental de la randonnée 
pédestre d’Ille-et-Vilaine 
 

 
Association « à cheval en Ille-et-Vilaine » 

 
 

 

 

 
Communes concernées 
 

 
Signature du maire 
 

 
Hédé-Bazouges 
 
 
 

 

 
Guipel 
 
 
 

 

 
Montreuil s/Ille 
 
 
 

 

 
Dingé 
 
 
 

 

 
Tréverien 
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Langon 
 
 
 
 

 

 
La Chapelle de Brain 
 
 
 

 

 
Sainte Marie 
 
 
 

 

 
Guipry-Messac 
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AVENANT N°4  

 
à la convention portant concession d’exploitation des voies navigables  

et au cahier des charges associé 
 

Région Bretagne / Département du Finistère 
 

Du 24 juillet 1990 
 

   
 
 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne du 04 
décembre 2017  autorisant le Président à signer le présent avenant, 

 
Vu  la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Finistère du 

04 décembre 2017 autorisant la Présidente à signer le présent avenant, 
 
 
La convention du 24 juillet 1990, modifiée par avenants le 15 octobre 1999, le 6 septembre 
2010 et le 30 décembre 2016, entre la Région Bretagne et le Département du Finistère 
portant concession d’exploitation de voies navigables est modifiée comme suit : 
 

Article 1 er : 

Dans l’article 6, la phrase : 
« La présente concession sera caduque au 31 décembre 2017. A échéance, elle pourra être 

reconduite par voie d’avenant. » 
 
est remplacée par : 
 
« La présente concession sera caduque au 31 décembre 2018. A échéance, elle pourra être 

reconduite par voie d’avenant. » 

 

Article 2 :  

Le présent avenant sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Bretagne 
et du Département du Finistère. 
 

   
 
  Fait à RENNES, le 

 
 

Pour la Région Bretagne,  
le Président du Conseil régional,  

 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD  

 
Pour le Département du Finistère,  

la Présidente du Conseil départemental  
 
 
 

Nathalie SARRABEZOLLES  
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Entre 

 
 
 
 
 
 
 
 

D’une part : 

La REGION BRETAGNE, domiciliée 283, avenue du Général Patton - CS 21 101, 
35 711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS- GIRARD, en 
vertu d’une délibération de la commission permanente en date du 4 décembre 
2017,  
 

 

D’autre part : 

La COMMUNE DE SAINT-SAMSON SUR-RANCE, domiciliée 9, rue du 19 mars 
1962 – 22100 Saint Samson sur Rance, représentée par M.Jean-Marie LORRE, le 
Maire en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017. 
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Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2122-1-1, L. 2124-14, 
Vu le règlement sanitaire départemental des Côtes d’Armor en date du 15 février 1980, 
 
PREAMBULE 
 
La Région Bretagne est propriétaire et gestionnaire du domaine public fluvial situé sur son territoire.  
 
En application de l’article L. 2124-5 et L. 2124-14 du code général de la propriété des personnes publiques, la Région 
peut délivrer des autorisations d'occupation temporaire du domaine public pour l'aménagement, l'organisation et la 
gestion de zones de mouillages et d'équipement léger. 
 
Ces autorisations sont délivrées en priorité aux communes ou après leur avis si elles renoncent à leur priorité. 
 
La commune de SAINT SAMSON SUR RANCE souhaite exploiter la zone de mouillage et les équipements légers 
situés à l’anse du Chatelier. 
 
Les parties se sont rapprochées et ont convenu ce qui suit. 
 
 
1 - OBJET ET NATURE DE LA CONCESSION 

1-1 - Objet de la concession  
1-1-1 - La présente concession a pour objet l'exploitation de la zone de mouillage et des équipements légers situés à 
l'anse du Chatelier des zones délimitées figurant en rouge sur le plan constituant l'annexe l du présent cahier des 
charges et située sur la commune de SAINT SAMSON SUR RANCE. Elle vise l’entretien, l'exploitation et le 
renouvellement des ouvrages et outillages publics suivants : 

� Deux zones de 150 mouillages sur bouées : la première comprenant 100 mouillages au nord et la 
deuxième 50 mouillages au sud avec zone à virer 

� Mur de quai et terre-plein permettant l'accès à l'aire de mouillages. Comme convenu avec le 
concessionnaire, le mur de quai sera réhabilité pour permettre un usage conforme à l’utilisation normale du 
quai et les parements du mur en courbe seront rejointoyés. Ces travaux seront effectués par la région Bretagne. 

� Bâtiment à usage de sanitaires situé à proximité du parking comprenant un point d'eau - W.C. - lave-
mains et douche froide  

� Domaine terrestre : parking, aire de pique-nique 

� Ponton d'accostage de 20 mètres de long et 2 mètres de large au droit du chemin piétonnier qui 
dessert le Pôle de Tourisme de Beauséjour avec équipement permettant l'accueil des annexes 

� Cale de mise à l'eau de 40 mètres sise au Petit Lyvet avec ponton d'accostage de 30 mètres de long et 2 
mètres de large fixé au mur du quai ainsi qu'une zone de stationnement sur l'eau située devant ce ponton. 

Synthèse 

Surface d’occupation mouillage 2 700 m² 

Ponton « Beauséjour » 20 mètres linéaire 

Ponton « Lyvet » 30 mètres linéaire 

Ponton activité (bateaux électriques) 

65 mètres linéaire 

Quai activité (Maltese) 

Terrain 13 840 m² 

1-1-2 – Le présent contrat vaut autorisation d’occupation du domaine public et de ses dépendances comprises 
dans le périmètre de la concession et à utiliser les équipements existants décrits au paragraphe 1.1. Il en assurera 
l'entretien et l'exploitation dans le cadre du présent cahier des charges 
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1-1-3 - Le concessionnaire doit assurer l'entretien, le renouvellement et l'exploitation des ouvrages nécessaires au 
fonctionnement du site au titre : 

� De la signalisation maritime ou fluviale, 

� Des moyens d'amarrage et de mouillages, 

� Des ouvrages de mise à l'eau et de mise à terre des embarcations (cale), 

� Du poste d'eau et éventuellement de distribution de courant, 

� De la collecte des ordures ménagères, 

� Des installations sanitaires, 

� Des moyens de lutte contre l'incendie, 

� Des parcs de stationnement - terre plein et voie de desserte intérieurs à la concession. 

Les ouvrages ci-dessus définis font partie du domaine public du Conseil Régional. 

1-1-4 - Le concessionnaire n'est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l'établissement et l'exploitation 
d'un autre port de plaisance ou d'une installation d'amarrage ou de mouillage seraient autorisés à proximité des 
emplacements présentement concédés. 

1-2 - Règles générales d'utilisation  
1-2-1 - L'octroi d'un droit de mouillage se fait par contrat signé avec l'usager pour une durée de 1 an. Il ne peut être 
reconduit tacitement. A chaque échéance, le renouvellement se fait après accord de l'usager et du concessionnaire 
moyennant paiement de la redevance fixée chaque année par délibération du Conseil Municipal. 

1-2-2 - Les agents de l'autorité concédante et les agents représentant l'autorité concessionnaire auront, en tout 
temps, libre accès en tous points de la concession. 

1-2-3 - Certaines parties du site, terre-plein et plan d'eau pourraient être utilisés par des activités commerciales en 
rapport avec le nautisme, sous réserve de respecter les conditions légales d’attribution, après établissement d'un contrat 
avec le concessionnaire et avec l’accord express de la Région Bretagne. 

Notamment, en application de l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, et de 
tout autre texte à intervenir, lorsque le titre permet à son titulaire d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue 
d'une exploitation économique, le concessionnaire organise librement une procédure de sélection préalable 
présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité 
permettant aux candidats potentiels de se manifester. 

1-2-4 - Les terre-pleins ne faisant pas l'objet d'occupation de longue durée seront ouverts aux piétons sans autre 
restriction que les consignes édictées par le concessionnaire pour des motifs de sécurité ou en raison de travaux. 

5 Les emplacements sont obligatoirement réservés aux usagers de passage et aux usagers en escale.  

Certaines parties du site, terre-pleins et plan d'eau, localisées par le plan annexe n° 1 joint au cahier des charges sont 
réservées aux activités commerciales en rapport avec le nautisme, évoquées à l'article 1-2-3 par voie d'occupation de longue 
durée accordées par contrats établis suivant le contrat-type agréé par l'autorité concédante et approuvé par cette dernière. 

Les agents de l'autorité concédante et les agents de la police de la concession, auront, en tout temps, libre accès en tous 
points de la concession. 
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2 - EXÉCUTION DES TRAVAUX ET ENTRETIEN 

2-1 - Projets d'exécution  
 
Le concessionnaire assure l’entretien, le renouvellement et le développement des ouvrages, outillages 
équipements mis à sa disposition. 

Le concessionnaire propose à l'autorité concédante, avant tout commencement de réalisation, les projets 
d'exécution, d'acquisition ou de modification de tous les ouvrages et outillages à installer. Ces projets doivent 
comprendre tous les plans, dessins et mémoires explicatifs et justificatifs décrivant les constructions à édifier ainsi 
que les dispositifs des outillages. 

L'autorité concédante formalisera son accord et pourra prescrire les modifications qu'elle juge nécessaires pour 
assurer la bonne marche des installations concédées et de tous les services. 

2- 2 - Exécution des travaux  
Tous les travaux sont exécutés, conformément aux projets approuvés, en matériaux de bonne qualité mis en œuvre 
suivant les règles de l'art. 

2-3 - Entretien des ouvrages et outillages  
Les ouvrages concédés ainsi que leurs abords doivent être entretenus en bon état de fonctionnement et de 
propreté par les soins du concessionnaire, de façon à toujours convenir parfaitement à l'usage auquel ils sont 
destinés. 

Le concessionnaire entretient les mouillages dans les différentes parties du plan d'eau concédé aux cotes 
précisées sur les plans annexés au présent cahier des charges. 

En cas de négligence de sa part, il y est pourvu d'office et à ses frais, à la suite d'une mise en demeure adressée 
par l'autorité concédante et restée sans effet. 

2-4 - Frais de construction et d'entretien  
Tous les frais de premier établissement, de modification et d'entretien des ouvrages sont à la charge du 
concessionnaire. 

Sont également à sa charge les frais d'adaptation que l'autorité concédante l'autoriserait à apporter aux 
ouvrages du domaine public s'il en fait la demande. 

2-5 – Voies publiques  
Le raccordement à la voirie publique des voies intérieures desservant la concession est à la charge du 
concessionnaire. 

2- 6 - Indemnités au tiers  
Sont à la charge du concessionnaire, sauf recours de sa part contre qui de droit, toutes les indemnités qui 
pourraient être dues à des tiers par suite de l'exécution ou de la modification, de l'entretien ou du 
fonctionnement des ouvrages et outillages concédés. 

2- 7 - Règlements divers  
Le concessionnaire est tenu de se conformer à toutes les règles existantes ou à intervenir et notamment aux 
règlements généraux et particuliers applicables dans la zone où se situe la zone de mouillage et les 
équipements légers. 

Il est tenu de faire parvenir, dans les délais les plus brefs, les informations nautiques concernant 
l'établissement concédé à l'autorité compétente et responsable de leur diffusion (service de l’Etat).  

Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0606_05_BIS-DE

2670



Page 7/16 

 

2-8 - Effet du libre usage des ouvrages compris dan s la concession et des ouvrages 
extérieurs à la concession  
Le concessionnaire ne peut élever contre l'autorité concédante aucune réclamation en raison : 

� De l'état des ouvrages concédés mis à disposition dans le cadre de la concession et de l'état des ouvrages 
extérieurs à la concession 

� De l'influence que cet état exercerait sur l'entretien de ses ouvrages et le fonctionnement de ses 
installations 

� Du trouble ou des interruptions de service qui résulteraient, soit de mesures temporaires d'ordre de 
police, soit de travaux exécutés par l'autorité concédante sur le domaine public. 

2-9 – Contrôle de la construction et de l’entretien  
En ce qui concerne la mise en service des outillages et des installations électriques, le récolement ne peut-être 
obtenu qu’après vérification et essais effectués par un organisme de contrôle agréé par l’autorité concédante 
aux frais du concessionnaire ; il en va de même lors de la remise en fonctionnement de ces outillages et 
installations après chaque visite périodique ou consécutive à un incident, rendue obligatoire par les textes 
réglementaires. 

L’autorité concédante pourra obtenir sur simple demande au concessionnaire les rapports de visites des 
bornes électriques mises à disposition au regard de la norme NF C 15-100 (protection 30 mA requise). 

3 - EXPLOITATION 

3-1 - Obligation du concessionnaire  
Le concessionnaire est tenu de mettre les ouvrages et outillages à la disposition du public suivant les horaires prescrits 
par les consignes d’utilisation qui sont publiées et affichées d’une façon très apparente. 

Le concessionnaire doit affecter au fonctionnement des services qui lui sont concédés le personnel nécessaire pour 
assurer la bonne utilisation des ouvrages et outillages, conformément aux usages du site. 

Le concessionnaire est responsable du respect des interdictions visées à l'article 3.2 ci-dessous. A cet effet, il doit 
notamment organiser l'enlèvement des ordures ménagères et des autres produits dont le rejet dans le plan d’eau  
est prohibé. Il doit également prendre toutes les précautions qui lui sont prescrites pour la manutention des 
hydrocarbures. 

Le concessionnaire a l'obligation d'assurer la surveillance, la prévention et la lutte contre la pollution du plan d'eau 
concédé. Il est tenu de surveiller l'état sanitaire des plans d'eau qui doit répondre aux prescriptions de la 
réglementation en vigueur. 

S'il est constaté que les mesures prises par le concessionnaire ne sont pas suffisantes, les services de la région Bretagne 
peuvent prescrire les mesures complémentaires qu'ils jugent nécessaires et qui doivent être réalisées par le 
concessionnaire dans les délais fixés aux frais exclusifs de ce dernier. 

Le concessionnaire demeure entièrement responsable des opérations de sauvetage et de surveillance à l'intérieur 
du plan d'eau délimité par la concession. 

Par ailleurs le concessionnaire est tenu pendant la période de validité de la présente concession de prendre à 
ses frais toutes mesures utiles pour assurer la stabilité des berges ou le maintien des profondeurs dans le 
périmètre concédé. 

Pendant la période de validité de la présente concession, les mesures à prendre en cas d’érosion des berges ou 
de modification des profondeurs, feront l’objet d’études que le concessionnaire doit effectuer sous sa 
responsabilité et faire agréer par l’autorité concédante. 

Les services de la région Bretagne peuvent prescrire toutes modifications qu’ils jugeront utile et dont ils 
contrôleront l’efficacité. 

Ces dispositions ne dégagent pas le concessionnaire de la responsabilité générale à l’égard des tiers fixée par 
l’article 2.6. 
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3-2 - Hygiène de la zone de mouillage  
En application du règlement sanitaire départemental des Côtes d’Armor en date du 15 février 1980 modifié il est 
interdit : 

� De rejeter des déchets, des détritus, des ordures ménagères, des décombres dans les plans d'eau, 

� De rejeter tous liquides insalubres et notamment des hydrocarbures (gas-oil, mazout, fuel, essence, huiles de 
vidanges ou de graissage) dans les plans d'eau, 

� D'entreposer sur la zone concédée tous produits susceptibles de venir secondairement polluer les 
plans d'eau. 

 

Des poursuites contre les contrevenants aux dispositions ci-dessus seront engagées immédiatement, à la 
première réquisition du concessionnaire, par les agents chargés de la police . 

Les équipements sanitaires doivent être réalisés dans les conditions fixées par le règlement sanitaire 
départemental et en particulier son article 95. 

3-3 – Extraction de matériaux  
Sur toute l'étendue de la concession, le concessionnaire ne peut en aucun cas extraire ni sable, ni gravier, en 
dehors des opérations de dragage pour l'entretien de la zone de mouillage. 

3-4 - Publicité  
A l'intérieur des limites de la concession, la publicité à caractère commercial est soumise à la réglementation 
en vigueur. 

Aucune publicité n'est admise sur les plans d'eau, ni à terre à proximité immédiate de ceux-ci sur une bande 
qui ne peut être, en tout état de cause, inférieure à 20 mètres à partir de la bordure de l'eau. 

Hors de la zone ci-dessus définie, peut être admise dans le cadre de la réglementation en vigueur, la 
signalisation publicitaire des établissements commerciaux dont l'implantation a été autorisée sur le site. 

Ces projets d'installations doivent être soumis au concessionnaire qui vérifie leur conformité avec le présent 
cahier des charges. 

3-5 – Signalisation maritime et fluviale  
Le concessionnaire établit et entretient les installations de signalisation fluviale qui sont prescrites par 
l'autorité compétente (phares et balises). 

Il en assure le fonctionnement et l'entretien. 

Les dépenses de premier établissement, d'entretien et de fonctionnement des installations de signalisation 
fluviale, y compris les dépenses de personnel, sont en totalité à la charge du concessionnaire. 

3-6- Couverture des risques divers  
Le concessionnaire répond des risques divers affectant les ouvrages et outillages concédés. 

A cette fin, le concessionnaire doit souscrire pour tout ou partie des ouvrages et outillages concédés, et suivant 
leur nature, une assurance qui garantit lesdites installations contre les risques divers, notamment contre les 
risques d'incendie, d'explosion et de dégâts des eaux... 

Ces assurances doivent notamment garantir, dans une limite annuelle fixée en accord avec l'autorité 
concédante, les ouvrages et outillages susceptibles d'être dégradés par les crues. 

Le concessionnaire doit s'assurer contre tous risques mettant en cause sa responsabilité civile du fait de 
l'occupation et des travaux entrepris ou du fait de l'existence et de l'exploitation des ouvrages et outillages. La 
garantie à souscrire est illimitée pour les dommages corporels. Elle est souscrite pour des montants fixés en 
accord avec l'autorité concédante pour les dommages matériels. 

La police de responsabilité civile comporte la même garantie pour les recours qui pourraient être dirigés, du 
fait des ouvrages et outillages de la concession, séparément ou conjointement, contre l'autorité concédante. 

Une clause expresse doit spécifier que les polices d'assurances sont automatiquement résiliées dès la fin de la 
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concession qu'elle qu'en soit la cause. 

3-7 - Services à assurer par le concessionnaire  
Le concessionnaire est tenu de mettre en place et de faire fonctionner les services destinés à assurer : 

� Le contrôle de l'exploitation du site concédé, 

� Le fonctionnement des installations sanitaires, 

� La lutte contre l'incendie, 

� La réception et l’enlèvement des ordures ménagères et des résidus (huiles …), 

� La distribution d’eau potable pour la zone activité, 

� La distribution d’énergie électrique pour la zone activité. 

 

Le concessionnaire met en place le matériel nécessaire (échelles, bouées, …) 

3-8 – Suspension des opérations  
Les usagers doivent immédiatement interrompre les opérations à première demande du concessionnaire, 
quand celui-ci le juge nécessaire pour des raisons de sécurité ou qu'il en a été requis par l'autorité concédante 
ou les services de l’Etat au titre des pouvoirs de contrôle ou de police qu'elle détient. Ils ne peuvent les 
reprendre qu'après en avoir eu l'autorisation. 

Le règlement de la zone doit prévoir que les usagers n’ont droit à aucune indemnité même si l'interruption a 
été occasionnée par un défaut des ouvrages et outillages mis à leur disposition. 

Dans tous les cas, les usagers ne paient les redevances établies à la durée que pendant le temps où ils ont 
effectivement pu faire usage des ouvrages et outillages. 

3-9 – Règlement de la zone de mouillage, mesures de  police, consigne d’utilisation  
Des arrêtés réglementant l'usage des ouvrages et outillages dans l'intérêt de la sécurité publique, du bon ordre 
dans l'exploitation de la zone de mouillage et du bon emploi des ouvrages publics sont pris par l'autorité 
concédante, le concessionnaire et les Services de l’Etat entendus ; ces arrêtés peuvent réserver l'accès de 
certaines parties des terre-pleins aux usagers des postes d'amarrage et de mouillages. 

Le concessionnaire doit soumettre dans le délai de trois mois à l'autorité concédante les consignes précisant à 
l'égard des usagers les conditions d'utilisation des ouvrages, outillages ou services de la concession ainsi que 
les consignes de lutte contre l'incendie. 

Ces consignes peuvent préciser, en particulier, les conditions dans lesquelles peuvent s'exercer les priorités 
d'amarrage en faveur de la navigation d'escale ainsi que la durée maximale de stationnement aux postes 
affectés à l'usage du public. 

Elles peuvent également fixer les limites d'utilisation des services et des ouvrages et outillages ainsi que les 
règles à observer par les bateaux durant leur séjour dans la zone de mouillage et sur les équipements,  
condamnation des toilettes du bateau, conditions d’amarrage, règles pour la manœuvre des voiles, etc.). 

Ces consignes sont portées à la connaissance des usagers et du public par voie d'affiches apposées à proximité 
des ouvrages et des outillages concédés. 

Les affiches sont imprimées et diffusées aux frais du concessionnaire qui est tenu d'en délivrer une copie à 
l'autorité concédante. Elles sont renouvelées chaque fois qu'il est nécessaire. 

Le concessionnaire est tenu d'appliquer et de faire appliquer le règlement d'exploitation du site et les 
consignes d'utilisation. 

Le concessionnaire est tenu d’informer les services de la Région Bretagne, aux fins de constatation et de 
poursuite des empiètements, occupations irrégulières ou infractions de toute nature. 
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3-10 – Sous-traités  
Aucune cession partielle ou totale de la concession, aucun changement de concessionnaire ne peuvent avoir 
lieu, à peine de nullité, qu'en vertu d'une autorisation donnée par l'autorité concédante, le concessionnaire 
entendu. 

Dans tous les cas, les sous-traités font l'objet d'une convention soumise, à peine de nullité, à l'approbation de 
l'autorité concédante. 

� Sous traité d’exploitation 

Le concessionnaire peut, avec le consentement de l'autorité concédante, confier à des entreprises ou des 
organismes agréés l'exploitation de tout ou partie des ouvrages et outillages visés à l’article 1.1 ci-dessus et la 
perception corrélative des redevances fixées par les barèmes de tarifs annexés à la convention de sous-traité. 
Dans ce cas, il demeure personnellement responsable, tant envers l'autorité concédante qu'envers le 
concessionnaire et les tiers, de l'accomplissement de toutes les formalités que lui impose le présent cahier des 
charges. 

Un même organisme ou entreprise ne peut être bénéficiaire à la fois d'un sous-traité d'établissement et d'un sous-
traité d'exploitation portant sur l'ensemble du site concédé. 

3-11 – Conditions d’utilisation des postes d’amarrage ou de mouillage et 
d’occupation de longue durée des plans d’eau ou des terre-pleins  
Les postes d’amarrage ou de mouillage peuvent être réservés aux associations sportives agréées à caractère socio-
éducatif, aux loueurs de bateaux. 

Cette utilisation fait l’objet de contrats agréés par l’autorité concédante ; elle correspond à la mise à disposition de 
l’usage de postes d’amarrage ou de mouillage aux seuls bateaux appartenant aux catégories de bénéficiaires 
désignés ci-dessus. Les postes ainsi réservés sont localisés sur le plan annexe joint au présent cahier des charges 
(zone activité). 

Par ailleurs, les postes dont l’occupation a été ainsi autorisée et qui se trouveraient libres, peuvent être mis, à titre 
précaire et immédiatement révocable, à la disposition d’autres usagers lors que cette mesure se justifie par 
l’occupation de tous les emplacements situés dans la partie publique ou dans la zone des autorisations visées à 
l’article 2. Les conditions et les tarifs pratiqués à l’égard des usagers sont ceux en application pour les usagers de 
passage dans la partie publique du site prévue par le plan annexé au présent cahier des charges. 

Les emplacements ayant fait l’objet de ces autorisations ne peuvent en aucun cas donner lieu à cession ou location 
de la part de leurs titulaires. 

L'occupation de parcelles de terre-pleins et de plan d'eau à des fins commerciales peut être autorisée par le 
concessionnaire, sous réserve de respecter les règles de transparence, de publicité adéquates. Le titre ou la 
convention d'occupation doit être conforme à un modèle type approuvé par l'autorité concédante et être 
contresigné par cette dernière. 

Chaque titre précise le caractère des ouvrages que le tiers est éventuellement autorisé à réaliser. Ont le caractère de 
biens de retour les ouvrages qui par leur nature de biens immeubles s'incorporent au domaine public du 
concédant dès leur réalisation, les biens de reprise ne pouvant concerner que des meubles ou des ouvrages 
démontables. 

Ces occupations de longue durée revêtent un caractère personnel et leur bénéfice ne peut en aucun cas être transmis, 
pour une durée quelconque par le titulaire à un tiers. En aucun cas la durée des contrats d'occupation ne peut 
excéder la date d'expiration de la concession. 

Les plans d’eau occupés dans le cadre du présent article ne peuvent en aucun cas faire l’objet de garantie 
d’usage de postes d’amarrage, soit au profit de particuliers pour l’amarrage de leurs bateaux, soit au profit 
d’entreprise de gardiennage. 
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4 - TARIFS 

4-1 - Tarifs  
Les redevances perçues pour l'usage des installations et outillages concédés figurent dans l'annexe jointe au présent 
cahier des charges et fixées chaque année par délibération du Conseil Municipal. 

4-2 – Application du tarif  
Les taxes pour l’usage des installations et outillages sont dues par l’usager qui a demandé à les utiliser. 

4-3 – Services accessoires  
En dehors des taxes prévues à l’article 4.2 le concessionnaire peut percevoir des taxes rémunérant des services 
accessoires non prévus au présent cahier des charges et dont il peut être autorisé à se charger dans l’intérêt de 
la bonne exploitation de la concession. Il peut s’agir, notamment, de la surveillance des amarres et 
éventuellement du gardiennage des bateaux des usagers qui en feraient la demande, à l’exclusion de toutes 
opérations de réparation, de peinture, de remise en état après avarie et de toutes fournitures d’accastillage, 
d’armement, de gréement et de mécanique. 

La fixation des taxes perçues pour ces services accessoires s’effectue comme il est indiqué à l’article 4.1. 

4-4 – Primes d’assurances  
Ne sont pas compris dans les taxes, les frais d’assurances des usagers couvrant les risques d’incendie, d’avarie, 
de perte, de vol, etc.… 

Le concessionnaire doit exiger des usagers qu'ils justifient d'une assurance particulière couvrant au moins les 
risques suivants : 

� Dommages causés aux installations et équipements, 

� Renflouement et enlèvement de l'épave en cas de naufrage dans les limites de la zone concédée ou 
dans les chenaux d'accès, 

� Dommages causés aux tiers à l'intérieur de la zone. 

4-5 – Publicité des tarifs  
Les tarifs de redevances en vigueur sont portés à la connaissance du public au moyen d'affiches apposées 
d'une manière très apparente aux emplacements fréquentés par les usagers. 

Le concessionnaire est responsable de la conservation de ces affiches et les remplace en cas de besoin. 
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5 – AFFECTATION DES RECETTES ET REVISION DES TARIFS 

5-1 – Comptes et budgets  
Les activités de la concession font l'objet d'une comptabilité séparée. 

Avant le 30 juin de chaque année, le concessionnaire tient à la disposition de l'autorité concédante le bilan, le 
compte des pertes et profits, le compte de financement en capital et l'état du fond de réserve de la concession 
établis pour l'exercice précédent. Lorsque le concessionnaire est une personne morale de droit public, les 
règles de comptabilité qui lui sont propres continuent par ailleurs de lui être appliquées. 

Le concessionnaire est tenu de communiquer à l'autorité concédante les pièces comptables et tous autres 
documents justificatifs nécessaires au contrôle de l'exploitation s'il en fait la demande. 

Le concessionnaire établit et remet dès l'origine de la concession, à l'autorité concédante un plan financier de 
gestion prévisionnel portant sur les cinq premières années de la concession, ce plan est mis à jour chaque 
année. 

Par ailleurs, avant le 15 octobre de chaque année, le concessionnaire remet à l'autorité concédante un budget 
prévisionnel d'exploitation pour l'année à venir. Pour toute modification importante dans le déroulement de 
l’exercice en cours par rapport aux prévisions, le concessionnaire présente un budget rectificatif. 

Les sous-traitants autorisés pour la réalisation des ouvrages et outillages ou leurs exploitations sont soumis 
aux mêmes obligations. 

5-2 – Amortissements et provisions  
Pendant toute la durée de la concession, le concessionnaire constitue chaque année les amortissements et les 
provisions nécessaires pour mener à bien en temps utile les travaux de gros entretien et de remise en état 
indispensables aux ouvrages concédés et le renouvellement des outillages ainsi que pour la réparation des 
dommages causés. 

Elles doivent lui permettre d'assurer dans des conditions normales l'entretien des ouvrages et outillages de 
telle sorte qu'à l'issue de la concession, ces ouvrages et outillages soient remis à l'autorité concédante en 
parfait état de fonctionnement. Le montant et l'emploi de ces provisions sont vérifiées par l'autorité 
concédante. 

5-3 – Impôts  
Le concessionnaire supporte seul la charge de tous les impôts et redevances et notamment l'impôt foncier 
auxquels sont ou peuvent être assujetties la concession et ses dépendances. Ceux-ci seront à réglés par la 
Région Bretagne qui en demandera le remboursement au concessionnaire. 

5-4 – Redevance domaniale  
Le concessionnaire doit s’acquitter chaque année d’une redevance domaniale due pour l’occupation du 
domaine public fluvial régional concédé constituant l’assiette des ouvrages, appareils et de leurs dépendances, 
et tenant compte des avantages de toute nature susceptibles d’être retirés de la présente concession. 

Cette redevance dont le montant annuel est révisable, est fixée selon la grille tarifaire établie par l’autorité 
concédante. Elle est versée au concessionnaire de la voie d’eau qui supporte les installations. 

Son montant est de 2 120.82 € (deux mille cent vingt euros quatre vingt deux centimes) à l’année d’octroi de 
la présente convention. 
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REDEVANCE 2017 

DESIGNATION QUANTITE TARIF  TOTAL  

Forfait 1 67,74 67,74 € 

Bateaux (surface) 2700 0.67 1 809.00 € 

Ponton Beauséjour : 20 m 
Ponton Lyvet :   30 m 
Zone activité :   65 m 

115 3.39 389,85 € 

Terrain nu (*) 13840 m² gratuit contrepartie entretien 0,00 € 

TOTAL GENERAL  2 266.59 € 

Coefficient multiplicateur lié à l'usage 1 2 266.59 € 

 

(*) Le calcul de la redevance terrain nu sera réévalué lors d’installation commerciale (type : restauration 
rapide, location nautique …) 

 

 

Détail des calculs : Bateaux 

Longueur (pris en 
compte pour le 

calcul 

Largeur (pris en 
compte pour le 

calcul 
Surface 

Nombre de 
bateaux Total 

4 m 2.00 m 8 m² 8 64.00 
5 m 2.20 m 11 m² 23 253.00 
6 m 2.30 m 13.80 m² 47 648.60 
7 m 2.50 m 17.50 m² 36 630.00 
8 m 2.80 m 22.40 m² 16 358.40 
9 m 3.00 m 27 m² 8 216.00 

10 m 3.50 m 35 m² 3 105.00 
11 m 4.00 m 44 m² 6 264.00 
12 m 4.50 m 52.80 m² 3 158.40 

TOTAUX 150 2 697.40 m² 

Arrondi 2 700 m² 

� Obligation du concessionnaire : 

Le concessionnaire fournit à l’autorité concédante, spontanément, dès leur passation les éléments suivants :  

� Copie des sous-traités et de leurs avenants conclus conformément au présent cahier des charges, 

� Copie des contrats d’occupation de longue durée des terre-pleins et de leurs avenants conclus 
conformément au présent cahier des charges 
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5-5 – Redevance domaniale  
 

(*) Le calcul de la redevance terrain nu sera réévalué lors d’installation commerciale (type : restauration 
rapide, location nautique …) 

5.5.1. Exigibilité 

La redevance due pour l’occupation du domaine public par le concessionnaire est payable d’avance et à 
l’année sur présentation d’un titre exécutoire de recette par la région Bretagne. 

A chaque échéance, le concessionnaire devra s’acquitter du règlement auprès de la paierie régionale par 
chèque, virement ou prélèvement automatique. 

5.5.2. Indexation 

La redevance fixée à l’article 5.4 est révisée annuellement, le 1 janvier de l’année en cours, selon l’indice 
TP02 relatif aux Travaux sur ouvrages d’art en site terrestre, fluvial ou maritime et fondations 
spéciales.  

La révision sera effectuée chaque année par la Région sur la base de l'indice de référence qui sera le 
dernier publié sur le site INSEE au 1er janvier de l'année N soit l'indice du mois de septembre N-1, (indice 
mois 0=septembre 2017). 

5.4.3. Pénalités 

En cas de retard dans le paiement de la redevance, les sommes restant dues seront majorées d’intérêts 
moratoires au taux légal, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et 
quelle que soit la cause du retard. 
 

 

6 – DURÉE DE LA CONCESSION 

6-1 – Durée de la concession  
La durée de la concession est fixée à vingt ans à partir du premier janvier suivant la date de l'acte de 
concession. 

6-2 – Reprise des ouvrages et outillages en fin de concession  
A l'expiration du délai fixé à l'article précédent et par le seul fait de cette expiration, l'autorité concédante se 
trouve subrogée à tous les droits du concessionnaire et perçoit tous les produits de la concession. 

Elle entre immédiatement en possession des ouvrages et outillages existants, de leurs accessoires et de toutes 
les dépendances immobilières de la concession. 

En ce qui concerne les objets mobiliers qui sont nécessaires au fonctionnement des ouvrages et des outillages, 
l'autorité concédante est tenue, si le concessionnaire le requiert, de reprendre tous ces objets sur l'estimation 
qui en est faite à l'amiable ou à dire experts, et réciproquement, si l'autorité concédante le requiert, le 
concessionnaire est tenu de les céder de la même manière. Il en est de même des provisionnements sans que 
l'autorité concédante soit tenue de reprendre ceux qui dépassent les quantités nécessaires à l'exploitation 
pendant trois (3) mois. 

Le concessionnaire est tenu de remettre à l'autorité concédante, en bon état d'entretien, les ouvrages et 
outillages de la concession. 

A défaut d'avoir satisfait à cette obligation, le concessionnaire est tenu de verser à l'autorité concédante les 
sommes nécessaires pour mettre en état les ouvrages et outillages concédés. 

En tout état de cause, la provision annuelle pour grosses réparations constituée en application de l’article 5.2 
est affectée à cette remise en état. 

A titre de garantie, l'autorité concédante peut se faire remettre au cours de chacune des deux dernières années 
qui précèdent le terme de la concession, les produits de la concession, à charge de les employer à rétablir en 
bon état les ouvrages et outillages si le concessionnaire ne se met pas en mesure de satisfaire pleinement et 
entièrement à cette obligation. 
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6-3 – Travaux réalisés pendant les dernières années  de la concession  
6-3-1 Pendant les 4 dernières années de la concession, le concessionnaire peut proposer à l'autorité 
concédante d'exécuter des travaux qui débordent le cadre de ses obligations mais qu'il pense utiles, tant pour 
la poursuite de l'exploitation jusqu'au terme de la concession, que pour la préparation et l'aménagement de 
l'exploitation future. 

Avant le 1er juin de chacune de ces dernières années, il soumet ses propositions assorties de toutes 
justifications utiles à l'autorité concédante qui arrête le programme de travaux à exécuter au cours de l'année 
suivante. 

Les dépenses afférentes à ces travaux sont, après vérification, inscrites à un compte spécial, à la date du 1er 
janvier de l’année qui suit leur exécution. 

L’autorité concédante se substitue au concessionnaire pour l’achèvement, après terme de la concession, du 
remboursement des emprunts ayant servi à financer ces travaux. 

Elle peut se libérer de cette charge en payant tout de suite au concessionnaire les annuités dont il est 
redevable. 

6-3-2 Pendant les 4 dernières années de la concession, l'autorité concédante peut demander 
l'exécution à ses frais, par le concessionnaire, des travaux qu'elle juge nécessaire à l'aménagement et à 
l'exploitation future de la concession. 

A cet effet, le concessionnaire reçoit de l'autorité concédante, avant le 1er juin de chaque année le programme 
des travaux qu'il est tenu d'exécuter pour le compte de l'autorité concédante dans le courant de l'année 
suivante. 

Les marchés relatifs à ces travaux ne sont conclus définitivement qu'après avoir été acceptés par l'autorité 
concédante. Le concessionnaire demeure responsable de la bonne exécution des travaux ainsi effectués pour 
le compte de l'autorité concédante. 

Le coût des travaux ainsi réalisé est majoré pour frais généraux et dépenses accessoires. Après vérification, les 
dépenses afférentes à ces travaux sont inscrites à un compte spécial et remboursées dans le trimestre suivant. 

Le concessionnaire assure, dans le cadre du cahier des charges, l'exploitation des ouvrages et outillages visés 
ci-dessus exploitables avant l'expiration de la concession. 

6-4 – Suppression partielle ou totale des ouvrages et outillages  
Dans le cas où, à une époque quelconque, l'autorité concédante reconnaît nécessaire le concessionnaire entendu, dans 
l'intérêt public, de supprimer soit momentanément soit définitivement tout ou partie des ouvrages et outillages, le 
concessionnaire doit évacuer les lieux et les remettre dans leur état primitif, sur mise en demeure de l'autorité 
concédante. 

Faute par lui de se conformer à cette obligation dans le délai fixé, il est procédé d'office à l'exécution des travaux 
nécessaires. 

S'il s'agit d'ouvrages et outillages dont la suppression entraîne celle de tout ou partie des services assurés par le 
concessionnaire, cette suppression est prononcée dans les formes suivies pour la présente concession à moins qu'elle 
ne résulte de travaux déclarés d'utilité publique par une loi ou un décret. 

S'il résulte de l'application du présent article un préjudice pour le concessionnaire, celui-ci a droit à une indemnité 
fixée dans les conditions prévues à l'article ci-dessous 

6-5 – Rachat de la concession  
A toute époque, l'autorité concédante a le droit de racheter la concession à charge pour elle de pourvoir au paiement des 
annuités restant à courir pour l'intérêt et l'amortissement des emprunts affectés à l'établissement des ouvrages et 
outillages de la concession et de supporter toutes les dépenses régulièrement engagées qui se rattacheraient à la 
gestion du service racheté au concessionnaire. 

L'autorité concédante entre immédiatement en possession des ouvrages et outillages et de leurs accessoires et de 
toutes les dépendances immobilières, d'objets mobiliers et approvisionnements nécessaires à l'exploitation du service 
et fonctionnement des ouvrages et outillages. 

 

Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0606_05_BIS-DE



Page 16/16 

 

L'autorité concédante est tenue de se substituer au concessionnaire pour l'exécution de tous les engagements 
normalement pris par lui dans le cadre du fonctionnement courant de la concession et de continuer à assurer ce service 
jusqu'à ce qu'il soit statué sur sa poursuite. 

6-6 – Interruption du service, déchéance  
Dans le cas d'interruption totale ou partielle des services concédés, l'autorité concédante prend immédiatement 
les mesures nécessaires pour assurer provisoirement la marche de ces services, aux frais et risques et périls du 
concessionnaire. 

Faute par celui-ci de pourvoir à la reprise des services interrompus, faute aussi par lui de remplir les obligations qui 
lui sont imposées par le présent cahier des charges, il est procédé au retrait de la concession dans les conditions 
prévues au présent cahier des charges. 

Cette mesure est prononcée après mise en demeure et expiration d'un délai fixé qui ne peut être inférieur à un mois. 

7 – CLAUSES DIVERSES 

7-1 – Élection de domicile et bureau d’exploitation  
Le concessionnaire est tenu de faire élection de domicile à : 

MAIRIE - 22100 SAINT-SAMSON SUR-RANCE 

7-2 – Établissement de nouvelles installations par des tiers  
Si l'autorité concédante, usant de la faculté qu'elle s'est réservée autorise ou concède, dans le voisinage, 
l'établissement d'autres installations et services, le concessionnaire doit laisser les autres concessionnaires ou 
permissionnaires de ces installations user des aménagements réalisés par lui, à condition qu'ils contribuent 
dans une juste mesure aux frais d'établissement et d'entretien desdits aménagements. 

Les nouvelles installations doivent être établies et utilisées de manière à ne pas gêner l'exploitation des 
ouvrages et outillages de la présente concession. 

En cas de désaccord sur le principe de l'établissement de nouvelles installations ou sur l'exercice de l'usage 
commun de la voirie, il est statué par l'autorité concédante, le concessionnaire entendu. 

7-3 – États statistiques de l’exploitation  
Le concessionnaire est tenu de remettre à l'autorité concédante, dans les trois premiers mois de chaque année, 
un état statistique de l'exploitation de l'année précédente, sous la forme définie par l'autorité concédante. 

7-4 – Publication  
La délibération portant approbation du présent contrat de concession et autorisation de le signer sera publié 
au recueil des actes des collectivités territoriales. 

 
 

 
 

La Région Bretagne 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La Commune de Saint-Samson sur-Rance 
 

Monsieur le Maire 
 
 
 
 

Jean-Marie LORRE
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CONVENTION PORTANT CONCESSION PROVISOIRE 

D'EXPLOITATION  
DE LA RIGOLE D'HILVERN 

 
 
 

REGION BRETAGNE / DEPARTEMENT DES COTES-D'ARMOR 

 
 
 
 
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques ; 
 
VU les articles L1411-1 à L1411-18 du Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n° 08-BUDG/1 du Conseil régional de Bretagne des 7, 8 et 9 février 2008 
fixant les délégations à la Commission permanente ; 
 
VU la délibération n° 6.23 du Conseil général des Côtes-d'Armor du 31 janvier 2005 acceptant 
le principe du transfert de la gestion de la rigole d'Hilvern au Département et donnant 
délégation à la Commission permanente pour gérer le suivi administratif, juridique et financier 
de ce dossier ; 
 
VU la délibération n° …..de la Commission permanente du Conseil général des Côtes-d'Armor 
du …… approuvant la présente convention portant concession provisoire d’exploitation de la 
rigole d’Hilvern et autorisant le Président à la signer ; 
 
VU la délibération n° ……… de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne du 4 
décembre 2017 approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
 

Entre : 
 

- d'une part, M. le Président du Conseil Régional de Bretagne agissant au nom et pour 
le compte de la Région de Bretagne ; 
 
- d'autre part, M. le Président du Conseil général des Côtes-d'Armor agissant au nom et 
pour le compte du Département des Côtes-d'Armor ; 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : 
 

La Région accorde au Département des Côtes-d'Armor, qui l'accepte, la concession, aux 
clauses et conditions stipulées à la présente convention, de la rigole d'Hilvern entre la limite du 
département (PK 16,532) et le Grand Bosméléac en Merléac (PK 62,525). Cette dépendance 
du domaine public fluvial est désignée ci-après par l'appellation "rigole d'Hilvern". 
 
ARTICLE 2 : 
 

La concession a pour objet de confier au Département des Côtes-d'Armor, conformément aux 
dispositions de la présente convention : 
 

- L'aménagement de la rigole d'Hilvern ; 
 
- le maintien de la rigole d'Hilvern en bon état et son entretien ; 

 
- la mise en valeur, la gestion et l'exploitation de la rigole d'Hilvern en concertation 

avec la Région. 
 
Le Département des Côtes-d'Armor présentera à la Région, pour avis, un programme 
d'aménagement, d'exploitation, de mise en valeur et de gestion de la rigole d'Hilvern. 
 
La Région autorise la réalisation des ouvrages neufs concernant l'ensemble de la rigole 
d'Hilvern. 
 
Le Département s'engage, sous réserve de réciprocité, à mener avec le Département du 
Morbihan une concertation régulière afin que soient mises en œuvre, de façon cohérente sur 
l'ensemble de la rigole d'Hilvern, les compétences qui leur sont confiées par la Région. Le 
Département tient la Région informée des résultats de cette concertation. 
 
ARTICLE 3 : 
 

La Région participera au financement à hauteur de 80 % du montant des travaux 
d'investissement nécessaires à l'aménagement, l'équipement et la mise en valeur de la rigole 
d'Hilvern, dans la limite des crédits affectés annuellement par la Commission permanente et 
sous réserve du vote du budget régional. 
 
La Région participera au financement à hauteur de 50 % du montant des dépenses de 
fonctionnement relatives à l'entretien courant de la rigole d'Hilvern, dans la limite des crédits 
affectés annuellement par la Commission permanente et sous réserve du vote du budget 
régional. 
 
ARTICLE 4 : 
 

Le Département des Côtes-d'Armor délivrera l'ensemble des concessions et des autorisations 
d'occupation ou d'usage du domaine public fluvial, à l'exception des autorisations ou 
concessions qui demeurent de la compétence de l'Etat selon les dispositions de l'article 1er-4 
du Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure et des articles 5, 7, 8, 11 et 
12 du décret n° 89-405 en date du 20 juin 1989 portant transfert à la Région de Bretagne des 
compétences de l'Etat en matière de voies navigables. 
 
L'ensemble des dispositions qui précèdent ne seront appliquées aux concessions et 
autorisations de diverses natures actuellement délivrées qu'à l'occasion de leur renouvellement 
ou d'un commun accord avec leurs bénéficiaires ; les renouvellements par accord tacite 
devront être dénoncés. En attendant, le Département est substitué à l'Etat et à la Région pour 
les concessions et autorisations qu'ils ont délivrées. 
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ARTICLE 5 : 
 

La Région a notamment à sa disposition pour exercer ses compétences, les services (Direction 
Régionale de l’Équipement, Directions Départementales de l’Équipement) que L’État a mis 
globalement et gratuitement à sa disposition dans le cadre du transfert. 
 
Le Département des Côtes-d'Armor bénéficiera à titre gratuit des services de L’État mis à la 
disposition de la Région pour l'exploitation de la rigole d'Hilvern, et ce, conformément aux 
conventions conclues entre L’État et la Région le 9 octobre 1992 dans les conditions prévues 
au décret n°82-33 du 13 avril 1982 modifié. 
 
L'intervention des services de L’État sera définie, après accord de la Région, par un protocole 
signé entre M. le Préfet du Morbihan et M. le Président du Conseil général des Côtes-d'Armor, 
établi dans le cadre de cette convention, les services de L’État concernés étant à la Direction 
départementale de l’Équipement du Morbihan – Subdivision de Pontivy. 
 
 

Article 6 : 
 

Les dispositions de la présente convention sont valables dans l'état actuel de la législation et 
de la réglementation. La Région se réserve la possibilité de les revoir ou de les compléter si 
des modifications intervenaient. 
 
 

ARTICLE 7 : 
 

La présente convention de concession provisoire d’exploitation de la rigole d’Hilvern est 
conclue entre le département des Côtes d’Armor et le Conseil régional de Bretagne pour la 
période du 01 janvier 2017 au 31 décembre 2019.  
 
ARTICLE 8 : 
 

La présente concession annexée sera publiée au recueil des Actes Administratifs de la Région 
de Bretagne et du Département des Côtes-d'Armor. 
 
 

Fait à RENNES, le 
 

 
Pour la Région de Bretagne, 

 
 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
Président du Conseil régional 

Pour le Département des Côtes d'Armor, 
 
 
 
 
 
 
 

Alain CADEC 
Président du Conseil général 
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CONVENTION AYANT POUR OBJET LA MISE A DISPOSITION D’UN MARCHE SUBSEQUENT  
SUR LE FONDEMENT D’UN ACCORD-CADRE AYANT POUR OBJET LA GESTION DE FLOTTE POUR VEHICULES 

INDUSTRIELS ET ENGINS SPECIAUX 

 
 
Entre, d’une part :   
 
La Région Bretagne 

Adresse : 283 Avenue du Général Patton - CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7     

Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD  agissant en qualité de Président,  

Personne responsable de l'exécution de la présente convention : 

Monsieur jean-Luc GARDAN, 

Téléphone : 02.99.27 13 37     

Email : jean-luc.gardan@bretagne.bzh 

 

ci-après dénommée « l’usager », 
 
 
Et d’autre part :  
 
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, ayant son siège : 
 
Adresse : 1, boulevard Archimède - Champs-sur-Marne, 77444 Marne-la-Vallée Cedex 2, 
 
Représentée par Monsieur Edward JOSSA, Président du conseil d’administration, nommé par décret du 15 septembre 2016, en 
vertu de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 précité ; 
 

Personne responsable de l'exécution de la convention, agissant par délégation :  

Madame Agnès BARON 

Téléphone : 01.64.73.25.35     

Email : abaron@ugap.fr 

 

 

ci-après dénommée « l’UGAP », 

CADRE RESERVE A L’UGAP 
 

Convention client – Gestion de flotte pour véhicules Industriels 
et engins spéciaux AC n°771063  
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PRÉAMBULE : 
 

• Vu l’article 26-I.2 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics qui prévoit qu’une centrale 
d’achat peut passer des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ; 

 
• Vu l’article 26-II de l’ordonnance susvisée au terme duquel les pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices, lorsqu’ils 

ont recours à une centrale d’achat soumise à ladite ordonnance, sont dispensés de leurs obligations en matière de 
publicité et de mise en concurrence ; 

 
• Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que « L’Union des 

groupements d’achats publics est une centrale d’achat», pour le deuxième article, que « l’établissement est soumis aux 
dispositions du code des marchés publics applicables à l’Etat » et, pour le troisième article, que « les rapports entre 
l’établissement public et une collectivité ou un organisme mentionné à l'article 1er (du décret susvisé) […] peuvent être 
définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la 
collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur commande à 
l’établissement »  

� Vu l’article 76.4) du code des marchés publics prévoyant que lorsqu’un accord-cadre a été attribué à un seul opérateur 
économique, le pouvoir adjudicateur peut, préalablement à la conclusion du marché fondé sur l’accord-cadre, demander 
au titulaire de ce dernier de compléter, par écrit, son offre. Les compléments ainsi apportés aux caractéristiques de l’offre 
retenue pour l’attribution de l’accord-cadre ne peuvent avoir pour effet de les modifier substantiellement ; 

 
� Vu l’accord-cadre n° 771063 ayant pour objet la gestion de flotte pour véhicules Industriels et engins spéciaux pour les 

services centraux et déconcentrés de l’Etat et ses opérateurs les service centraux ou déconcentré de l’État, les 
opérateurs de l'Etat, les pouvoirs adjudicateurs autres que l'Etat et ses opérateurs, conclu le 18 mars 2015 avec la 
Société de Distribution de Produits pour Véhicules, pour une durée de 48 mois prenant effet le 24 juin 2015 (date de 
notification du premier marché subséquent passé en son application) ; 

 
 

Il a été convenu ce qui suit  : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition d’un marché subséquent issu d’un accord-cadre relatif à la gestion de 
flotte pour véhicules industriels et engins spéciaux pour les services centraux ou déconcentré de l’État, les opérateurs de l'Etat, les 
pouvoirs adjudicateurs autres que l'Etat et ses opérateurs. 
 
Le terme « titulaire » désigne, dans la présente convention, l’opérateur économique avec lequel l’UGAP a conclu un accord-cadre 
à l’issue de la procédure d’appel d’offres ouvert n° 14U039. 
 
ARTICLE 2 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de notification du marché subséquent au titulaire. Elle est conclue 
pour une durée égale à celle du marché subséquent passé en son application dont la durée est mentionnée à l’article 5 de la 
présente convention. 
 
Préalablement à la notification du marché subséquent par l’usager, ce dernier doit transmettre à l’UGAP l’original qui lui est 
destiné, signé par l’usager et, le cas échéant, sur lequel est porté le visa de l’autorité de contrôle de l’usager. 
 
Le marché subséquent passé dans le cadre de cette convention doit être signé et notifié que pendant les premiers trente-six (36) 
mois de l’accord-cadre. 
 
ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents contractuels régissant la présente convention sont par ordre de priorité décroissante : 
 
- la présente convention ; 
- l’annexe à la présente convention. 
 
ARTICLE 4 : PERIMETRE DU MARCHE 
 
Le périmètre du marché subséquent à conclure est précisé à l’article premier du Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.). 
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ARTICLE 5 : ETENDUE DES BESOINS DE L’USAGER 
 
Les besoins, objet de la présente convention, portent sur la gestion d’une flotte automobile estimée à 20 engins pour une durée de 
35 mois. La durée du marché subséquent est comprise entre trente (30) mois et quarante-huit (48) mois à compter de sa date de 
notification. 
Les besoins sont décrits par l’usager dans l’annexe 1 à la présente convention. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU MARCHE SUBSEQUENT 
 

6.1 – Modalité d’expression des besoins de l’usager auprès de l’UGAP  
 

L’usager exprime ses besoins au moyen du formulaire joint en annexe 1 à la présente convention et les transmet à 
l’UGAP en même temps que la présente convention dûment signée. 

 
6.2 – Préparation et mise à disposition du marché subséquent à l’usager 

 
Sur la base des informations transmises par l’usager, l’UGAP finalise le projet de marché subséquent et le transmet au 
titulaire de l’accord-cadre pour approbation et signature. Ce dernier dispose d’un délai de deux (2) semaines maximum 
pour le retourner directement, signé, à l’usager. 

 
6.3 – Signature, notification et exécution du marché subséquent 

 
A réception du marché subséquent, l’usager le signe puis le notifie au titulaire de l’accord-cadre. 

 
L’usager assure l’exécution du marché subséquent conclu avec le titulaire par application du Cahier des Caractéristiques 
et des Modalités d’Exécution (C.C.M.E.) et du Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) applicable aux marchés 
subséquents. 

ARTICLE 7 : INTERLOCUTEURS DEDIES 
 
L’usager et l’UGAP désignent, chacun pour ce qui le concerne, une personne chargée du suivi de l’exécution de la présente 
convention et destinataire des informations y afférentes.  

 ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
L’usager s’engage à ne pas divulguer, sans autorisation de l’UGAP, sous quelque forme que ce soit, des informations, 
renseignements ou documents relatifs à l’accord-cadre et/ou au marché subséquent et couvert par le secret professionnel et 
industriel. Cette stipulation s’applique à l’encontre de tout tiers à la présente convention. En cas de non-respect de cette 
stipulation, l’UGAP peut prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 
ARTICLE 9 : DIFFERENDS ET LITIGES  
 
Les différends et litiges liés à l’objet de la présente convention sont portés devant l’UGAP dans les conditions décrites à l’article 11 
des conditions générales de vente de l’UGAP, disponible sur le site www.ugap.fr. 
 
 
Le présent document a été établi en deux (2) exemplaires originaux. 
 

Fait à Rennes, le      /     /      Fait à Champs-sur-Marne, le      /     /      

Pour la Région Bretagne, 
Le Président,* 

 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 
Pour l’UGAP, 

Pour le Président du conseil d’administration, 
et par délégation* 

 
 
 
 
 

      
 

 
(*) : En indiquant le nom et la qualité de la personne signataire et en apposant le cachet de l’établissement. 
Lorsque la personne signataire n’est pas le représentant légal, produire le pouvoir. 
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Convention de partenariat et de location du droit de chasse au gibier d’eau et de 

destruction des espèces nuisibles 

sur le domaine public fluvial de la Région Bretagne 

- 

Marais de Chantoiseau et de Landeboulou 

Commune de Lanvallay (22) 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.2111-7, L.2124-

6 et suivants, 

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.420-1 et suivants et R.421-1 et suivants, 

Vu la loi n°2012-325 du 7 mars 2012 portant diverses dispositions d’ordre cynégétique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 17_0606_02 de la commission permanente du 20 mars 2017 approuvant la 

présente convention et autorisant Monsieur le Président du Conseil Régional à la signer 

Entre les soussignées : 

1/ La Région Bretagne 

Représentée par Monsieur le Président du Conseil Régional Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Dénommée ci-après « la Région » 

 

2/ L'Association de chasse communale la Lanvallaise 

Représentée par son Président Nelson DOS SANTOS MARQUES 

dénommée ci-après « l'Association » 

 

3/ La Fédération départementale des chasseurs des Côtes d'Armor 

Représentée par son Président Yvon MEHAUTE 

dénommée ci-après « la Fédération » 

 

AVENANT Numéro 1 

 

 

Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0606_05_BIS-DE



L’avenant a pour but de modifier les articles 1 et 5.1 de la convention 

 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de location du droit de chasse et du 

droit de destruction des nuisibles de la Région à l'Association de chasse la Lanvallaise sur les 

marais de Chantoiseau et de Landeboulou appartenant au domaine public fluvial de la Région. 

Elle concerne exclusivement la location du droit de chasse aux gibiers d'eau et aux oiseaux de 

passage et du droit de destruction des animaux classés nuisibles conformément à l'article 1, 

de l'arrêté du 26 juin 1987. 

Pour la saison 2017-2018, ce droit de chasse est uniquement restreint à la destruction des 

espèces nuisibles selon les modalités mentionnées à l’article 5.3 de la convention. 

 

Article 5.1. Règles de sécurité 

Le tir à balle est interdit sur le Domaine Public Fluvial. 

Les voies d'eau étant de plus en plus fréquentées par les bateaux, les randonneurs et les 

promeneurs, l'Association est tenue de respecter les règles de sécurité prises en application 

des articles L.424-15 et L.425-2 du Code de l'environnement. 

L'Association use de ses droits de manière à n'entraver ni la navigation ni la circulation sur les 

chemins de halage. L’Association se conforme aux ordres des agents de la navigation. Elle est 

également responsable de tous dommages causés aux tiers, aux usagers du domaine public 

fluvial ou à la Région, par ses adhérents ou par les animaux leur appartenant. 

 

Fait en trois exemplaires, à Rennes, le  

La Région Bretagne 

Le Président, 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

L’Association la Lanvallaise, 

Le Président, 

 

 

Nelson DOS SANTOS MARQUES 
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La Fédération départementale 

 des chasseurs des Côtes d'Armor 

Le Président, 

 

 

Yvon MÉHAUTÉ 
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Annexe 10 – TARIF DES REDEVANCES DOMANIALES – DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 

Le stationnement des bateaux et les installations diverses sur le domaine public fluvial donnent 

lieu à autorisations délivrées en contrepartie du paiement d’une redevance par le bénéficiaire. 

Le cadre de tarification de la redevance domaniale et des tarifs d’usage des installations publiques  

a fait l’objet de la délibération du 23 novembre 1993 qui prévoit leur actualisation annuelle en 

fonction de la variation de l'index INSEE TP02. 

En application de ce cadre tarifaire, la commission permanente du 5 décembre 2016 a arrêté les 

tarifs applicables aux voies navigables non-concédées pour l'année 2017. 

Il convient d’actualiser ces tarifs pour l’année 2018, sur la base de l’évolution de l’index TP02, en 

application de la délibération du 23/11/1992. 

Cette actualisation conduit à une augmentation de 2 % des tarifs 2017. 
 
Tarifs des redevances domaniales sur le domaine public fluvial non-concédé, applicables à 
compter du 1er avril 2018 
 

 Montant 

forfaitaire 

Perception 

minimum 

Montant 

proportionnel 

(s’ajoutant à la 

perception 

minimum) 

1 – Petites occupations 

Lavoirs, abreuvoirs, porte, 

ouverture, escalier, passerelle, 

pont, mur, muret … 

69,15 €   

Domaine terrestre 

Terrain nu 

Terrain bâti 

 

 

 

69,15 € 

69,15 € 

 

0,71 €/m² 

1,75 €/m² 

3- Canalisations aqueducs 

Diamètre inférieur à 350 mm 

Diamètre supérieur à 350 mm et 

inférieur à 500 mm 

Diamètre égal ou supérieur à 500 

mm 

 

 

 

 

 

69,15 € 

69,15 € 

 

69,15 € 

 

1,04 €/ml 

1,38 €/ml 

 

1,73 €/ml 

 

4 – Domaine fluvial 

Plan d’eau nu 

Embarcadère, quai, perré 

Ponton flottant ou fixe 

Bateau, bâtiment flottant (*) 

  

69,15 € 

69,15 € 

69,15 € 

 

0,68 €/m² 

3.45 €/ml 

3,46 €/ml 

20,75 €/ml 

(*) pour les bateaux et bâtiments flottants, le montant de la redevance ne pourra pas être inférieur 

à 69,15 €. 
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Les modalités de calcul et d’indexation restent celles du document cadre du 23 novembre 1993. 

Notamment, les tarifs ci-dessus sont affectés de coefficients multiplicateurs dépendant de l’usage, 

de l’affectation et de la situation de l’équipement. Les valeurs de ces coefficients sont les suivantes : 

 

 Activité liée à l’usage de la 

voie d’eau 

Activité annexe à la voie 

d’eau 

Usage public Forfait ou minimum de 

perception 

Redevance x 1 

Usage privé non 

commercial 

Redevance x 1 Redevance x 2 

Usage commercial Redevance x 2 Redevance x 4 

 
b) dérogations 

En application de l’article 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, je vous 

propose de prévoir la gratuité des autorisations dans les cas suivants : 

1°) lorsque l’occupation ou l’utilisation est la condition naturelle et forcée de l’exécution de 

travaux ou de la présence d’un ouvrage intéressant un service public qui bénéficie gratuitement 

à tous ; 

2°) lorsque l’occupation ou l’utilisation contribue directement à assurer la conservation 

du domaine public lui-même, 

3°) aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général. 

c) tarification de l’utilisation du slipway d’Apigné. 

Il est proposé de maintenir en 2018 le tarif de 2017 pour l’utilisation des installations du slipway : 

• Forfait mise à terre/ remise à l’eau y compris 1 mois de stationnement sur le slipway : 

1 000 €. 

• Mois supplémentaire de présence sur les installations : 250 €, 

• Majoration par jour de dépassement du délai d'occupation au-delà du délai contractuel 

initial : 25 €. 

Et de prévoir : 

� Le remboursement des consommations d’eau et d’énergie électrique sur la base des quantités 

constatées, pour les montants supérieurs à 10 €. Le remboursement s'effectuera sur la base 

d'un constat contradictoire entre les utilisateurs du slipway et les services de la Région, dressé 

au début et à la fin de l'occupation du slipway et sur lequel seront mentionnés les relevés des 

compteurs d'eau et d’électricité et l'état des installations (plateforme, décanteur, débourbeur, 

déshuileur, ...) à l'arrivée et au départ de l'occupant. Sur la base de la consommation réelle 

constatée, les consommations sont remboursées à la Région détentrice des compteurs et des 

abonnements en appliquant le tarif unitaire du kWh et du m3 relevé sur la facture la plus 

récente reçue par la Région de la part des distributeurs. Cette modalité sera précisée aux 

utilisateurs et figurera dans l'Autorisation d'Occupation Temporaire du slipway. 

Le remboursement des frais engagés par la Région pour le compte de l'occupant défaillant, pour la 
remise en état des installations dans le cas où l'occupant n'aurait pas rempli ses obligations. Le 
montant porté à la charge de l'occupant défaillant sera constaté sur les factures payées par la Région 
pour que les installations puissent être remises en service pour un nouvel occupant. 
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17_0607_8 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0607 – Développer les actions européennes et internationales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 

réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Front National vote contre le rapport 607, à l’exception des aides au profit de 

l’Orchestre Symphonique de Bretagne (opération n°17007545), de l’association Gwennili 

(opération n°1700743), et des aides accordées au titre du dispositif « Fête de la Bretagne » 

(opérations n°17007735, n°17007725, n°17007933, n°17007736, n°17007750 et n°17007741).   

 

En section d’investissement : 

 

- d’AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 84 976 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les 
bénéficiaires figurant dans le tableau en annexe ;  
 

- de MODIFIER le délai de validité de l'opération figurant en annexe ; 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant à la convention financière à intervenir entre la Région Bretagne 
et la Ville de Saint Brieuc, joint en annexe et d’AUTORISER le Président à le signer ; 
 

En section de fonctionnement : 
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- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 265 653,66 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les 
bénéficiaires figurant dans le tableau en annexe ;  
 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant à la convention financière à intervenir entre la Région Bretagne 
et le Conseil régional du Centre, joint en annexe et d’AUTORISER le Président à le signer ; 
 

- de MODIFIER la dépense subventionnable de l’opération n°15008580, conformément au tableau n°3 
 

- d’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un montant de 1 630,76 € au 
titre de la remise gracieuse accordée à l’association ESPOIR (Economie Solidaire pour l’Initiative et la 
Réussite) présentée dans le tableau n°4 ;  
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REGION BRETAGNE 
CS 21101 
35711 RENNES Cedex 7 
Direction des Affaires Européennes et Internationales 
           
Tél. 02.99.27.96.18 

 
 

AVENANT N° 1 A LA 
CONVENTION FINANCIERE DU 1er DECEMBRE 2015  

REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA REGION BRETAGNE  
ET LA REGION DU CENTRE AU BURKINA FASO 

 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants,  

VU le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional, 

VU la délibération n°12-0901/3 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 26 avril 2012 
approuvant les termes de la présente convention ; 

VU la délibération n° 14_BUDG_05 du Conseil régional en date des 15 et 16 décembre 2014 portant adoption du 
budget primitif 2015 ; 

VU la délibération n°15-BUDG/01 du Conseil régional en date du 9 et 10 avril 2015 relative à la décision 
modificative n°1 au budget de 2015 ; 

VU le protocole d’accord de coopération décentralisée entre la Région du Centre au Burkina Faso et la Région 
Bretagne en France pour la période 2015-2018, en date du 14 avril 2015 ; 

VU la convention financière en date du 1er décembre 2015 attribuant une subvention d’un montant de 61 900 € à la 
Région du Centre au Burkina Faso pour la poursuite en 2015-2016 du programme de structuration d’une filière 
coopérative maraîchère biologique ; 
VU la délibération n°17-0607/8 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 
adoptant le présent avenant et autorisant le Président à le signer ;  
 
 
Entre d’une part : 
 
La Région Bretagne, représentée par son Président, 
Ci-après désignée, « La Région » 
 
 
Et d’autre part : 
 
Le Conseil Régional du Centre du Burkina Faso, 
460 avenue du Président Maurice YAMEOGO – 11 BP 1680 Ouagadougou – BURKINA FASO, 
Représenté par Monsieur Koudiahime Eric TIEMTORE, en sa qualité de Président du Conseil régional 
Ci-après dénommé « Le Bénéficiaire », 
 

 
Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 :  
 
L'article 1.2 de la convention en date du 1er décembre 2015 est supprimé et remplacé par l'article suivant : 
 
1.2 – La description de l’action subventionnée figure en annexe n°1 au présent avenant. 
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Article 2 :  
 

L'article 2 de la convention en date du 1er décembre 2015 est supprimé et remplacé par l'article suivant : 
 
2.1 – Le plan de financement prévisionnel de l’action, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des 
dépenses et des recettes prévues, est précisé à l’annexe 1 et fait partie intégrante du présent avenant. 
 
2.2 - La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de 61 900,00 € TTC. Cette 
subvention se rapporte au taux de 8,356 % pour un coût de projet estimé à 740 826 € TTC. Le montant de la 
subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des 
dépenses réelles justifiées.  
 

 
Article 3 
 
Les autres articles demeurent inchangés. 
 
 
Article 4 – Entrée en vigueur de l'avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et prend fin à la même date que la 
convention à laquelle il se rattache. 

 
 
 
 

 
Fait en TROIS (3) exemplaires originaux, à Rennes, le          
                      

 

Pour le bénéficiaire   Pour la Région 

Le Président du Conseil régional du Centre    Le Président du Conseil régional 

 

    

 
 
 
 
 
 

        Date de notification  
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ANNEXE  1 modifiée 
 

A  la Convention de fonctionnement entre la Région Bretagne et le Conseil Régional du Centre au 
Burkina Faso 

pour la poursuite en 2015-2016 du programme de structuration d’une filière coopérative 
maraîchère biologique. 

 
 
 
 

1- PRESENTATION DU PROJET :  
 

Lors de sa réunion du 5 mars 2015, la Commission permanente du Conseil régional, au vu des résultats et 

des perspectives favorables du programme de structuration d’une filière coopérative maraîchère biologique 

en région du Centre au Burkina Faso, a décidé de reconduire la coopération entre les deux Régions pour 

une nouvelle période de 3 ans. Le protocole correspondant reprend les grandes orientations de la 

coopération initiée en 2012, sachant qu'à échéances régulières un nouveau programme d'actions est soumis 

à l'approbation de la Commission permanente.  

Ce programme pluriannuel vise à structurer une filière maraîchère sur la région du Centre, prenant en 

compte les dimensions production, logistique, stockage/conditionnement/conservation et 

commercialisation. En dépit des difficultés institutionnelles auxquelles le pays a été confronté (automne 

2014 et septembre 2015), les résultats des actions engagées sont très encourageants sur l'ensemble des axes 

du volet 'production' du programme : organisation des acteurs, renforcement des capacités techniques et 

organisationnelles des membres des coopératives, mise en place d'un fonds de microcrédit, diversification 

des productions et développement de la production de pommes de terre, développement des pratiques 

biologiques. Ceci a été rendu possible par la mobilisation d'opérateurs burkinabés (agents techniques mis à 

disposition par le Ministère de l'Agriculture) et bretons, pour l'appui technique aux producteurs et 

l'organisation professionnelle, mais également la sensibilisation aux pratiques agro-écologiques.  

Une accélération devrait être observée au cours des mois à venir, la Direction régionale de l'Agriculture 

ayant mis à la disposition du programme 9 techniciens agricoles (contre 3 avant l'été 2015). Ceux-ci 

continueront à apporter un appui technique et organisationnel aux producteurs des 9 coopératives 

concernées par le programme. Un ingénieur agronome, également mis à disposition par le Ministère de 

l'Agriculture, assurera l'animation de la mise en œuvre du programme, secondé par la volontaire de 

solidarité internationale missionnée par le Service de Coopération au Développement (SCD) pour être la 

représentante de la Région Bretagne sur place. Les moyens humains sont aujourd'hui en place pour 

renforcer l'impact de ce programme de développement régional, facteur de sécurité alimentaire accrue et 

d'amélioration des revenus des producteurs. 

Le programme 2015-2016 prévoit la poursuite d'actions en matière de renforcement des capacités 

techniques et organisationnelles des producteurs, mais également des techniciens agricoles, l'accès aux 

services financiers, un accès facilité à l'eau et une sensibilisation aux pratiques vertueuses de son usage, des 

actions de consolidation des relations entre acteurs de la filière. Le coût global du projet est estimé à 740 

826 € ; une participation de 678 926 € est attendue du Conseil régional du Centre. 
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2-    BUDGET PREVISIONNEL : 
 
 
 

Budget prévisionnel 2015 – 2016 révisé 
 
 
 

DEPENSES Montant en euros RECETTES Montant en euros 

1 – Structuration et renforcement 
organisationnel 

57 327  Subvention du Conseil régional 61 900 

 - Accompagnement de la faîtière et des 
coopératives de producteurs maraîchers 

57 327   

2 – Renforcement des capacités techniques 30 982  Autres subventions :  

 - Formation des agents techniques et 
coordination 

18 326 MARSHA*  

 - Formation technique des producteurs membres 
des coopératives 

12 656 Autres*  

3 – Appuis techniques 2 363    

 - Communication et capitalisation 2 363   

4 – Accès aux facteurs de production 521 951    

 - Facilitation de l’accès à l’eau 521 951   

5 – Performance de la filière 3 437   

 - Renforcement des relations intermaillons 617 Région du Centre du Burkina Faso 678 926 

 - Organisation de la commercialisation 2 820   

6 – Gestion, organisation suivi évaluation 124 766    

 - Fonctionnement 45 053   

 - Equipement 39 542   

 - Coordination et partenariats 13 415   

 - Suivi évaluation 1 500   

 - Autres 25 256    

    

TOTAL 740 826 TOTAL 740 826 

 
*Pour mémoire : participation de la Direction régionale de l’Agriculture 41 159 €, autres partenaires 62 000 € 
Autres participations de la Région Bretagne : 81 915 € 
 
 
Dépense subventionnable : 740 826 € 
 
 
Subvention de fonctionnement proposée : 61 900 € (correspondant à un taux de 8,356 %)  
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REGION BRETAGNE 
CS 21101 
35711 RENNES Cedex 7 
Direction des Affaires Européennes et Internationales 
Service des Coopérations Nord Sud      
Tél. 02.99.27.96.18 

 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION FINANCIERE REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE 
LA REGION BRETAGNE  

ET LA VILLE DE SAINT BRIEUC 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

 
 
 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants,  
VU le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional, 
VU la délibération n°13-0902/8 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 5 décembre 2013 
attribuant une subvention d’investissement de 25 000 € à la Ville de Saint Brieuc pour le projet d’électrification des 
cases de santé de la commune urbaine d’Agadez au Niger (dossier 13008965),  
VU la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
VU la délibération n°17-0607/8 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 
modifiant le délai de validité de l’opération et autorisant le Président à signer le présent avenant, 
VU la convention en date du 9 janvier 2014, 
 
Entre d’une part : 
 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD en sa qualité de Président du Conseil 
régional  
Ci-après désignée, « La Région » 
 
Et d’autre part : 
 
 
La Ville de Saint Brieuc – Hôtel de Ville – Place du Général de Gaulle – CS 72365– 22023 SAINT BRIEUC 
CEDEX 1, représentée par Madame Marie-Claire DIOURON, en sa qualité de Maire de Saint Brieuc 
Ci-après dénommé (e) « Le bénéficiaire », 
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Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 – Délai de validité et annulation de l’opération  
 
L’article 7 de la convention en date du 9 janvier 2014 est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
 

Article 7 Délai de validité et annulation de l’opération  
 

Le bénéficiaire devra fournir toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai maximum de 60 mois à 
compter de la date de signature de la présente convention par les parties. 
A défaut, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée, éventuellement versée par la 
Région, devra lui être restituée. 
 

 
Article 2 – Durée de la convention  
 

Article 9 Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée de 66 mois 

 
Article 3 –  Dispositions diverses 
 
Les autres articles demeurent inchangés. 
 
 

Article 4  –  Entrée en vigueur de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification au bénéficiaire et prend fin à la même date que la 
convention à laquelle il se rattache. 
 

 
 

 
Fait à Rennes, le 
En 3 exemplaires 

 
 

Pour le bénéficiaire 

 (1) Pour la Région 

 Le Président du Conseil régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Nom et qualité du bénéficiaire 

et cachet de l’organisme 
 
Date de notification 
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REGION BRETAGNE 

17_0607_09 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0607 – Développer les actions européennes et internationales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 
d'APPROUVER les termes de l’accord de coopération avec le Pays de Galles et de m’autoriser à le 
signer  
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                                        PROTOCOLE D’ACCORD 

ENTRE 

LA REGION BRETAGNE 

ET 
LE GOUVERNEMENT GALLOIS 

 

 

 

La Région Bretagne et le Gouvernement gallois (Welsh Government) ci-après dénommées 

« les Parties prenantes » expriment leur volonté mutuelle de développer et de consolider les 

relations d’amitié entre les collectivités de la région Bretagne et du Pays de Galles, de 

resserrer les liens institutionnels, économiques et culturels, dans un souci de développement 

réciproque et durable au bénéfice des habitants des deux régions. 

 

Les Parties prenantes soulignent simultanément l’importance des contacts bilatéraux déjà 

existants entre les deux régions. 

 

décident de ce qui suit : 

 

Dans la mesure où leurs compétences respectives le leur permettent, les Parties 

prenantes chercheront à coopérer entre elles pour atteindre les objectifs suivants : 

 

- maintenir et approfondir les relations institutionnelles entre les deux régions dans un 

contexte européen mouvant et poursuivre la réflexion conjointe sur l’avenir de l’Europe,  

 

- renforcer la coopération économique entre les deux régions, notamment en acquérant 

une meilleure connaissance des caractéristiques économiques des deux régions afin 

d’identifier les opportunités de coopération en matière d’échanges interentreprises,  

 

- développer des actions de coopération dans le domaine de l’éducation et de la formation, 

dans les limites des compétences des deux régions, notamment en favorisant les 

échanges de jeunes dans le domaine de la formation initiale ou continue, de 

l’enseignement supérieur et de l’éducation non-formelle.  

 

- renforcer la coopération des deux régions dans le cadre de la Conférence des Régions 

Périphériques Maritimes, en particulier au sein de la Commission Arc Atlantique, 
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- mettre en œuvre des projets dans le domaine culturel afin de favoriser les échanges entre 

les institutions et les acteurs de la culture, en particulier afin de renforcer les intérêts 

communs liés à la culture celtique, 

 

- partager et promouvoir les meilleures pratiques en matière de programmation 

linguistique entre les institutions chargées de promouvoir les langues bretonne et galloise, 

 

- développer les échanges d’expériences et d’informations dans tous les domaines d’intérêt 

mutuel, y compris la cyber-sécurité, le développement durable, les énergies marines 

renouvelables, le tourisme notamment dans le domaine du nautisme et des activités 

maritimes, ou encore le développement d’échanges économiques dans le domaine agro-

alimentaire. 

 

Les deux Parties prenantes s’efforceront d’associer à la réalisation de leurs projets les acteurs 

intéressés des deux régions. 

 

Afin de veiller à la bonne réalisation du présent accord de coopération, un plan d’action sera 

défini pour une durée de 30 mois (soit une révision à mi-parcours de l’accord de 

coopération). Les Parties prenantes décident que le Président du Conseil régional de Bretagne 

et le Premier Ministre du Pays de Galles, ou leurs représentants dûment mandatés, se 

rencontreront régulièrement, et au moins une fois par an, pour établir un bilan de l’état de 

réalisation des projets prévus au plan d’action, renouveler ou amender celui-ci et traiter de 

toutes les questions d’intérêt commun. 

 

Le présent protocole d’accord pourra être amendé et complété à tout moment avec l’accord 

des deux parties prenantes. Il est décidé que l’accord sera révisé après une période de cinq 

ans à partir de sa date d’exécution. 

 

Le présent protocole d’accord ne saurait créer d’obligations ou d’engagement juridique entre 

les deux Parties prenantes. 

 

Signé à Rennes, le 11 janvier 2018, en deux exemplaires en langue française, galloise et 

anglaise, chaque texte ayant un statut égal. 

 

 

Pour la Région Bretagne  Pour le Pays de Galles  

 

 

 

 

Loïg Chesnais-Girard     Carwyn Jones 

Président du Conseil régional    Premier Ministre du Pays de Galles  

de Bretagne   
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REGION BRETAGNE 

17_0608_08 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

4 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 0608- Renforcer l'information aux citoyens et promouvoir l'image 
et la notoriété de la Bretagne 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération  n° 16_DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 200.000,00 € au 

financement de l’opération présentée dans le tableau n°1 ; 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 484.044,34 € au 

financement de l’opération présentée dans le tableau n°2 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention financière conclue avec le Pôle France Finistère Course au large 

et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer. 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente   du   4 décembre 2017

                                                                                               Ajustement d’opération nouvelle                                                                    

Programme   P0608  Renforcer l'information aux citoyens et promouvoir l'image et la notoriété de la Bretagne
Action   000295   * - 000295 PROMOTION
Chapitre   930   DIRCI

Nom du bénéficiaire Opération Objet Vote Montant
affecté (en

euros)

Montant
proposé (en

euros)

Total
( en Euros )

Budget 
primitif

09/02/2017 6 500 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES Divers bénéficiaires – prestations de promotion année 2017 Numéro de
délibération

17_0608_01 2 702 000,00

Numéro de
délibération

17_0608_02 2 500 000,00

Numéro de 
délibération

17_0608_05 -110 000,00

Numéro de 
délibération

17_0608_08 200 000,00

Total opération nouvelle pour l'action 000295 - 200 000,00
Total -200 000,00

Délibération 17_0608_08
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CONVENTION RÉGISSANT LES RAPPORTS FINANCIERS 

 

ENTRE 
LA RÉGION BRETAGNE 

ET 

LE «POLE FINISTERE COURSE AU LARGE» 

 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ; 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 approuvant les conventions 
types ; 
 
VU la délibération n° 17_0608_08 de la Commission permanente du 4 décembre 2017  attribuant une subvention à 
Pôle France Finistère Course au Large, et autorisant le Président à signer la présente convention. 
 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS - GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « la Région », 
D’une part, 
 

 

ET 
 
 
Nom du bénéficiaire, 
Pôle France Finistère Course au Large, 
Port la Forêt, 29940 LA FORET FOUESNANT, 
Représenté par Michel KERHOAS, en sa qualité de Président, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’autre part, 
 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 
 

PREAMBULE 
 

Depuis 2011, la Région et le Crédit Mutuel de Bretagne unissent leurs efforts et mettent en commun leur action en 
faveur de la voile de haut niveau à travers la Filière d’excellence de course au large Bretagne – Crédit Mutuel de 
Bretagne, financée à stricte parité. 
 
Ce programme transversal de détection-formation, dont la direction technique et sportive est assurée par  le Pôle 
France Finistère Course au large, s’articule autour de deux composantes : 

• Bretagne – CMB Espoir pour détecter et former un jeune skipper à la course au large en solitaire pendant 
deux ans sur le circuit Figaro ; 
• Bretagne – CMB Performance pour conforter et retenir en Bretagne les meilleurs éléments du circuit Figaro 
de course au large en solitaire ; 
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Au cours de la saison 2017, Pierre RHIMBAULT, skipper Espoir, et Sébastien SIMON, skipper Performance,  ont 
suivi les modules de formation dispensés au Pôle France Finistère Course au large de Port-la-Forêt et participé à de 
nombreuses courses (Solo MaîtreCoq, Trophée Guy Cotten, Solo Normandie, Le Havre AllMer Cup, Solitaire du 
Figaro, Tour de Bretagne à la voile, Douarnenez Fastnet Solo….). Sur cette saison, Sébastien SIMON réalise de très 
belles performances et termine 3e (sur 44) du Championnat de France Élite de course au large (10e en 2015, 5e en 
2016). 
 
En 2018, chacun des deux skippers poursuivra son cursus dans la filière : Pierre RHIMBAULT effectuera sa 2e saison 
dans le niveau Espoir et Sébastien SIMON son ultime année dans le niveau Performance. Sur le plan sportif, ils 
disputeront l’ensemble des courses du Championnat de France Élite de course au large dont le Trophée Guy Cotten 
(Concarneau), la Transat AG2R La Mondiale Concarneau-Saint Barth (départ de Concarneau) et la Solitaire du Figaro 
(étape au Port du Légué). 2018 marquera également la livraison du bateau Figaro Bénéteau III qui, à compter de 
2019, constituera le nouveau bateau support du Championnat de France. 
La participation des deux skippers à la transat Concarneau-Saint Barth et l’accompagnement du Pôle France Finistère 
Course au large dans l’acquisition de deux nouveaux bateaux Figaro Bénéteau III (qui seront mis à disposition de la 
Filière courant 2018 en remplacement des Figaro Bénéteau II actuels) nécessitent une revalorisation des 
participations des partenaires. La part de la Région passe ainsi de 250 à 270.000€ ; de son côté, respectant le 
financement de la Filière à parité, le CMB produira le même effort financier pour boucler le budget nécessaire à la 
saison 2018. 
 
Depuis 7 ans, cette filière démontre toute sa pertinence dans ses objectifs de détection et de formation sportive et 
professionnelle de sportifs de haut niveau en révélant de jeunes skippers et participe pleinement à conforter l'image 
de dynamisme de notre territoire dans un domaine -la course au large- emblématique de la Bretagne. 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions selon lesquelles la Région Bretagne apporte son soutien 
financier au Pôle Finistère Course au Large pour la réalisation de la « filière d’excellence de course au large Bretagne-
Crédit Mutuel » volets ESPOIR et PERFORMANCE pour la saison 2018. 
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’ensemble des actions prévues aux articles 5 et 6 de la convention, et à mettre en 
œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
Article 2 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire de 270 000,00 €. 
Le montant de la subvention régionale ne peut être revu ni à la hausse, ni à la baisse, sans préjudice de l'application 
des clauses relatives au non respect des obligations et engagements du bénéficiaire. 
 
Article 3 – Délai de validité et annulation de la subvention 
 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 24 mois, à compter 
de la dernière date de signature de la convention, la subvention sera annulée et la subvention éventuellement versée 
par la Région devra lui être restituée. 
 
Article 4 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter la dernière date de signature, pour une durée de 18 mois. 
 
Article 5 – Engagements du bénéficiaire 
 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
 
5.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre. 
 
5.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
5.4- Il s'engage à communiquer à la Région le compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006, pour 
l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, au plus tard six mois suivant l’exercice au cours duquel la subvention a été attribuée. 
 
5.5 - Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
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 3 

 
5.6- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
5.7- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
5.8- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 

 
5.9- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 
5.10- Le bénéficiaire prend les engagements suivants : 

 
a ) Sur le plan de la dénomination de la filière 
 
Aux côtés du Crédit Mutuel de Bretagne, la Région Bretagne est partenaire de la filière d’excellence de course au 
large qui prend le nom de « filière d’excellence de course au large Bretagne-Crédit Mutuel ». 
 
 
b) Sur le plan des critères et des modalités de sélection du skipper ESPOIR 
 
Profil du skipper ESPOIR : 
Le lauréat retenu dans la filière d’excellence de course au large Bretagne-Crédit Mutuel Espoir se définit comme : 

- un sportif à fort potentiel (motivation forte, capacité de dépassement, culture sportive, sens de la 
compétition, …) ; 
- un navigateur sans lacune technique (polyvalence à bord d’un monotype de 10m, adaptation à tous les 
postes, …) ; 
- un marin (expérience de la mer et du large, approche « rustique » de la navigation, …) ; 
- un gestionnaire de projet (capacités de leader, qualités humaines et relationnelles, motivation et 
encadrement d’une équipe, …). 

 
Critères : 
Le recrutement est ouvert aux jeunes : 

-  âgés de 18 à 25 ans ; 
- licenciés d’un club ou adhérents d’un centre d’entraînement FFV à la date de la clôture des inscriptions au 
challenge ; 
- n’ayant jamais disputé une épreuve majeure en solitaire (Solitaire du Figaro) ; 
- n’étant pas engagés auprès d’un autre sponsor à l’issue des sélections. 

 
Par ailleurs, le lauréat s’engage à être domicilié, pendant la durée du contrat, en Bretagne, à proximité du «Pôle 
Finistère Course au Large». 
 
Modalités : 
La sélection s’opère en 3 phases : 

- Phase 1 – Un recrutement sur dossier 
Le jury d’évaluation des dossiers de candidature au « Bretagne-Crédit Mutuel Espoir » est composé des 
représentants de la Région Bretagne et du Crédit Mutuel de Bretagne, des entraîneurs du Pôle, de skippers 
reconnus ainsi que de différentes personnalités du milieu nautique. Il sélectionne des jeunes en vue de la 
seconde phase de recrutement. 
 
- Phase 2 - Une évaluation technique et sportive en équipage 
Les jeunes retenus sont évalués lors de navigations en équipage mais également à l’occasion d’épreuves à terre. 
Le jury composé notamment des entraîneurs du Pôle et des navigateurs inscrits dans la structure disponibles à 
ces dates sélectionne les candidats retenus pour les épreuves finales en solitaire. 
 
- Phase 3 - Une finale en solitaire 
Lors de cette ultime phase, les finalistes s’affrontent sur une série de régates en solitaire afin de mettre en 
évidence leurs qualités techniques et humaines. L’organisation sportive de cette finale est composée d’un 
comité de course et d’un jury de niveau national. L’épreuve est inscrite au calendrier fédéral 2013 et fait l’objet 
d’un règlement adapté aux spécificités d’une compétition à trois bateaux. 
Le vainqueur de cette compétition devient pour un an (renouvelable une fois) lauréat « Bretagne-Crédit 
Mutuel Espoir » 

 
 
c) Sur le plan des critères et des modalités de sélection du skipper PERFORMANCE 
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Profil du skipper PERFORMANCE : 
Le lauréat retenu dans la filière d’excellence de course au large Bretagne-Crédit Mutuel Performance se définit 
comme une valeur montante de la discipline de course au large. Il s’inscrit dans un dispositif professionnel de 
détection et de formation organisé sur deux niveaux (Espoir, Performance). 
 
Avant ouverture d’une nouvelle sélection, le comité de sélection se prononcera sur la poursuite du contrat Espoir 
vers le niveau Performance pour une durée de deux ans. Les objectifs et les critères de cette possibilité d’évolution 
de contrat sont précisés à l’Espoir en début de saison. En cas d’ouverture des sélections, le comité de sélection se 
réserve la possibilité de garder la confidentialité de ces critères précis d’évaluation. 
 
Le lauréat sera : 

- un jeune compétiteur pouvant justifier d’un palmarès dans le domaine de la voile de compétition et de 
résultats significatifs sur le circuit Figaro (au maximum 3 participations à la Solitaire du Figaro) ; 
- un jeune chef de projet doté de grandes qualités organisationnelles, relationnelles et humaines ; 
- un navigateur présentant un bon esprit d’équipe et une excellente représentation. 

 
Critères : 
Les critères de sélection des candidats porteront sur des résultats, des compétences et une expérience proches du 
profil de l’Espoir Bretagne-Crédit Mutuel en fin de contrat : 

- avoir confirmé par des résultats sur les compétitions du circuit Figaro ; 
- disposer de compétences de  skipper en solitaire ; 
- avoir démontré des capacités à initier et conduire un projet sportif professionnel course au large au niveau 
technique, logistique et financier ; 
- afficher de bonnes capacités de représentation interne et externe ; 
- adopter une attitude générale conforme aux attentes et aux valeurs du Pôle et de ses partenaires. 

 
Modalités : 
Pour la sélection du skipper, 3 cas peuvent se présenter : 
 

· cas n°1 : 
A) l’actuel Espoir présente sur la saison écoulée, des résultats sportifs très satisfaisants : il figure dans 
les 10 premiers des deux compétitions majeures en résultats Transat en solitaire et Solitaire du Figaro.  
Ces résultats finaux pourront être pondérés par le jury sur des performances intermédiaires obtenues 
sur la Solitaire et/ou les autres épreuves du début de saison. 
 
B) Sur sa manière de se préparer et de régater, l’encadrement du Pôle constate des progrès manifestes 
entre sa première et sa deuxième année. 
 
C) Par son comportement et ses initiatives, l’Espoir a fait la preuve de ses capacités à gérer en 
autonomie un projet monotype figaro ambitieux. Cette évaluation est effectuée par les entraîneurs du 
Pôle. 

 
à Si les 3 conditions A, B et C sont satisfaites, le comité de sélection valide alors l’évolution de l’Espoir 
vers le dispositif Performance. Il lui propose un contrat professionnel renouvelé pour deux années 
supplémentaires. 

 
· cas n°2 : 

A) L’actuel Espoir présente sur la saison écoulée, des résultats sportifs satisfaisants mais qui le 
positionnent entre la 10ème et la 15ème places des deux compétitions majeures, Transat en solitaire et 
Solitaire du Figaro. Ces résultats finaux pourront être pondérés par le jury sur des performances 
intermédiaires obtenues sur la Solitaire et/ou les autres épreuves du début de saison. 
 
B) L’encadrement du Pôle constate des progrès manifestes sur sa manière de régater entre sa première 
et sa deuxième année. 
 
C) Par son comportement et ses initiatives, l’Espoir a fait la preuve de ses capacités à gérer en 
autonomie un projet monotype figaro ambitieux. Cette évaluation est validée par les entraîneurs du 
Pôle. 

 
à A l’issue de la Solitaire du Figaro, le comité technique chargé du dispositif « filière d’Excellence 
Course Au large » reporte sa décision à l’issue du championnat et ouvre le dispositif Performance à 
d’autres navigateurs présentant le profil recherché. 

 
· cas n°3 : 

P.0608 Renforcer l'information aux citoyens et promouvoir l'image et la notoriété de la... - Page 10 / 13

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0608_08-DE

2722



 5 

A) L’actuel Espoir présente sur la saison écoulée, des résultats sportifs peu satisfaisants qui le 
positionnent au delà de la 15ème place dans les compétitions majeures (Transat en solitaire et Solitaire 
du Figaro). Ces résultats finaux pourront être pondérés par le jury sur des performances 
intermédiaires obtenues sur la Solitaire et/ou les autres épreuves du début de saison. 
 
B) L’encadrement du Pôle constate peu ou pas de progrès sur sa manière de régater entre sa première 
et sa deuxième année. 
 
C) Par son comportement l’Espoir n’a pas établi la preuve de ses capacités à gérer en autonomie un 
projet monotype figaro ambitieux. Cette évaluation est validée par les entraîneurs du Pôle. 
 
à Le comité de sélection décide d’ouvrir les sélections à tous les candidats présentant le profil défini 
en préambule et organise l’évaluation selon les modalités prévues. 
 

En cas d’ouverture des sélections (cas n°1 et n°2), le choix du skipper Performance s’effectuera : 
- sur un dossier transmis par le candidat ; 
- par un jury d’experts ; 
- sur la connaissance détaillée par les membres du jury du profil de chaque candidat, de son potentiel sportif, 
de ses capacités à gérer un projet sportif ambitieux en solitaire ou en équipage. 
A l’issue de l’évaluation, le comité de sélection proposera aux partenaires Région Bretagne et Crédit  Mutuel de 
Bretagne, une liste hiérarchisée des candidats établie au regard du profil recherché. 
 
Nota : 
En terme de sélection, d’objectifs et de contenus d’apprentissage, cette filière s’appuie principalement sur la 
série Figaro Bénéteau. Dans une volonté de polyvalence et d’ouverture, les skippers Espoir et Performance 
retenus peuvent, après consultation des partenaires, participer à des épreuves sur d'autres supports. Dans ce 
cas, une vigilance particulière sera portée à la nature du support (cohérence à avoir avec les objectifs de 
formation de la filière) et aux sponsors de ce support (proscrire toute concurrence directe avec les partenaires 
de la filière). 
 

d) Sur le plan du management de la filière : 
 
Le Pôle Finistère Course au Large prend en charge : 

- la direction technique et sportive de la filière ; 
- l’organisation des épreuves de sélection ; 
- la mise à disposition pour chacun les skippers sélectionnés d’un monotype Figaro Bénéteau III ( courant 2018) 
en configuration compétition, siglé aux couleurs Bretagne-Crédit Mutuel ; 
- la formation sportive et professionnelle des skippers pendant la durée du partenariat (formation « Chef de 
projet course au large ») ; 
- la gestion technique des projets ; 
- la logistique complète sur le circuit des compétitions ; 
- la gestion administrative et financière des contrats liés aux skippers et au préparateur, y compris la « garantie 
individuelle accident » souscrite auprès de la Mutuelle Des Sportifs. 

 
 

e) Sur le plan de la communication 
 

Le Pôle Finistère Course au Large s’engage : 

- à mentionner le partenariat avec la Région Bretagne sous la forme de citation de son soutien et d'inscriptions 
de son logo sur tous les documents promotionnels liés à la filière (communiqués et dossier de presse, affiches, 
journal de bord, site internet, imprimés divers, textile porté par les skippers et l’es préparateurs, les véhicules 
d’assistance technique, … ) ; 

- assurer la lisibilité de la marque « Bretagne », du bloc-marque « Bretagne-Crédit Mutuel » et du logotype 
Région Bretagne sur les bateaux, les véhicules d’assistance et le site internet du Pôle ; 

- plus généralement, à véhiculer une image et un discours positifs du projet et relayer, dans la mesure de ses 
moyens, la communication déployée par la Région Bretagne. 
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Article 6– Utilisation du logo de la Région par le bénéficiaire 

 
6.1- La Région Bretagne concède au bénéficiaire, qui l’accepte, pour la durée de la convention, le droit de représenter 
et de reproduire le logo «Région Bretagne» et celui de la marque « Bretagne » qui lui auront été fournis par 
l’administration. Ce droit d’utilisation est concédé à titre non exclusif et à titre gratuit. 
 
6.2- Toutefois, le bénéficiaire s’engage à soumettre pour accord préalable de la Région tout document mentionnant 
la dénomination appartenant à cette dernière, et ce dans le cadre de l’autorisation accordée à l’alinéa précédent. 
 
6.3- Les droits ci-dessus accordés, le sont exclusivement dans le cadre du partenariat relatif à « la filière d’excellence 
de course au large Bretagne-Crédit Mutuel » aux fins d’exécution de la présente convention, et n’entraînent aucun 
transfert de propriété. Ils cesseront automatiquement, de plein droit, au terme de la présente convention. 
 
6.4- Le bénéficiaire s’engage à s’abstenir de tout acte susceptible de porter atteinte directement ou indirectement aux 
intérêts de la Région, ou à en altérer l’image. 

 
 

Article 7 – Modalités de versement 
 
7.1- La subvention est versée au bénéficiaire par la Région selon les modalités suivantes : 
 
70 % à la signature de la convention 
30 % (solde) en avril 2018. 
 
7.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
 

· Numéro de compte : 15589 29730 00747694240 14 
· Nom et adresse de la banque : CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE à FOUESNANT 
· Nom du titulaire du compte : POLE FRANCE FINISTERE COURSE AU LARGE 

 
 
Article 8 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 930, programme n°0608, 
dossier n°17008304. 
 
 
Article 9 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
9.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente 
convention. A défaut de fournir le compte rendu financier prévu à l’article 5, le contrôle pourra s’étendre à l’ensemble 
des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi 
qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 
Article 10 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention,  excepté pour les 
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de 
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil 
régional. 
 
Article 11 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
11.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier 
la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception par le 
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bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La Région 
pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 
11.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme 
de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
12.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
12.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 
Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 

 
 
En  trois exemplaires 
 
 
 
POUR LE BÉNÉFICIAIRE, POUR LA RÉGION, 
   
à            , le …/…/…   à            , le …/…/… 
 
  Le Président du Conseil régional, 

 
 

               Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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REGION BRETAGNE 

17_1130_04 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 1130-Subvention globale FEAMP 2014-2020 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- d’ATTRIBUER les aides FEAMP aux bénéficiaires désignés dans les tableaux figurant dans le rapport 
et d'AUTORISER le Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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Direction des affaires européennes et internationales 
Service de coordination transversale plurifonds 
 

 

Rapport à la Commission permanente du 4 décembre 2017 

FONDS DE GESTION DES FONDS EUROPEENS 

 

 

Programme 1130 – Programme opérationnel FEAMP 2014-2020 - Subvention globale 
 
Le fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) accompagne la mise en œuvre de la 
politique commune de la pêche et de la politique maritime intégrée. Pour la période 2014-2020, la Région a 
été désignée organisme intermédiaire, au sein d’un Programme National dont l’Autorité de gestion est restée 
nationale.  
 
Dans ce cadre, les mesures régionalisées visent à soutenir le développement du littoral breton et des entreprises 
de la filière halieutique et aquacole. La Région assure ainsi la gestion déléguée d’une enveloppe globale de 
47 M€, répartis entre la pêche durable, l’aquaculture durable, l’emploi et cohésion territoriale, la 
commercialisation et la transformation des produits, et l’assistance technique. 
 
Les aides FEAMP sont présentées pour programmation à la Commission permanente du Conseil régional, 
après avis de la Commission régionale de sélection pêche et aquaculture (CORSPA).  
 

Décisions relatives à la programmation 

 

Outre sa réunion d’installation du 20/05/2016, la CORSPA a eu lieu à 5 reprises, le 03/03/2017, le 19/05/2017 
sous forme de consultation écrite, le 10/07/2017, le 18/09/2017 et le 20/11/2017. 

 

Le présent rapport soumet à décision de programmation les aides présentées à l’avis de la CORSPA du 
20/11/2017, soit : 

 

· 11 dossiers FEAMP pour 380 193,75 € 

 

 

 

PROGRAMMATION INITIALE 

 

Ø MESURE 31 : Installation jeunes pêcheurs 

 

La mesure vise à assurer la relève générationnelle d’entreprises économiquement performantes, respectueuses 
de la ressource halieutique et économes en énergies sur des segments de la flotte en équilibre. Cette mesure 
cible les activités de pêche rentables, compétitives et durables et en favorisant dans chaque segment les projets 
qui présentent la meilleure efficacité énergétique et la plus grande sélectivité. Le cofinancement apporté 
soutient l'acquisition du premier navire de pêche d'occasion d'un jeune pêcheur, totale ou partielle dans le 
cadre d’une copropriété mais avec dossier de demande d’aide individuel. 
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5 dossiers de cette mesure 31 ont reçu l’avis favorable de la CORSPA pour 269 512,50 € de 
FEAMP : 

 
Référence 

Dossier 
Bénéficiaire Projet Commune 

Date 
CORSPA 

FEAMP 

177500 
PICARD-JOLIVET 
Cédric  

Acquisition partielle (60%) d'un 
navire de pêche d’occasion, le 
« IROISE I »   

PLOBANNALEC 
LESCONIL 

20/11/2017     51 075,00 €  

219176 
CLOIREC 
Emmanuel  

Acquisition d’un navire de 
pêche d’occasion, le «PASIPHAE 
II »  

CLEGUER 20/11/2017     56 250,00 €  

206739 SYCINSKI Emerik 

Acquisition d’un navire de 
pêche d’occasion, « LA P’TITE 
ROSE » (ex « LE JACK’S »)   
 

SAINT CAST LE 
GUILDO 

20/11/2017     49 687,50 €  

209475 
LE DOUSSAL 
Franck 

Acquisition d’un navire de 
pêche d’occasion, « TIMES KLOE 
» (ex «FLAGEORINE »)   
 

PLEURTUIT 20/11/2017     56 250,00 €  

222549 FLAHAT Alexandre  

Acquisition d’un navire de 
pêche d’occasion, « JUMILA» 
(ex «BESAME »)   
 

LOCMIQUELIC 20/11/2017     56 250,00 €  

    TOTAL 269 512,50 € 

 
 
 

Ø MESURE 48 : Investissements productifs en aquaculture 

 

La mesure vise à développer une aquaculture compétitive à toutes les échelles et respectueuse des milieux. Les 
objectifs sont de : 

- renforcer l’attractivité des métiers de l’aquaculture par la création de nouvelles unités de production 
durable et/ou biologique sur des sites existants ou sur des nouveaux sites et réhabiliter des sites déjà 
existants, tout en améliorant les conditions de travail ; 

- garantir la santé des cheptels, favoriser la résilience des élevages et gérer les risques sanitaires actuels 
ou futurs en aquaculture ; 

- améliorer et valoriser la qualité et la diversité des produits de l’aquaculture ; 
- améliorer la durabilité environnementale des exploitations aquacoles pour réduire leur incidence sur 

l’environnement et leur dépendance aux conditions du milieu ; et plus particulièrement développer 
des systèmes aquacoles respectueux de l’environnement et intégrés. 

 

6 dossiers de cette mesure 48 ont reçu l’avis favorable de la CORSPA pour 110 681,25 € de 
FEAMP : 

 
Référence 

Dossier 
Bénéficiaire Projet Commune 

Date 
CORSPA 

FEAMP 

200743 
EARL DE L'ILE 
BLANCHE 

Acquisition crible en eau, 
alimentation automatique sur laveur 
à huîtres et ensacheuse 

LANMODEZ 20/11/2017 25 575,00 € 

698/2016 
SCEO ERIC LE 
GREL 

Installation d'une calibreuse avec 
tapis de visite 

LOCOAL 
MENDON 

20/11/2017 11 437,50 € 

385/2015 
EARL HUITRES 
BRASSEES MER 

Acquisition d'une ligne de calibrage à 
huîtres avec alimentation 
automatique 

PLEVENON 20/11/2017 36 240,00 € 

169870 
EARL SIMON 
LAURENT 

Achat d'un tracteur neuf CANCALE 20/11/2017 11 700,00 € 

1700/2014 
EARL JEAN LE 
MOAL 

Achat de deux ensacheuses 
électroniques ostréicoles 

LOGONNA-
DAOULAS 

20/11/2017 7 500,00 € 

566/2016 
SARL DE 
KERALIOU 

Unité de stockage, calibrage, 
nettoyage et conditionnement des 
petits coquillages de pêche et 
d'élevage 

PLOUGASTEL-
DAOULAS 

20/11/2017 18 228,75 € 

    TOTAL 110 681,25 € 
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D'un point de vue financier, il revient à l'Agence des Services et de Paiement de procéder aux paiements des 
aides. Le programme 1130 fait l'objet de mouvements budgétaires a posteriori, sur la base d'états comptables 
certifiés par l'ASP, conformément aux dispositions de l'instruction ministérielle INTBI431225J du 
11 février 2015. Les dossiers présentés en programmation dans le cadre du présent rapport ne font donc l’objet 
d’aucune affectation budgétaire. 
 
Je vous serais obligé de bien vouloir délibérer sur ces différents dossiers pour les montants liés 
au FEAMP. 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS -GIRARD 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9003 – Fonds d’intervention régional  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Front National vote contre l’aide au profit de La Ligue de l’enseignement 
(opération n°17008511). 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 12 850,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

 
En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 123 900,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9012 

 – 

Rémunération des agents et indemnités des membres des assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu l'article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du code des communes ; 

Vu le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logements ; 

Vu le décret n° 2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du 
régime des concessions de logement ; 

Vu l'arrêté du 22 janvier 2013, publié au JO du 30 janvier 2013, relatif aux concessions de logement accordées 
par nécessité absolue de service et aux conventions d'occupation précaire avec astreinte pris pour l'application 
des articles R.2124-72 et R.4121-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu la circulaire DAGEMO/BCG 97-4 du 05.05.1997 relative aux conditions d'utilisation des véhicules de 
service et des véhicules personnels des agents, à l'occasion du service ; 

Vu la circulaire n°200509433 du 1er juin 2007 du ministère de l'économie, des finances et de l'emploi relative 
aux avantages en nature et au régime social et fiscal applicable ; 

Vu la Charte d'utilisation des véhicules de service adoptée par le Conseil Régional lors de sa réunion du 1er 
juillet 2004 ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu les avis du Comité Technique Paritaire du 6 novembre 2009 et du 22 janvier 2010 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 
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Et après avoir délibéré ; 

 
DECIDE 

 
 

− de FIXER la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué à titre gratuit 
par nécessité absolue de service comme suit : 
 
A/Liste des emplois au sein des EPLE 
 

Intitulé de 

l’emploi 
Adresse logement N° DE LOG TYPE Surface en m² 

Agent territorial EREA DINAN 01-06 T5 86 

Agent territorial EREA QUIMPER 02-04 T6 110 

Agent territorial EREA QUIMPER 02-11 T5 85 

Agent territorial EREA REDON 03-05 T3 83 

Agent territorial EREA RENNES 04-14 T4 110 

Agent territorial EREA PLOEMEUR 05-05 T3 61 

Agent territorial EREA PLOEMEUR 05-09 T4 77 

Agent territorial LPM Pierre Loti PAIMPOL 07-03 T3 82 

Agent territorial LPM Pierre Loti PAIMPOL 07-05 T3 85 

Agent territorial 
Lycée de la Fontaine des Eaux DINAN 20-04 T4 89 

Agent territorial 
Lycée de la Fontaine des Eaux DINAN 20-10 T4 89 

Agent territorial 
Lycée de la Fontaine des Eaux DINAN 20-17 T4 89 

Agent territorial 
Lycée de la Fontaine des Eaux DINAN 20-19 T2 56 

Agent territorial Lycée Auguste Pavie GUINGAMP 23-08 T3 75 

Agent territorial Lycée Auguste Pavie GUINGAMP 23-09 T3 80 

Agent territorial Lycée Auguste Pavie GUINGAMP 23-14 T4 85 

Agent territorial 
Lycée professionnel Jules Verne GUINGAMP 24-05 T2 53 

Agent territorial Lycée Henri Avril LAMBALLE 25-07 T3 65 

Agent territorial Lycée Félix Le Dantec LANNION 27-12 T3 58 

Agent territorial Lycée Félix Le Dantec LANNION 27-14 T3 57 
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Agent territorial Lycée Fulgence Bienvenue LOUDEAC 29-19 T5 103 

Agent territorial Lycée Fulgence Bienvenue LOUDEAC 29-22 T5 103 

Agent territorial Lycée Fulgence Bienvenue LOUDEAC 29-23 T5 103 

Agent territorial Lycée Kerraoul PAIMPOL 31-05 T3 80 

Agent territorial Lycée Kerraoul PAIMPOL 31-07 T3 70 

Agent territorial Lycée Kerraoul PAIMPOL 31-12 T3 74 

Agent territorial LP Jean Monnet QUINTIN 33-02 T5 100,45 

Agent territorial LP Jean Monnet QUINTIN 33-05 T4 85,50 

Agent territorial LP Jean Monnet QUINTIN 33-06 T4 85,50 

Agent territorial Lycée Rosa Parks ROSTRENEN 34-05 T3 60 

Agent territorial Lycée Rosa Parks ROSTRENEN 34-09 T4 76 

Agent territorial Lycée Rosa Parks ROSTRENEN 34-10 T3 54 

Agent territorial Lycée Ernest Renan SAINT-BRIEUC 35-07 T4 67 

Agent territorial Lycée Ernest Renan SAINT-BRIEUC 35-09 T3 68 

Agent territorial Lycée Ernest Renan SAINT-BRIEUC 35-10 T2 35 

Agent territorial Lycée Rabelais SAINT-BRIEUC 36-07 T4 80 

Agent territorial Lycée Rabelais SAINT-BRIEUC 36-09 T3 61 

Agent territorial Lycée Rabelais SAINT-BRIEUC 36-11 T4 70 

Agent territorial Lycée Chaptal SAINT-BRIEUC 37-06 T4 80 

Agent territorial Lycée Chaptal SAINT-BRIEUC 37-10 T3 64 

Agent territorial Lycée Chaptal SAINT-BRIEUC 37-13 T3 70 

Agent territorial Lycée Eugène Freyssinet SAINT-BRIEUC 39-01 T6 126 

Agent territorial Lycée Eugène Freyssinet SAINT-BRIEUC 39-03 T5 115 

Agent territorial Lycée Eugène Freyssinet SAINT-BRIEUC 39-04 T5 108 

Agent territorial Lycée Jean Moulin SAINT-BRIEUC 41-02 T2 52 

Agent territorial Lycée Jean Moulin SAINT-BRIEUC 41-09 T4 85 

Agent territorial Lycée Jean Moulin SAINT-BRIEUC 41-11 T4 85 

Agent territorial 
LP La Closerie SAINT-QUAY PORTRIEUX 42-03 T3 80 

Agent territorial Lycée Joseph Savina TREGUIER 43-04 T2 50 

Agent territorial Lycée Joseph Savina TREGUIER 43-08 T5 85 
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Agent territorial Lycée Jules Lesven BREST 46-06 T4 107 

Agent territorial Lycée Jules Lesven BREST 46-07 T3 52 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-05 T3 68 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-10 T4 82 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-13 T4 115 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-17 T4 80 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-18 T3 66 

Agent territorial Lycée Vauban BREST 48-21 T3 67 

Agent territorial Lycée Kérichen BREST 51-05 T4 100 

Agent territorial Lycée Kérichen BREST 51-09 T3 70 

Agent territorial Lycée Kérichen BREST 51-10 T4 75 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme BREST 53-06 T4 85 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme BREST 53-07 T4 85 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme BREST 53-13 T4 70 

Agent territorial Lycée Paul Sérusier CARHAIX 55-05 T3 72 

Agent territorial Lycée Paul Sérusier CARHAIX 55-12 T3 72 

Agent territorial Lycée Paul Sérusier CARHAIX 55-15 T3 72 

Agent territorial Lycée Jean Moulin CHATEAULIN 57-07 T3 65 

Agent territorial Lycée Jean Moulin CHATEAULIN 57-08 T3 65 

Agent territorial Lycée Jean Moulin CHATEAULIN 57-09 T3 90 

Agent territorial Lycée Pierre Guéguin CONCARNEAU 58-06 T4 85 

Agent territorial Lycée Pierre Guéguin CONCARNEAU 58-09 T3 57 

Agent territorial Lycée Pierre Guéguin CONCARNEAU 58-12 T3 57 

Agent territorial Lycée Jean-Marie Le Bris DOUARNENEZ 60-08 T3 66 

Agent territorial Lycée de l'Elorn LANDERNEAU 61-02 T5 109 

Agent territorial Lycée de l'Elorn LANDERNEAU 61-13 T3 63 

Agent territorial Lycée Tristan Corbière MORLAIX 63-10 T3 64 

Agent territorial Lycée Tristan Corbière MORLAIX 63-13 T3 62 

Agent territorial Lycée Tristan Corbière MORLAIX 63-15 T3 59 

Agent territorial 
LP des Métiers du Bâtiment PLEYBEN 65-04 T3 75 
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Agent territorial 
LP des Métiers du Bâtiment PLEYBEN 65-06 T3 75 

Agent territorial 
LP des Métiers du Bâtiment PLEYBEN 65-08 T3 75 

Agent territorial LP Jean Moulin PLOUHINEC 66-04 T4 73 

Agent territorial LP Jean Moulin PLOUHINEC 66-07 T2 32 

Agent territorial Lycée Professionnel  PONT DE BUIS 67-05 T5 98 

Agent territorial Lycée Professionnel  PONT DE BUIS 67-07 T4 88 

Agent territorial Lycée Laënnec PONT L'ABBE 68-01 T4 89 

Agent territorial Lycée Laënnec PONT L'ABBE 68-07 T3 69 

Agent territorial Lycée Cornouaille QUIMPER 70-04 T4 85 

Agent territorial Lycée Cornouaille QUIMPER 70-05 T4 88 

Agent territorial Lycée Cornouaille QUIMPER 70-17 T4 139 

Agent territorial Lycée Yves Thépôt QUIMPER 73-06 T3 70 

Agent territorial Lycée Yves Thépôt QUIMPER 73-07 T3 60 

Agent territorial Lycée Yves Thépôt QUIMPER 73-12 T3 60 

Agent territorial Lycée Brizeux QUIMPER 74-13 T5 128 

Agent territorial Lycée Brizeux QUIMPER 74-14 T5 128 

Agent territorial Lycée Brizeux QUIMPER 74-16 T5 128 

Agent territorial Lycée Kerneuzec QUIMPERLE 75-02 T5 110 

Agent territorial Lycée Kerneuzec QUIMPERLE 75-07 T5 100 

Agent territorial Lycée Kerneuzec QUIMPERLE 75-13 T5 110 

Agent territorial Lycée Roz Glas QUIMPERLE 76-02 T3 65 

Agent territorial Lycée Hôtelier DINARD 77-09 T4 74 

Agent territorial Lycée Hôtelier DINARD 77-10 T5 85 

Agent territorial 
Lycée Alphonse Pellé DOL DE BRETAGNE 78-04 T3 54 

Agent territorial 
Lycée Alphonse Pellé DOL DE BRETAGNE 78-05 T3 54 

Agent territorial 
Lycée Alphonse Pellé DOL DE BRETAGNE 78-06 T4 65 

Agent territorial Lycée Jean Guéhenno FOUGERES 79-05 T5 87 

Agent territorial Lycée professionnel Jean 

Guéhenno 
FOUGERES 80-04 T5 87 
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Agent territorial Lycée professionnel Jean 

Guéhenno 
FOUGERES 80-05 T4 74 

Agent territorial Lycée professionnel Jean 

Guéhenno 
FOUGERES 80-07 T4 74 

Agent territorial Lycée professionnel Jean 

Guéhenno 
FOUGERES 80-10 T3 60 

Agent territorial Lycée professionnel Jean 

Guéhenno 
FOUGERES 80-12 T3 60 

Agent territorial Lycée Beaumont  REDON 81-08 T4 90 

Agent territorial Lycée Beaumont  REDON 81-17 T3 60 

Agent territorial Lycée Beaumont  REDON 81-20 T4 105 

Agent territorial Lycée Bréquigny RENNES 83-08 T4 103 

Agent territorial Lycée Bréquigny RENNES 83-14 T4 97,75 

Agent territorial Lycée Bréquigny RENNES 83-18 T3 75 

Agent territorial Lycée Bréquigny RENNES 83-19 T3 75 

Agent territorial Lycée Emile Zola  RENNES 85-06 T4 104 

Agent territorial Lycée Emile Zola  RENNES 85-07 T3 63 

Agent territorial Lycée Emile Zola  RENNES 85-11 T4 124 

Agent territorial Lycée Jean Macé RENNES 86-06 T4 100 

Agent territorial Lycée Jean Macé RENNES 86-07 T3 90 

Agent territorial Lycée Jean Macé RENNES 86-09 T3 60 

Agent territorial 
Lycée Victor & Hélène Basch RENNES 87-07 T3 70 

Agent territorial 
Lycée Victor & Hélène Basch RENNES 87-09 T4 72 

Agent territorial 
Lycée Victor & Hélène Basch RENNES 87-10 T3 70 

Agent territorial 
Lycée Pierre Mendès France RENNES 89-06 T3 70 

Agent territorial 
Lycée Pierre Mendès France RENNES 89-07 T2 52 

Agent territorial 
Lycée Pierre Mendès France RENNES 89-09 T5 121 

Agent territorial 
Lycée Pierre Mendès France RENNES 89-15 T3 69 

Agent territorial Lycée Joliot Curie RENNES 91-02 T5 94 
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Agent territorial Lycée Joliot Curie RENNES 91-03 T5 94 

Agent territorial Lycée Joliot Curie RENNES 91-11 T4 80 

Agent territorial Lycée Joliot Curie RENNES 91-12 T3 48 

Agent territorial Lycée Chateaubriand RENNES 93-10 T3 57 

Agent territorial Lycée Chateaubriand RENNES 93-13 T4 84 

Agent territorial Lycée Chateaubriand RENNES 93-14 T4 84 

Agent territorial Lycée Chateaubriand RENNES 93-15 T4 84 

Agent territorial 
Lycée Professionel Coëtlogon RENNES 94-04 T4 128 

Agent territorial 
Lycée Professionel Coëtlogon RENNES 94-05 T5 120 

Agent territorial 
Lycée Professionel Coëtlogon RENNES 94-08 T4 100 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Jean Jaurès RENNES 95-06 T4 84 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Jean Jaurès RENNES 95-07 T3 66 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Louis Guilloux RENNES 96-02 T4 110 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Louis Guilloux RENNES 96-04 T4 90 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Louis Guilloux RENNES 96-06 T4 110 

Agent territorial 
Lycée professionel Charles Tillon RENNES 97-03 T3 67 

Agent territorial 
Lycée professionel Charles Tillon RENNES 97-05 T3 75 

Agent territorial Lycée Jacques Cartier SAINT MALO 98-08 T4 85 

Agent territorial Lycée Jacques Cartier SAINT MALO 98-10 T3 59 

Agent territorial Lycée Maupertuis SAINT MALO 99-04 T4 97 

Agent territorial Lycée Maupertuis SAINT MALO 99-06 T3 73 

Agent territorial Lycée Maupertuis SAINT MALO 99-08 T3 73 

Agent territorial Lycée Bel Air  TINTENIAC 101-02 T3 70 

Agent territorial Lycée Bel Air  TINTENIAC 101-06 T4 85 

Agent territorial Lycée Bel Air  TINTENIAC 101-07 T4 85 

Agent territorial Lycée Bertrand d'Argentré VITRE 102-02 T4 100 
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Agent territorial Lycée Bertrand d'Argentré VITRE 102-03 T4 100 

Agent territorial Lycée Bertrand d'Argentré VITRE 102-11 T3 75 

Agent territorial Lycée la Champagne VITRE 103-05 T4 100 

Agent territorial Lycée la Champagne VITRE 103-06 T4 100 

Agent territorial Lycée Benjamin Franklin AURAY 104-04 T3 84 

Agent territorial Lycée Benjamin Franklin AURAY 104-05 T3 84 

Agent territorial Lycée Bertrand Duguesclin AURAY 105-02 T3 75 

Agent territorial Lycée Bertrand Duguesclin AURAY 105-03 T4 85 

Agent territorial Lycée Emile James ETEL 106-06 T2 44 

Agent territorial Lycée Emile James ETEL 106-08 T3 55 

Agent territorial Lycée Brocéliande GUER 107-07 T5 97 

Agent territorial Lycée Brocéliande GUER 107-10 T4 84 

Agent territorial Lycée Brocéliande GUER 107-13 T4 84 

Agent territorial 
Lycée professionnel Emile Zola HENNEBONT 108-03 T5 87 

Agent territorial 
Lycée Professionel Ampère JOSSELIN 109-07 T5 71 

Agent territorial 
Lycée Professionel Ampère JOSSELIN 109-11 T4 76 

Agent territorial Lycée Jean Macé LANESTER 110-04 T5 100 

Agent territorial Lycée Jean Macé LANESTER 110-05 T4 95 

Agent territorial Lycée Jean Macé LANESTER 110-08 T3 71 

Agent territorial Lycée Louis Armand LOCMINE 111-02 T4 90 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme LORIENT 112-27 T4 101 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme LORIENT 112-31 T4 98,49 

Agent territorial Lycée Dupuy de Lôme LORIENT 112-33 T4 97,32 

Agent territorial Lycée Colbert LORIENT 113-06 T3 70 

Agent territorial Lycée Colbert LORIENT 113-09 T2 60 

Agent territorial Lycée Colbert LORIENT 113-11 T2 60 

Agent territorial Lycée Marie Le Franc LORIENT 114-04 T5 90 

Agent territorial Lycée Joseph Loth LORIENT 115-07 T3 93 

Agent territorial Lycée Joseph Loth LORIENT 115-08 T3 93 
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Agent territorial Lycée Joseph Loth LORIENT 115-09 T4 86 

Agent territorial Lycée du Blavet PONTIVY 116-03 T3 61 

Agent territorial Lycée du Blavet PONTIVY 116-04 T4 85 

Agent territorial Lycée du Blavet PONTIVY 116-08 T3 51 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Julien Crozet PORT LOUIS 117-01 T3 57 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Julien Crozet PORT LOUIS 117-02 T5 118 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Julien Crozet PORT LOUIS 117-03 T3 57 

Agent territorial Lycée Marthelin Berthelot QUESTEMBERT 118-07 T3 67 

Agent territorial Lycée Marthelin Berthelot QUESTEMBERT 118-10 T4 83 

Agent territorial Lycée Alain René Lesage VANNES 119-05 T4 94 

Agent territorial Lycée Alain René Lesage VANNES 119-09 T3 80 

Agent territorial Lycée Alain René Lesage VANNES 119-13 T3 58 

Agent territorial Lycée Jean Guéhenno VANNES 120-02 T3 67 

Agent territorial Lycée Jean Guéhenno VANNES 120-04 T3 58 

Agent territorial Lycée Charles de Gaulle VANNES 125-05 T4 96 

Agent territorial Lycée du Léon LANDIVISIAU 126-04 T3 70 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Agricole CAULNES 160-02 T4 108 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Agricole CAULNES 160-05 T4 106 

Agent territorial 
Lycée Professionnel Agricole CAULNES 160-07 T4 106 

Agent territorial 
Lycée Agricole de Kernilien PLOUISY 161-04 T4 77 

Agent territorial 
Lycée Agricole de Kernilien PLOUISY 161-09 T5 81 

Agent territorial 
Lycée Agricole de Kernilien PLOUISY 161-12 T4 63 

Agent territorial Lycée du Mené MERDRIGNAC 162-03 T3 77 

Agent territorial 
E.P.L.E.F.P.A. « Suscinio » CHATEAULIN 165-05 T4 76 

Agent territorial 
Lycée Agricole de Bréhoulou FOUESNANT 166-05 T4 88 
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Agent territorial 
Lycée Agricole de Bréhoulou FOUESNANT 166-11 T3 78,5 

Agent territorial Lycée Théodore Monod LE RHEU 167-10 T4 137 

Agent territorial Lycée Théodore Monod LE RHEU 167-12 T4 121 

Agent territorial Lycée Théodore Monod LE RHEU 167-13 T4 126 

Agent territorial 
L.E.G.T.A. « LE GROS CHENE » PONTIVY 169-07 T5 105 

Agent territorial 
L.E.G.T.A. « LE GROS CHENE » PONTIVY 169-13 T3 Bis 78 

Agent territorial 
L.E.G.T.A. « LE GROS CHENE » PONTIVY 169-14 T3 Bis 78 

 
 
Pour chacun de ces emplois, la contrepartie à l'octroi d'un logement par nécessité absolue de service 
est : 

- la réalisation d'astreintes d'exploitation selon le planning élaboré par le chef d'établissement, avec 
nécessité d'accomplir toutes les missions dévolues dans ce cadre et notamment les interventions de 
première urgence ; 
- la nécessité de rendre compte aux responsables de l'établissement de tous les faits, événements, 
situations anormales, constatés ; 
- la nécessité d'intervenir en cas d'urgence. 
 

Pour ces emplois, la gratuité des avantages accessoires (eau,gaz,électricité,chauffage) est maintenue, 
en application et conformément à la réglementation récente. L'avantage en nature est évalué sur la 
base de l'évaluation forfaitaire mensuelle selon le barème réglementaire intégrant les avantages 
accessoires. 
 
 
B/Liste des emplois des voies navigables 
 

Intitulé de l'emploi Adresse logement Nombre de pièces 

Agent territorial Ecluse B18 – Ste Barbe 56 BAUD 5 

Agent territorial Ecluse B26 – Grand barrage 56 HENNEBONT 4 

Agent territorial Ecluse 55 – Coet Prat 56 GUELTAS 5 

Agent territorial Ecluse 79 – Keroret 56 SAINT GERAND 3 

Agent territorial Ecluse 87 – Le Couedic 56 NOYAL PONTIVY 3 

Agent territorial Ecluse 99 – Kervegan 56 NEULLIAC 2 

Agent territorial Ecluse 107 – Le Ponteau 56 PONTIVY 2 

Agent territorial Ecluse B05 – Le Divit 56 PLUMELIAU 2 

Agent territorial Ecluse 24 – Foveno 56 SAINT CONGARD 3 

Agent territorial Ecluse 25 – Malestroit 56 MALESTROIT 4 

Agent territorial Ecluse 26 – La Née 56 SAINT MARCEL 2 

Agent territorial Ecluse 28 – La Ville aux Fruglins 56 
LE ROC SAINT 
ANDRE 

2 
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Agent territorial Ecluse 29 – Montertelot 56 MONTERTELOT 1 

Agent territorial Ecluse 30 – Blon 56 GUILLAC 3 

Agent territorial Ecluse 31 – Guillac 56 GUILLAC 2 

Agent territorial Ecluse 32 – Carmenai 56 GUILLAC 2 

Agent territorial Ecluse 33 – Clan 56 GUILLAC 3 

Agent territorial Ecluse 34 – St Jouan 56 GUILLAC 2 

Agent territorial Ecluse 35 – Josselin 56 JOSSELIN 4 

Agent territorial Ecluse 36 – Beaufort 56 JOSSELIN 2 

Agent territorial Ecluse 40 – Pommeleuc 56 LANOUE 1 

Agent territorial Ecluse 43 – Cadoret 56 PLEUGRIFFET 3 

Agent territorial Ecluse 44 – Le lié 56 PLEUGRIFFET 2 

Agent territorial Ecluse 49 – Ille 56 BREHAN 2 

Agent territorial Ecluse 52 – Rohan 56 ROHAN 5 

Agent territorial Ecluse 53 – St Samson 56 ROHAN 4 

Agent territorial Ecluse 23 – Beaumont 56 SAINT CONGARD 2 

Agent territorial Ecluse 2 – Le comte 35 RENNES 5 

Agent territorial Ecluse 3 – Apigné 35 RENNES 5 

Agent territorial Ecluse 4 – Cicé 35 BRUZ 5 

Agent territorial Ecluse 5 – Mons 35 BRUZ 6 

Agent territorial Ecluse 7 – Le Boel 35 GUICHEN 6 

Agent territorial Ecluse 8 – La Bouexière 35 GUICHEN 4 

Agent territorial Ecluse 9 – Gai Lieu 35 GUICHEN 4 

Agent territorial Ecluse 10 – Molière 35 SAINT SENOUX 4 

Agent territorial Ecluse 11 – Macaire 35 
SAINT MALO DE 
PHILY 

6 

Agent territorial Ecluse 12 – Guipry 35 GUIPRY 4 

Agent territorial Ecluse 13 – Malon 35 GUIPRY 5 

Agent territorial Ecluse 1 – le Mail 35 RENNES 5 

Agent territorial Ecluse 3 – St Grégoire 35 SAINT GREGOIRE 7 

Agent territorial Ecluse 4 – Charbonnière 35 SAINT GREGOIRE 4 

Agent territorial Ecluse 5 – Gacet 35 BETTON 5 

Agent territorial Ecluse 6 – Haut Chalet 35 BETTON 5 

Agent territorial Ecluse 8 – Grugedaine 35 CHEVAIGNE 5 

Agent territorial Ecluse 9 – Les Cours 35 CHEVAIGNE 5 

Agent territorial Ecluse 11 – St Germain 35 MELESSE 4 

Agent territorial Ecluse 13 – St Médard 35 
SAINT MEDARD 
SUR ILLE 

5 

Agent territorial Ecluse 17 – Lengager 35 
MONTREUIL SUR 
ILLE 

5 

Agent territorial Ecluse 18 – Chanclin 35 
MONTREUIL SUR 
ILLE 

5 

Agent territorial Ecluse 20 – Villemorin 35 GUIPEL 5 

Agent territorial Ecluse 21 – La Ségerie 35 HEDE 5 

Agent territorial Ecluse 24 – La Charronnerie 35 HEDE 5 
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Agent territorial Ecluse 31 – La Dialais 35 HEDE 5 

Agent territorial Ecluse 32 – Moucherie 22 TINTENIAC 5 

Agent territorial Ecluse 33 – Tinténiac 22 TINTENIAC 5 

Agent territorial Ecluse 34 – Gromillet 22 QUEBRIAC 5 

Agent territorial Ecluse 36 – Pont Houitte 22 QUEBRIAC 5 

Agent territorial Ecluse 37 – Calaudry 22 SAINT DOMINEUC 5 

Agent territorial Ecluse 38 – Couadan 22 SAINT DOMINEUC 5 

Agent territorial Ecluse 40 – Butte Jaquette 22 TREVERIEN 4 

Agent territorial Ecluse 41 – Les Ilots 22 TREVERIEN 4 

Agent territorial Ecluse 42 – Evran 22 EVRAN 6 

Agent territorial Ecluse 44 – Mottay 22 EVRAN 4 

Agent territorial Ecluse 46 – Pont Perrin 22 SAINT CARNE 4 

Agent territorial Ecluse 47 – Léhon 22 LANVALLAY 5 

Agent territorial Ecluse 48 – Le Chatelier 22 
SAINT SAMSON 
SUR RANCE 

6 

Agent territorial Ecluse 48 – Le Chatelier 22 
SAINT SAMSON 
SUR RANCE 

6 

Agent territorial Ecluse 48 – Le Chatelier 22 
SAINT SAMSON 
SUR RANCE 

NC 

 
Pour chacun de ces emplois, la contrepartie à l'octroi d'un logement par nécessité absolue de service 
est de répondre aux interventions en dehors des jours et heures de travail, nécessitées par la 
régulation des niveaux d'eau des biefs selon les débits hydrauliques à l'aide des vannages, ou 
vantelles d'écluses ainsi que pour intervenir lors d'embâcles, de présence d'obstacles, de défaillances 
techniques et/ou pour la mise en place d'un balisage approprié pour assurer la sécurité des 
navigateurs. 

Dans ces emplois, la gratuité des avantages accessoires est interdite par la réglementation. En 
conséquence, l'avantage en nature est évalué d'après la valeur locative de chaque logement. 

 

 

− de FIXER la liste des emplois bénéficiaires d’un véhicule de fonction ainsi que la liste des fonctions 
et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile.   

La mise à disposition d'un véhicule de fonction ou de service avec remisage autorisé au domicile 
constitue un avantage en nature soumis à cotisations sociales et déclaration fiscale. La Charte 
d'utilisation des véhicules de service adoptée par le Conseil Régional lors de sa réunion du 1er juillet 
2004 est applicable. 

 

A/ Le véhicule de fonction 

- Conformément à l'article 79 de la loi n°99-586 du 12/07/1999, un véhicule peut être attribué par 
nécessité absolue de service aux agents occupant l'un des emplois fonctionnels d'une région. Le 
véhicule de fonction est mis à disposition d'un élu ou d'un agent de manière permanente en raison de 
la fonction qu'il occupe. Il en a l'utilisation exclusive même en dehors des heures et des jours de service 
et des besoins de son activité. 
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B/ le véhicule de service avec remisage à domicile 

- Le véhicule de service est accordé pour les besoins du service. Étant lié au service, le véhicule doit 
être restitué en dehors des périodes de service de l’agent. La collectivité autorise les agents à remiser 
le véhicule au domicile. Cette autorisation, délivrée pour une durée d’un an et renouvelable, fera l’objet 
d’un document écrit signé par le-la directeur-rice général-e des services ou le-la directeur-rice des 
ressources humaines. Elle est révocable à tout moment. 

L’avantage en nature résultant de l’utilisation à titre privé la semaine (trajets domicile-travail) pourra 
être négligé lorsque l’utilisation du véhicule constitue le prolongement des déplacements 
professionnels effectués à l’aide du véhicule. 

 

- Liste des emplois bénéficiaires d'un véhicule constitutif d'un avantage en nature : 

Intitulé de l'emploi 
Véhicule 

de fonction 

Véhicule de 
service avec 

remisage 

à domicile 

Directeur-trice Général des Services X  

Directeur-trice général-e adjoint-e X  

Directeur-trice de Cabinet X  

Vice-Président – Transports et Mobilité en Bretagne  X 

Secrétaire de la Conférence sociale  X 

Chef-fe de l'Antenne de Bretagne Occidentale  X 

Directeur-trice en charge de la coordination des énergies marines 
renouvelables 

 X 

Chef-fe de l'Antenne portuaire et aéroportuaire de Saint-Malo  X 

Chef-fe de l'Antenne portuaire et aéroportuaire de Brest  X 

Chef-fe de l'Antenne portuaire et aéroportuaire de Lorient  X 

Préfigurateur-trice des transferts maritimes et portuaires  X 

Adjoint-e au-à la- directeur-trice délégué-e des voies navigables  X 

Chef de la Subdivision Service des Voies Navigables - Blavet Canal 
de Nantes à Brest. 

 X 

 

- Liste des emplois bénéficiaires d'un véhicule non constitutif d'un avantage en nature : 

Formateur interne bureautique 

Conducteur 

Médecin de prévention 

Technicien de maintenance informatique 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9012 

 – 

Rémunération des agents et indemnités des membres des assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le décret n°2015-451 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des 
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes 
et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l’avis du Comité Technique du 1er décembre 2017 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

− de CREER une astreinte de sécurité et/de décision pour les gestionnaires/contrôleurs/techniciens en 
charge des transports. 
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− d'ARRETER les modalités d’organisation suivantes : 
o l’astreinte s’étend du dimanche au dimanche 
o les personnels sont astreints selon un planning annuel établi par l’autorité territoriale 
o un arrêté de l’autorité territoriale désigne les personnels astreints. 

 

− de DEFINIR les modalités de compensation comme suit : 
o les astreintes seront indemnisées en application des textes en vigueur 
o les interventions au cours des astreintes seront considérées comme du temps effectif de travail. 

En conséquence, le temps d’intervention et le temps de déplacement ouvriront droit à 
récupération horaire ou à indemnisation en application des textes en vigueur, sous réserve de 
leur situation statutaire.  

 

− d’APPLIQUER le régime d’astreintes ainsi défini à compter du 1er janvier 2018  
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REGION BRETAGNE 

17_9012_15 

 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9012 

 – 

Rémunération des agents et indemnités des membres des assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

− d'AUTORISER le Président du Conseil régional à signer avec l’Université de Rennes 1 la convention 
de mise à disposition auprès de la Région Bretagne à la Direction déléguée à l’enseignement 
supérieur, à la Recherche et au numérique,  de Madame Fanny PEIGNER, pour 50 % de son temps 
de travail et pour une durée d’un an et 8 mois à compter du 1er janvier 2018 ; 
 

− de REMBOURSER à l’Université de Rennes 1 les traitements et rémunérations accessoires de 
l’intéressée toutes charges comprises, pendant la durée de la mise à disposition sur présentation d’un 
état financier ; 
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REGION BRETAGNE 

17_9012_17 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9012 

 – 

Rémunération des agents et indemnités des membres des assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l’avis de la Commission administrative paritaire du 27/11/2017  

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

− d'AUTORISER le Président du conseil régional à signer avec le syndicat mixte Megalis deux 
conventions de mise à disposition à temps complet de Monsieur Thomas RENAULT afin d’exercer les 
missions de Directeur du Projet Bretagne Très Haut Débit et de Monsieur Jérôme HAVY afin d’exercer 
les missions de de Responsable du déploiement des réseaux, à compter du 1er janvier 2018, pour une 
durée d’un an. 
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REGION BRETAGNE 

17_09012_18 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme 09012 - Rémunération des personnels et indemnités des membres des 

assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

− D’ADMETTRE en non valeur les titres de recettes T 1296/17 et T 1892/17 émis dans le cadre d’un 
trop perçu. 
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REGION BRETAGNE 

17_09012_19 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme 09012 - Rémunération des personnels et indemnités des membres des 

assemblées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

− D’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer un protocole d’accord transactionnel avec 
Monsieur Jean-Yves Le Breton pour mettre fin aux contestations nées entre la Région et Monsieur Le 
Breton concernant l’exécution du contrat du 23 juin 2016 portant recrutement de Monsieur Le Breton 
en qualité d’éclusier saisonnier. Le litige porte sur l’absence de rémunération de Monsieur Le Breton 
pour les mois de septembre et octobre 2016, les prévisions d’activité de ces deux mois de basse saison 
n’ayant pas permis de lui délivrer des plannings d’heures de travail pour ces deux mois. Les éléments 
essentiels de la transaction sont les suivants : 

o La Région accepte de verser à Monsieur Le Breton une somme de 2 286,84 € 
o En contrepartie, Monsieur Le Breton consent se désister de l’action judiciaire introduite à 

l’encontre de la Région Bretagne devant le Tribunal Administratif concernant l’exécution du 
contrat de travail du 23 juin 2016. 
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REGION BRETAGNE 

17_9020_01 

 

4 décembre 2017 

 

Programme 9020 - Ressources et expertises 
 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires modifié, 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional, 

Et après avoir délibéré, 

 

 

DECIDE 

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant à la convention relatif au laboratoire régional d'innovation publique 

et de m'autoriser à le signer. 
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DU 

LABORATOIRE RÉGIONAL D’INNOVATION PUBLIQUE 

Avenant n°1 à la convention du 9 mars 2017 

 

Vu la convention entre l’État et la Région relative au financement du laboratoire régional d’innovation 
publique en date du 9 mars 2017,  

 

Vu l’état d’avancement du projet et l’état récapitulatif des dépenses arrêté au 15 octobre 2017, 

 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 4 décembre 2017 autorisant le 

Président à signer le présent avenant, 

 

ENTRE 

 

L’État, représenté par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Bretagne,  
 

ET 

 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du 

Conseil Régional,  

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Montant de la participation financière de l’État et engagement 

Le paragraphe 2.2 de l’article 2 de la convention est modifié comme suit :  

L’État s’engage à verser à la Région une subvention d’un montant maximum de 235 700 euros, au regard du 
budget prévisionnel actualisé figurant en annexe 1. 

 

ARTICLE 2 : Modalités de versement  

Le dernier alinéa du paragraphe 5.1 de l’article 5 de la convention est modifié comme suit :  

 

Le solde, dont le montant sera le cas échéant ajusté conformément à l’article 2 modifié, sera versé à la 

Région au plus tard le 30 juillet 2018, à l’issue de la transmission des justificatifs techniques et financiers de 
réalisation du projet arrêté au 15 juin 2018. 

ARTICLE 3 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention initiale du 9 mars 2017 sont inchangées. 

 

 Fait à RENNES, le 

 

Le Président  

du Conseil Régional 

 Le Préfet de région  
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ANNEXE 1 – Budget prévisionnel actualisé au 27 octobre 2017 
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REGION BRETAGNE 

17_9023_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9023 – Mouvements financiers divers 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 20 octobre 2017, s'est réunie 
le 30 octobre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M71 ; 

Vu l'article 643-11 du code du commerce ; 

Vu les articles L332-5 et L332-9 du code de la consommation ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- de PRENDRE ACTE de l'irrécouvrabilité des créances détaillées ci-dessous. 

- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à constater les charges correspondantes par 

l'émission des mandats de dépense. 

Tiers Créances 

Références des titres et montant 

Motif de l'irrécouvrabilité Imputation 

de la charge 

SAS POD 

PROGRAMMING 

Titre 3827 de 2016 pour 1250,00€ 
Titre 3829 de 2016 pour 1250,00€ 
Titre 4290 de 2016 pour 16 250,00€ 
Titre 4292 de 2016 pour 16 250,00€ 

Jugement de clôture pour 

insuffisance d’actif 

6542/943 
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ARRÊTÉS 

 

 

 



REGION BRETAGNE

283 avenue du Général Patton
es 21101

357" RENNES CEDEX 7
Direction des Ports, Aéroports, et du Fret
Antenne Portuaire et Aéroportuaire de Lorient

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

Vu l'article L4132-22du Code général des collectivités territoriales ;
Vules articlesR5314-14 et R5314-23 du Code desTransports ;
Vu la délibération n® 07-0531/7 du Conseil Régional des 5 et 6 juillet 2007 approuvant la constitution, la
composition et le rôle des organes de gouvernance des ports ;
Vu la délibération n® 07-0531/16 du Conseil Régional des 13 et 14 décembre 2007 modifiant la composition des
conseils portuaires ;
Vu ladélibération n°10-531-15 duConseil Régional des21 et22octobre 2010 modifiant lacomposition desConseils
Portuaires ;

Vu la délibération n" i6_DAJCP-SA-o6 du Conseil Régional du 08 janvier 2016 relative à la désignation des
conseillers régionaux aux conseils portuaires ;
Vu ladélibération du Conseil Départemental du 23avril 2015 relative à ladésignation dereprésentants au sein des
commissions diverses et organismes extérieurs ;
Vu lecourriel de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Morbihan du 17 mai 2017 relatif à ladésignation des
représentants au conseil portuaire de Lorient ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La composition du conseil portuaire de Lorient est arrêtée comme suit :

1 - en qualité de Président :

M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseilrégional, ou son représentant,

M.Pierre KARLESKIND, Vice-Président du Conseil régionalde Bretagne
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711RENNES cedex 7.

2 - en qualité de membres du Conseil régional représentant le secteur maritime, le
développement économique. Penvironnement et le territoire :

- M. Pierre KARLESKIND, titulaire
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711 RENNES cedex 7

- Mme Gaël LE SAOUT, titulaire
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711RENNES cedex 7

- M. Gérard LAHELLEC, titulaire
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711 RENNES cedex 7

- Mme Anne-Maud GOUJON, titulaire
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711RENNES cedex 7

Et,
- Mme Gaël LE MEUR, suppléante

283, avenue Patton - CS 21101 - 35711 RENNES cedex 7
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REGION DE BRETAGNE

283 avenue du Général Patton

CS2nOI

35711 RENNES CEDEX 7

Tel : 02.99.27.10.10

Direction des ports, des aéroports el du fret
Antenne portuaire et aéroportuaire de Brest

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

Vu l'article L 4132-22 du Code général des collectivités territoriales;
Vu l'article L 5314-12 du Code des transports ;
Vu les articles R 5314-21 à 27 du Code des transports ;
Vu ladélibération n® 07-0531/07 du Conseil régional des 5 et6juillet 2007 approuvant laconstitution, lacomposition et le
rôle des organes de gouvernance des ports ;
Vu la délibération n° 10-0531/15 du Conseil régional des 21 et 22 octobre 2010 modifiant la composition des conseils
portuaires ;
Vu la convention de transfert de compétence des ports de Roscoff Vieux Port et de l'Ile de Batz applicable à compter du 1er
janvier 2017 en application de l'article 22 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu la délibération modificative n" 17-DAJCP-SA-03 du Conseil régional de février 2017 relative à la désignation des
conseillers régionaux dans les ports nouvellement transférés ;
Vu l'arrêté dedésignation des membres du conseil portuaire de l'IledeBatz etde Roscoff Vieux Port du 19 juin2017 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté de composition des membres du conseil portuaire de l'Ile de Batz et de Roscoff Vieux
Port 19 juin 2017 est modifié.

ARTICLE 2 : La composition du conseil portuaire de l'Ile de Batz et de RoscofT Vieux Port est arrêtée comme
suit :

1 - en qualité de Président :

- Mme Sylvaine VULPIANI, Conseil Régional de Bretagne, titulaire, ou son représentant,
283, avenue Patton - CS 21 lOI - 35711 Rennes cedex 7

- M. Pierre KARLESKIND, Vice-Président du Conseil Régional de Bretagne, suppléant,
283, avenue Patton - CS 21101 -35711 Rennes cedex 7

2 - en qualité de membres du Conseil régional représentant le secteur maritime, le développement économique.
Tenvironnement et le territoire :

- Mme Emmanuelle RASSENEUR, titulaire
Région Bretagne-283, avenue Patton - CS 21 ICI -35711 Rennes cedex 7

- M. Gérard LAHELLEC, Vice-Président du Conseil Régional de Bretagne, suppléant,
Région Bretagne - 283, avenue Patton - CS 21 lOI - 35711 Rennes cedex 7

3 - en qualité de membres désignés par le concessionnaire :

- M. Joseph SEITE, Maire, titulaire
Mairie - BP 69 - 29680 Roscoff

- M. Michel AUTRET, conseiller municipal, suppléant
Mairie - BP 69 - 29680 Roscoff
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REGION DE BRETAGNE

283 avenue du Général l*atton

es 21101

35711 RENNES CEDEX 7

Tel : 02.99.27.10.10

Direction des ports, des aéroports et du fret
Antenne portuaire et aéroportuuire de Brest

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

Vu l'article L 4132-22 du Code général des collectivités territoriales :
Vu les articles R 5314-23 et R 5314-24 du Code des transports :
Vu la délibération n° 07-0531/07 du Conseil régional des 5 el 6 juillet 2007 approuvant la constitution, la composition et le
rôle des organes de gouvemancc des ports ;
Vu la délibération n° 10-0531/15 du Conseil régional des 21 et 22 octobre 2010 modifiant la composition des conseils
portuaires :
Vu la convention de transfert de compétence du port du Stiff à Oucssani conclueà compterdu 1erjanvier 2017 en application
de l'anicle 22 de la loi n''2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelleorganisation territoriale de la République ;
Vu la délibération n" 16-DAJCP-SA-I3 du Conseil régional du !6 décembre 2016 relative à la désignation des
conseillers régionaux aux conseils portuaires ;
Vu l'arrêté de désignation par le président du conseil régional des membres du conseil portuaire du port du Stiff à Ouessant en
date du 22 mai 2017 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La composition du conseil portuaire du port du Stiffà Ouessant est modifiée comme suit

1 - en qualité de Président :

- M. Marc COATANEA, Conseil Régional de Bretagne, ou son représentant,
283, avenue Patton - es 21101 —35711 Rennes cedex 7

- M. Pierre KARLESKIND, Vice-Président du Conseil Régional de Bretagne,
283, avenue Patton - CS 21101 - 35711 Rennes cedex 7

2 - en qualité de membres du Conseil régional représentant le secteur maritime, le développement
économique. Tenvironnement el le territoire :

- Mine Emmanuelle RASSENEUR, titulaire

Région Bretagne - 283, avenue Patton - CS 21 ICI - 35711 Rennes cedex 7

- M. Gérard LAHELLEC, Vice-Président du Conseil Régional de Bretagne, suppléant,
Région Bretagne - 283, avenue Patton - CS 21 ICI -35711 Rennes cedex 7

3 - en qualité de représentant désigné en son sein par le Conseil municipal de chacune des communes
sur le territoire desquelles s'étend le port :

- M. Nicolas BON, titulaire
Mairie - 29242 Ouessant

- M. Jean GOUZIEN, suppléant
Mairie - 29242 Ouessant
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